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PRESENTATION 

Le 9 octobre 1981, le ministère des Affaires culturelles classait 

l'école du rang III d'Authier monument historiqu~. 

Suite à ce classement, une recherche fut commandée par le Comité 

du patrimoine d'Authier et financée par le ministère des Affaires 

culturelles. Cette dernière devait porter sur l'interprétation 

historique de l'éducation en Abitibi durant la période des écoles 

de rang de 1910 à 1964. Cette étude servira à l'animation du 

lieu. 

Le résultat global de cette recherche fut remise au Comité 

d'Authier et comprenait un document original de 450 pages, une 

bibliographie annotée, une liste des manuels scolaires utilisés au 

cours de cette période, des données brutes (registres d'écoles, 

rapports d'inspecteurs, etc.) et plus d'une centaine de 

diapositives. 

Cette recherche fut menée par Yves Dionne de Rouyn. 

ouvrage constitue une synthèse du document original. 

Le présent 

C'est le quatrième ouvrage, dans la série des sites patrimoniaux, 

publié par les cahiers du Département d'histoire et de géographie. 

Les trois premiers ouvrages étaient: 
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la maison Dumulon de Rouyn; 

le remorqueur de bois T.E. Draper d'Angliers; 

le village minier de Bourlamaque de Val-d'Or. 

Le Comité de la collection 

Rouyn 

Juin 1985 
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AVANT-PROPOS 

Au début de 1980, un dossier sommaire fut préparé dans le but de 

classer l'école du rang III d'Authier, dont les principaux 

collaborateurs furent le Comité du patrimoine d'Authier et 

monsieur André Chartier, agent culturel du bureau régional du 

ministère des Affaires culturelles. 

Le 6 novembre de la même année, le bureau régional du M.A.C. 

transmettait la demande de classement. Suite à une 

comparative, on dénombrait en Abitibi, en 1978, 

onze écoles de rang. Cinq étaient 
transformées et utilisées comme résidence et 
n'avaient plus d'appentis. Trois servaient de 
remises et trois autres étaient vacantes dont 
celle d'Authier. Compte tenu de son état 
physique et original de conservation; de son 
caractère représentatif des écoles de rang de 
l'Abitibi; de son environnement intact; de son 
accessibilité et des possibilités de mise en 
valeur; nous recommandons le classement de l'école 
de rang d'Authier et ses dépendances comme 
monument historique. 

Henri-Paul Thibeault, Service des 
expertises , 29/07/81 (1). 

études et 

étude 

1. Ministère des Affaires culturelles, Direction générale du 
patrimoine, Division études et expertises. Ecole de rang, 
Rang 2 [sic. 111], (route 111), Authier, Comté d'Abitibi
Ouest. Etude, relevés et analyse, Noranda, Dossier 
préparé par le Comité de l'école d'Authier avec l'aide 
d'André Chartier, agent culturel, Bureau régional du 
ministère des Affaires culturelles, [s.d:] , [s.p~ , p. 
54,78. 
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Le 9 octobre 1981, ce bien patrimonial de la région de l'Abitibi 

était classé, tel que recon@andé par le M.A.C. 

Suite à ce classement, un devis de recherche fut préparé dans le 

but d'effectuer l'interprétation historique de l'éducation en 

Abitibi, durant la période des écoles de rang, de 1910 à 1964. 

Cette étude servira à l'animation du lieu. 

Cette recherche fut longue étant donné qu'aucune étude régionale 

et substantielle n'a été publiée et la très grande dispersion des 

documents. Cette étude a son ampleur et ses limites. Chaque 

historien a sa conception de l'Histoire, sa méthode de travail, 

ses forces et ses faiblesses sur la connaissance de l'Homme et de 

son milieu, malgré le souci constant de l'objectivité. 

Les termes institutrice, instituteur, professeur, 

dans le texte, doivent être considérés comme 

employés 

synonymes et 

interchangeables. Ils s'appliquent à la fois au personnel des 

deux sexes, comme à toute personne laïque ou religieuse à moins 

qu'il ne soit autrement spécifié. 

Malgré ce travail ardu, la recherche a été facilitée par la 

participation entière des minis tères et organismes. Je tiens à 

remercier spécialement, madame Gisèle Neas pour le service du prêt 

entre bibliothèque, monsieur André Béland pour l'aide au lecteur, 

le personnel de la bibliothèque du Collège de l'Abitibi

Témiscamingue ainsi que madame Nicole Paquet pour la transcription 

de notes afin de faciliter la rédaction finale. 
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J'espère que cette synthèse, tirée du document 

pages, fournira â l'animateur-régisseur tous 

original 

les 

de 450 

éléments 

nécessaires pour bien interpréter cette merveilleuse histoire que 

fut celle des écoles de rang en Abitibi. 

Yves Dienne 





INTRODUCTION 

L'école du rang 111 d'Authier se situe dans un 

environnement qui n'a pas été alt:éré par le temps. L'écol e e t s e s 

dépendances ont conservé ce cachet typique de jadis. La 

c onstruction de ces bâtiments (1937) se situe, par rapport à 

l'histoire de l'Abitibi-Témiscamingue, à la période de 

colonisation du plan Vautrin. 

Cette école de rang est devenue le centre d'interprétation 

de l'histoire de l'éducation en Abitibi durant la période des 

écoles de rang (1910-1964). On peut comparer cette école, avec 

les personnages qui l'ont animée, à une montre. La loi de 

l'équcation fournit à l'école le pouvoir moteur, comme le. ressort 

à une montre. Le commissaire d'écoles en a la clé et la rewonte 

tous les ans. Le programme d'études en détaille les rouages; 

quand la montre est bien réglée, elle donne l'heure juste, quand 

l'école est bien réglé e les enfants s'instruisent. Or, c'est le 

balancier qui règle la montre, à l'école, c'est l'ins,itutrice; 

mais l'horloger a j uste le balancier, corrige le rouage et le met 

au point, à l'école, c'est l'inspecteur. 

C'est autour de cette i dée directrice que sera d é veloppée 

cette étude. L'analyse portera sur cinq aspects: 
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Sa situation, son historique sco

laire, l'implantation et l'archi

tecture de l'école du rang III. 

Administration: Le rôle du Département de l'ins

truction publique en regard de 

l'enseignement primaire, secon

daire et supérieur en Abitibi. 

Vie scolairè L'enseignante et l'enfant à 

l'école de rang. 

Pédagogie et matériel. 

Valeurs véhiculées par la société transmises à l'école. 

Le chemine~ent de l'analyse se fait en partant du global 

(histoire générale de l'éducation en Abitibi) pour en arriver au 

particulier (l'école du rang 111 de la Commission scolaire 

· d'Authier). 
1 



CHAPI'fRE I 

SITUATION D'AUTHIER 

L'érection de la municipalité d' Authier eut lieu le 20 septerilbre 

1918. Mais dès 1913, les premi.ers défricheurs s'installent sur le 

futur site d'Authier. C'est ce que nous verrons dans le chapitre 

Iv. 

Cette municipalité se situe dans 

Royal-Roussillon, Poularies et Privat. 

les cantons Languedoc, 

Elle tient son nom de 

monsieur Hector Authier, qui fut le premier agent des terre.s en 

Abitibi (1912), avant de devenir député (1923) puis ministre de la 

Colonisation (1936). La première séance du conseil a été tenue le 

4 novembre 1918 par monsieur Arthur Duchaine, maire. 

L'école du rang III, lot 58, se situe dans 

Royal-Roussillon. Sa situation géographique 

puisqri'elle est construite dans un rang décrété route 

le canton 

l'avantage 

régional.e. 

Cette dernière est utilisée par une grande proportion de touristes 

.qui nous arrivent du sud. Elle lie les principales villes d'Amos, 
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Macamic et La Sarre. L'école s e situe à environ 3 km d'Authier, 

en direction de Macamic (1). L'école de rang s 'inscrit dans 

l'ensemble du circuit patrimonia l de l'Abitibi-Témiscamingue (2). 

L Annexe I, Carte de l'acce s s ibilité à l ' école du rang III 
d'Authier. P· 5 . 

2. Annexe II , Tableau des distances de l ' école du rang III 
d'Authier aux principaux attra its t ouristiques. p. 6. 
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ANNEXE I 

Carte de l'accessibilité à l'école du rang III d'Authier (1) 

0 
N 
T 
A 
R 
I 
0 

47° 

TEMISCAMING 

.. 

· .. 

.··· .. ····· 

ABITIBI 

ECHELLE 1: 12.500 000 
approximativement 

1. Carte de la couvertur~ du bulletin Les feuillets du C.R.p.~.T. 
Carte modif:j.ée. 
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ANNEXE II 

Tableau des distances de l'êcole du rang 111 d'Autbier 
aux principaux att~aits touristiques (1) 

Macamic 

La Sarre 

Rapide-Danseur 

Amos 

Rouyn-Noranda 

Malartic 

Val-d'Or 

Guérin 

Angliers 

Ville-Mar i .e 

Entre Laniel 
et Letang 

Témiscaming 

1. Compilation. 

(Gare du CN, pont couvert) 

(Artefact, courtepointe) 

(Site historique: église 
et presb,Ytère) 

(Cathédrale, ancien palais de 
justice, Pikogan, camp de dé
tention de La Ferme) 

(Site de la maison Dumulon) 

(Musée régional des Mines et 
des Arts) 

(Site du village minier de 
Bourlamaque) 

(Musée agricole et religieux) 

(Bien culturel T.E. Drèper -
remorqueur) 

(M:onument historique maison du 
Colon 
Fort-Témiscamingue) 

(Site historique du Poste de 
relais du flottage du bois 
d 'Opé)llican) 

(Monument historique de la gare 
du CP) 

19 km 

32 

61 

67 

80 

160 

186 

187 

208 

222 
225 

277 

301 
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1. L'école du rang 111 d'Authier fut construite en 1937. Une 
partie de l'école sert de logement à l'institutrice . Deux 
dépendances s e greffent à l'école: le hangar à bois et les 
latrines. Cette école ferma en 1958. 

2 .. Cette école fut classée momument historique le 9 octobre 
1981 et est ouve rte au public depuis 1983. Elle Îl'.t la 
propagan diste d'une idéo l ogi e axé e s ur la religion, l'a
griculture et la famille . 
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CHAPITRE II 

ORGANISATION DU SYSTEME SCOLAIRE 

Au cours de ce travail, 

supérieure de l'éducation. 

nous nous référons à l'organisation 

En conséquence, il est important de 

situer chacun de ces cadres et de connaître leurs fonctions entre 

1900 et 1964. 

1. Département de l'instruction publique: 

Toute l'organisation scolaire est sous le contrôle in®édiat de 

ce département, lequel relève du secrétaire de la province. 

Un surintendant nommé à vie administre ce département, assisté 

de deux secrétaires, l'un de langue française et l'autre de 

langue anglaise, et de plusieurs fonctionnaires. 

Ce département, à l'abri des influences politiques, est à 

proprement parler un ministère et il en possède tous les 

rouages administratifs. La Loi de l'instruction publique et 

les règlements des comités catholique et protestant sont les 

autorités qui lui servent de guide et il doit s'assurer de 

leurs actions . 
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Afin d'éviter les duplications coûteuses, un certain nombre de 

services sont communs aux deux comités (officiers en loi, 

comptabilité, achats, 

archives, ••• ). 

statistiques, fonds de pension, 

Nommé par le lieutenant-gouverneur en conseil, le surintendant 

fait partie du Conseil de l'instruction publique dont il est 

de droit le président~ Chaque année, il doit soumettre aux 

Chambres un rapport détaillé sur l'état de l'instruction dans 

la province . C'est à lui qu'il appartient de distribuer aux 

commissaires d'écoles les octrois affectés par la législature . 

provinciale à l'éducation publique. 

2. Conseil de l'instruction publique: 

N'ayant pas de ministre de l'instruction publique, c'est le 

secrétaire de la province qui, devant les Chambres et le 

Conseil exécut if, parle au nom des autorités scolaires créées 

par la loi. Il est le porte-parole constitutionnel du 

Département de l'instruction 

l'organisation scolaire. 

publique, 

Le Conseil de l'instruction publique 

de 

a 

qui relève 

comme mission 

d'élaborer des règlements relatifs aux écoles. Il se compose 

de deux c omités: le Comité catholique, formé des archevêques, 

évêques ou administrateurs des diocès~s et de vicariats 

apostoliques situés dans la province de Québec, et d'un nombre 

égal de laïques catholiques nommés par le Conseil exécutif; le 

Comité protestant est composé d'un nombre de membres égal à 

celui des laïques catholiques et nommés de la même manière que 

ceux-ci. D'autres membres peuvent être adjoints à ces 

comités , mais ne font pas partie du Conseil. 
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Les questions scolaires dans lesquelles les intérêts des 

catholiques et des protestants se trouvent collectivement 

concernés sont de la compétence du Conseil de l'instruction 

publique; mais celles qui se rapportent exclusivement aux 

catholiques et aux protestants sont décidées par celui des 

deux comités qui représente la croyance religieuse de la 

partie intéressée. Les règlements adoptés par chacun des deux 

comités deviennent en vigueur par la sanction du 

lieutenant-gouverneur en conseil et leur publication dans 

Gazette officielle. Chaque comité peut tenir, à 

discrétion, des réunions dis tinctes aux dates qu'il 

favorables. Nous ver r ons, au cours de ce travail, 

activités spécifiques du Comité catholique en regard 

écoles de rang. 

3. Inspecteurs d'écoles : 

la 

sa 

juge 

les 

des 

C'est en 1852 que le lieutenant-gouverneur en conseil nomme 

les premiers inspecteurs. Ce dernier doit avoir enseigné au 

moins cinq ans et subi avec succès un examen devant un bureau 

particulier nommé par le Conseil de l'instruction publique. 

Par cet examen d'aptitudes, il doit faire preuve de culture 

générale et scientifique ainsi que des connaissances relatives 

aux techniques professionnelles. Sa personnalité elle-même 

est soumise au crible, puisque , tout aussi bien que sa 

compétence , elle est le secret de l'efficacité de son action. 

Et nul ne peut être admis à cet examen , s'il n'est porteur 

d'un brevet d'école primaire supérieure (académique). 

L'inspecteur d'écoles doit suivre les directives qui lui sont 

données par le surintendant et se conformer aux règlements 

édictés par le Comité catholique qui conserve toujours le 

privilège de surveiller ses activités et même de demander sa 

révocation en certains cas particulie rs. 



12 

Les inspecteurs ne forment qu'un organisme de liaison, char~ê 

de renseigner l'autorité supérieure sur le fonctionnement des 

écoles, et jouant le rôle de conseil officiel auprès des 

commissaires scolaires, des institutrices ainsi que des 

parents. 

4. Inspecteurs généraux: 

Afin de répondre à la demande du surintendant , en 1911, deux 

inspecte urs généraux (1), l'un pour les catholiques, l'autre 

pour les protestants, sont nommés par le gouvernement. 

attributions sont de: 

a) renseigner 
intéresse 
pénétrer 
contrôler 

le surintendant sur tout 
l'enseignement primaire, 

partout ses instructions 
l'application. 

ce qui 
faire 

et en 

b) surveiller le travail des inspecteurs d'écoles 
et apprécier, dans des notices confiden
tielles, les services et le mérite de c hacun 
de ces fonctionnaires dans l'exécution de ses 
devoirs. 

c) faire l'inspection des écoles normales et des 
écoles annexes . 

d) tenir, au besoin, sur dema nde du Comité 
catholique ou du Comité protes tant, ou du 
surintendant, des enquêtes sur des ques tions 
particulières ou qui exigent une solution 
rapide, et remplir les autres devoi r s 
inhérents à leur charge qui leur seront 
déterminés (2). 

1. Annexe III, Liste des Premiers ministres du Québec 
(1905-1966), Surintendants de l'éducation 
(1895-1964), Inspecteur s généraux (1911-19 ). p. 
14. 

2 . Magnan, Charles-Joseph. 
obligatoire. Québec, 
p. 80. 

A propos de l'instruction 
L'Action sociale Ltée, 1919. 

Leurs 
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S. Inspecteurs régionaux, urbains et ruraux: 

Avec l'augmentation de la population et des districts 

scolaires en 1930, le Département de l'instruction publique 

augmente le nombre d'inspecteurs. Comme nos villes ne sont 

pas assez populeuses, nous n'aurons pas d'inspecteurs urbains. 

La majeure par tie du chapitre XI fera l'objet du rôle de 

l 'inspecteur d'écoles . 

6. Commissions scolaires : 

La loi de 1846 a définitivement établi la distinction entre 

l'organisation municipale e t scolai re. Remarque intéressante, 

l'administration scolaire est apparue et a opéré sur le plan 

local avant d 'exister sur l e plan provincial o~ l'on se 

bornait surtout à l'exercice du pouvoir législatif en matière 

scolaire . C'est l'autonomie trop grande des commissions 

scolaires et l'incoordination qui en est résultée qui a amené 

la législature à insti t uer des structures administratives 

provinciales. 



14 

ANNEXE III 

l. Premiers ministres du Québec (1905-1966 ) 

Partis (l) Années 
d'administrati on 

Gouin, Lamer L 1905 - 1920 
Taschereau, L.-A. L 1920 - 1936 
Godbout, Adélard L 1936 -
Duplessis, Maurice UN 1936 - 193Y 
Godbout, Adélard L 1939 - 1944 
Duplessis, Maurice UN 1944 - 1959 
Sauvé, Paul UN 1959 - 1960 
Barrette , Antonio UN 1960 -
Lesage , Jean L 1960 - 1966 

2. Surinte ndants de l'éducation ( 1895- 1964) 

La Bru~ re, Pierre-Boucher de 
Delâge , Cyrille-F. 
Doré, Victor 
La barre Joseph-Philippe (par intérim) 
Désaulniers, Omer-Jules 

Années 
d'administrat i on 

1895 - 1916 
1916 - 1939 
1939 - 1946 
1946 - 1948 
1948 - 1964 

3. Inspecteurs généraux du Comité catholique (1911-19 ) 

Magnan, Charles-Joseph 
Miller, C.-J . 
Désaulniers , Omer-Jules 
Savard, Michel 

1. Légende: L -Libéral 
UN - Union Nationale 

Compilation de divers documents. 

Années 
d'administration 

1911 - 1929 
1929 - 1945 
1945 - 1949 
1949 - 19 



CHAPITRE III 

ORGANISATION DE L'ENSEIGNEMENT EN ABITIBI 

L'Abitibi est ouverte en quelques années par la construction du 

Transcontinental qui s'achève dans les derniers mois de 1913. Une 

vaste besogne de propagande, de recrutement, d'encadrement et 

d'assistance s'avère nécessaire. Les sociétés de colonisation et 

les services du ministère de la Colonisation viennent en aide aux 

colons qui commencent à arriver vers 1915. Les défricheurs 

s'installent d'abord dans les cantons de l'ouest abitibien puis le 

long du Transcontinental. 

Ces écoles dites de "colonisation'' sont sous le contrôle direct du 

Département de l'inst ruc tion publique et du ministère de la 

Colonisation. Cette situation persistera aussi longtemps que les 

commissions scolaires ne seront pas organisées. En 1948-1949, il 

existe encore 35 écoles de colonisation dans la région no 1, 

c'est-à-dire l'Outaouais et l'Abitibi-Témiscamingue. 

C'est le curé qui sert d'intermédiaire entre les cadres supérieurs 

en éducation et l ' école de colonisation. Lorsqu'un curé dessert 

une parois s e depui s plusieurs années, il peut obtenir du 

département d'intégrer cette povulation scolaire desservie à celle 

de sa commission scolaire. 
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Tel fut le cas de Rapide-Danseur. La clientèle scolaire de cette 

paroisse restera sous la tutelle de la commission scolaire du 

canton Duparquet de 1934 à 1947. 

1. Demande de création d' une commission scolaire: 

Pour motiver l'établissement d'une corporation scolaire, il 

faut 20 enfants qui sont en âge de fréquenter l'école. Les 

colons signent une requête, dont ils font connaître la teneur 

au surintendant et au lieutenant-gouverneur en conseil. Ce 

dernier, sur la recommandation du surintendant, se rend à la 

demande des intéressés, et érige tel territoire en 

municipalité scolaire. Dans la réalité, tout ne se passe pas 

aussi simplement que cela. Si on observe le tableau ~e 

l'annexe IV (1), nous découvrons qu'entre l'arr'ivée des 

premiers colons et l'érection des commissions scolaires, il 

s'écoule de 1 à 25 ans ce qui donne une moyenne, pour 

l'ensemble des paroisses de l'Abitibi, de 6 ans avant la 

création d'une commission scolaire. On peut considérer cette 

moyenne comme très raisonnable , pour les débuts de ces 

paroisses de colonisation. 

1. Annexe IV, Temps écoulé entre l'arrivée des premiers colons et 
l'érection des commissions scolaires en Abitibi. p. 28. 
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Vers les années '30, c'est le boom minier le long de la faille 

de Cadillac. Cette zone minière vient unifier l'Abitibi et le 

Témiscamingue. Le système éducatif, de certaines villes 

minières, est pris en charge par les cogpagnies minières. La 

diversité ethnique et les croyances religieuses des 

travailleurs miniers amènent la création d'écoles dissidentes. 

Ces écoles ne font pas l'objet de cette étude~ car nous 

serions obligés d'étudier le système éducatif du secteur 

protestant. Ce dernier pourrait devenir, en dehors de cet.te 

étude, un thème fort intéressant à développer pour obtenir une 

étude complète de l'histoire de l'éducation en Abitibi. 

2. Limites d'une municipalité scolaire: 

Normalement les limites d'une municipalité scolaire sont 

sensiblement les mêmes que celle de la municipalité civi·le 

lesquelles correspondent d'ailleurs au cadre paroissial. 

Entre 1910 et 1963, il existe en Abitibi quelques paroisses 

divisées en deux municipalités scolaires: l'une pour la ville 

ou le village , l'autre pour les écoles de rang. Toutefois, il 

est plus fréquent de voir une seule municipalité englober dans 

ses limites plusieurs arrondissements scolaires 

paroisses. 

Les modifications qui affectent le territoire 

d'autres 

d'une 

municipalité scolaire (annexion, division, fusion) relèvent du 

Cabinet provincial, mais elles ne peuvent être opérées qu'à la 

demande ou à l'acceptation de la majorité des électeurs de la 

(des) municipalité (s) concernée (s). 
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La Loi de l'instruction publique oblige les commissaires qui 

administrent des municipalités de campagne à partager leur 

territoire en arrondissements d'écoles désignées par numéros. 

Ces subdivisions ne doivent pas excéder 5 milles en longueur 

ou en largeur, à moins que les intéressés n'aient pourvu au 

transport des enfants à l'école. Il ne faut pas oublier que 

les enfants se r endent à pied à l'école. 

l'école doit être construite au centre 

C'est pourquoi 

du rang . Un 

arrondissement doit contenir un minimum de 20 enfants d'âge 

scolaire fréquentant une même école. 

Avant d'élaborer davantage ce chapitre, il serait bon de 

situer géographiquement chacune des municipalités scolaires 

(1) et de voir l'évolution de la population de l'Abitibi 

(1911-1951) (2) . 

1. Annexe V, Situation géographique des commissions scolaires. p. 
31. 

2. Annexe VI , Evolution 
(1911-1951 ) . p . 32. 

de la populat i on 
Graphique. 

de l'Abitibi 
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3. Conditions d'éligibilité: 

Il faut être majeur, citoyen canadien, résident et 

propriétaire inscrit comme tel au rôle d'évaluation (1), avoir 

acquitté ses cotisations scolaires, et savoir lire et écrire. 

Le ministre du culte es t éligible à l a charge de commissaire. 

Sont inéligibles les employés d e l a c orpor ation scolaire ou 

toute personne qui a une entrepr ise pour cette corporation, le 

conjoint d'une personne qu i est déjà commissaire, également 

une personne aya nt détenu, dans les 12 mois précédant 

l'~lection, un per mis de vente de boissons alcooliques dans la 

municipalité. 

Toute personne élue es t tenue d ' accepte r la charge qui lui est 

conférée. Peuvent la refuse r cependant, les membres du 

clergé, les femmes, les personnes âgées de plus de 60 ans et 

celles qui ont été commissaires depu i s moins de 4 ans. 

Je ne vous parlerai pas de la consti tution d'une con~ission 

s~olaire avec son mode d'élection et s e s sessions régulières 

et spéciales, puisqu ' il n'y a 

importante entre 1905 et 1963 . 

eu aucune modification 

1. La loi de 1961 acco rde l e droit de voter également aux parents 
d'un e nfant de moins de 18 ans ainsi qu'au conjoint d'un 
proprié t a i re d'immeuble. 
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4. La commission scolaire et l'administration de ses biens: 

Nous ne ferons que rappeler, très sommairement, les devoirs de 

la commission scolaire en regard àe l'administration de ses 

biens. 

Prélever des impôts sur les ~ropriétés 
foncières (taux basé sur l'evaluation 
municipale des propriétés imposables); 

Contracter des emprunts temporaires ne 
dépassant pas 5 000 $; 

Emettre des obligations pour consolider ses 
dettes; 

Imposer une taxe spéciale pour l'amor
tissement de dettes; 

Assurer l'équipement scolaire; 

Louer, acquérir, vendre des biens meubles 
et immeubles, hypothéquer ceux de la 
corporation (permission du surintendant), 
exproprier les biens de celui qui ne paie 
pas ses taxes scolaires; 

Retenir les services du 
nécessaire à l'administration 
l'entretien des biens; 

personnel 
et à 

Construire des écoles selon les plans 
approuvés par le Département de 
l'instruction publique. Dans les centres 
de colonisation, le secrétaire provincial 
aide à la construction des écoles et peut 
défrayer le coût total d'une construction 
n'excédant pas 1 200 $ et il peut encore 
payer les 2/3 lorsque le coût varie de 
1 200 $ à 2 500 $; 

Fai r e vérifier chaque année le bilan 
financier par des comptables agréés ou des 
personnes acceptées par la Commission 
municipale du Québec; 
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Observer la Loi de la fréquentation 
scolaire obligatoire (1943); 

Verser mensuellement le salaire à 
l'institutrice; 

Percevoir la rétribution mensuelle. La Loi 
de 1912 oblige les coùtmiss i ons scolaires à 
fixer un taux, selon les normes précises 
par la loi, mais en les laissant libres de 
percevoir ou non la rétribution. 

Les commissaires peuvent, par résolution, 
décréter l ' abolition de la rétribution 
mensuelle. Si cette dernière est imposée, 
elle doit ~tre uni forme pour toutes les 
écoles élémentaires d'une m~me 

municipalité. Elle est exigible pour tout 
enfant d ' âge scolaire qui fréquente ou non 
l'école. Cette rétribution a pour but 
d'aider à payer l e salaire des 
institutrices et d'assure r la f r équentation 
scolaire . Son taux a varié de 0,05 $ à 
0,50 $ par mois pour un élè ve du cours 
élémentai re et 1 $ par moi s pour un élève 
du cours complémentai re (8e et 9e année) 
entre 1912 et 1944. La l oi de 1944 
concerne la gratuité scolaire . La 
rétribution est abolie pou r tous les cours 
primaire complémentai r e et i n termédiaire 
(1re et 9e année inclusivement ) ~auf pour 
le degré supérieur don t l a rétribution sera 
abolie en 1961 . Les e nfants pauvres, 
aliénés, s our ds, muets , aveugles ou frappés 
d'une maladie g rave e t ceux abs e n ts de la 
muni c ipali t é po ur faire leur éducation 
pourvu que ce soit dans une institution 
constituée en c orporation , ou recevant une 
allocation spéciale des deniers publics: 
tous ces enfants-là sont exemptés de la 
rétribution mensuelle; 

Or ganiser l e transport scolaire de sa 
municipa lité ou sur la juridiction d'une 
commission sco l ai re voisine ; 

De faire des r èglements pour la régie de 
leurs écoles ; 
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Nommer deux commissai r es ou plus, pour 
visiter chacune des écoles au moins une 
fois tous les six mois. Ils doivent faire 
rapport sur les progrès des élèves, le 
caractère et la capacité des institutrices, 
la manière dont les règlements scolaires 
sont observés, les différends qui peuvent 
s'élever, relativement aux écoles, entre 
les parents ou les enfants et les 
institutrices, de l'état de s maisons 
d'école, etc.; 

Solliciter des octrois de l'Etat provincial 
(1). 

L'histoire de l'enseignement montre que le financement de 

l'éducation a été la responsabili t é presque exclusive des 

commissions scolaires. Le gouvernement s'est déchargé sur 

elles autant qu'il a pu, d'une bonne part de ses obligations à 

l'égard du contrôle pédagogique et financier de 

l'enseignement . 

En voulant tenir compte de l'isolement des communautés de 

village et de paroisse, l'une des con séquences les plus 

sérieuses de la décentralisation très poussée de cette 

administration , fut la multiplication des pet ites commissions 

scolaires, celles-ci entraînant une dispersion des énergies 

qui a nui de plus en plus à la qual ité de l'enseignement. 

Annexe VII, Conditions d ' une municipalité 
une pa r t de l ' allocation sur le 
publiques. p. 33. 

pour avoir 
fonds des 

droit à 
écoles 
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De plus, chaque collectivité locale fut alors appelée à 

défrayer la grande partie des dépenses de l'instruction 

publique. C'est ainsi une bataille, sans cesse à recommencer, 

entre la commission scolaire, appuyée par le curé et le 

député, et le Département de l'instruction publique pour 

obtenir des subventions (1). 

L'impôt foncier a fourni jusqu'en 1940, entre 80 et 90 % du 

budget total des commissions scolaires. Entre 1954 et 1959, 

le gouvernement assumait environ 37 % du financement de 

l'enseignement; et cette contribution de l'Etat ne fera 

qu'augmenter. Cependant les commissions scolaires demeurent 

chargées d'administrer les écoles de leur territoire (2) et la 

Loi de l'instruction publique leur confère tous les pouvoirs 

inhérents à cette charge. 

A la suite de l'adoption de la Loi de fréquentation scolaire 

obligatoire (1943), la situation commence à évoluer; dès 1945, 

on constate que les subventions atte ignent 20 %et que l'impôt 

foncier est descendu à 75 % du budge t global. 

1. Annexe VIII, Députés de l'Abitibi (1923-1966), Commissaires 
d'Authier (sept . 1936-juin 1958). p . 34. 

2. Annexe IX, Nombre des écoles construites ou réparées en 
Abitibi (1923-1962) . p. 37. Graphique. 

Annexe X, Coût des écoles construites ou réparées en Abitibi 
(1923-1962). p. 38. Graphique. 
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En 1946, on vote la loi pour assurer le progrès de 

l'éducation. Le développement rapide de la province a obligé 

les commissions scolaires à assumer des charges financières 

considérables et à contracter des dettes imposantes pour 

construire de nouvelles écoles. Ces obligations pèsent lourd 

sur leurs budgets et, en bien des cas, entravent les progrès. 

Conscient de la nécessité de créer de nouvelles sources de 

revenu sans obérer davantage la propriété immobilière, le 

gouvernement décide de constituer un fonds d'éducation, à même 

les ressources naturelles de la province. Cette loi permet au 

gouvernement d'assumer toutes les dettes des commissions 

scolaires en les convertissant à des taux d'intérêt 

inférieurs. Elle institue un contrôle plus sévère afin 

d'empêcher ces commissions de contracter des emprunts au-delà 

de leurs moyens. 

De 1949 à 1961, le gouvernement leur a permis, pour augmenter 

leurs revenus, de prélever sur les opérations commerciales 

effectuées sur leur territoire, une taxe de vente (2 %) dont 

le produit représente l'équivalent d'une subvention. 

Grâce à ces décisions, la part de l'impôt foncier fléchit 

jusqu'à 60% des dépenses, mais avec l'augmentation de 

celles-ci, elle remonte jusqu'à 70 % en 1959. L'importance 

des biens imposables et le produit des taxes varient 

considérablement d'une commission scolaire à l' autre. Cette 

disparité a engendré une inégalité regrettable dans le nombre 

et la qualité des services que les commissions étaient en 

1uesure d'offrir à leurs ressortissants. 
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L'insuffisance de l'assiette imposable s'est ~raduite, soit 

par la limitation des services scolaires, soit par 

l'augmentation du fardea u fiscal imposé aux contribuables. 

Comme le pouvoir de taxation des commissions scolaires est 

forcément limité par la capacité de payer des contribuables, 

parce qu'elles s ont économiquement faibles (1), . l'Etat a 

décidé d'intervenir au nom du bien commun. 

Ainsi, en 1959-60 , l e bill 44 permet d'augmenter et de 

généraliser les subvention s a ux commissions scolaires afin 

d'aider au paiement du personnel enseignant. En 1961, pour 

aider les commissions scolaires à s'acquitter de 

obligations, la loi crée l a t a xe d 'éducat i on de 2 %. 

5. Droit de regard des contribuables: 

leurs 

Si les commi ssaires peuvent prendre séance tenante des 

décisions touchant les affaires de rout ine , il n'en est pas de 

même lorsqu ' il s'agit de décisions af f e c tant des droits acquis 

ou de caractère permanent, ou qui affectent l es propriétés des 

contribuables en les grevant de char ges financières. Ces 

questions sont étudiées dans des ass emblées convoquées par 

avis public, sep t jours à l 'avance . Les contribuables sont 

ainsi informés des question s qui seron t étud iées et peuvent 

1. Du 24 mars 1938 au 2 j uillet 1955, les commissaires d ' écoles 
de la municipali té d 'Authier ont été dé clar é s en défaut et 
mis sous c on trôle par la Commission municipale du Québec 
(faire a pprouve r tous les procès- ver ba ux) par suite du 
fa i t que l esdi ts commissai r es ne rencontraient pas le 
pa iemen t d u capi t a l et des i nt é rêts sur des er11prunts 
contractés par eux. Ce cas n'est pa s r a re dans la région . 
Procès-verbaux de l a Commission scolaire d'Authier. Du 2 
décembre 1951 au 16 nove w.bre 1956. p. 126. 
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faire valoir leurs objections et leurs opinions. Les 

décisions prises n'entrent pas en vigueur itamédiatement. Elle 

doit être rendue publique et n'entre en vigueur que trente 

jours après leur publication. Les i ntéressés ont ainsi la 

faculté de se pourvoir en appel, s'ils se croient lésés de 

quelque façon. Cette procédure s'impose particulièrement 

l orsque les commissaires apportent des modifications aux 

arrondissements scolaires, qu'ils f i xent l' emplacement d'une 

école, décident d'acquérir un tel emplacement, de construire, 

agrandir ou réparer une école, d ' hypothéquer ou d'aliéner un 

de leurs immeubles, ou de contrac ter certains emprunts, quand 

ils adoptent un nouveau rôle de perception et imposent des 

cotisations o r dinaires ou spéciales . 

6. Droit de regard de l'autorité supérieure: 

Bien qu'i l s soient l es représentants des familles et qu'ils 

aien t reçu d'elles le mandat de veil l e r à l ' éducation de leurs 

enfants et, quoiqu'ils puissent le fair e a v e c toute la liberté 

désirable, les commissaires doivent tenir compte . du bien 

c ommun , non seulement de leurs administrés, mais aussi de 

toute la coll e ct ivité, car les répercussions de leur action 

dépassent le simple cadre où i l s l ' exercent. C'est pourquoi, 

nos législateurs , tout en leur lai ssant une grande liberté, 

touj our s en considération du bien commun général, en vue 

d' assurer une ma rche régulière des affaires scolaires, de 

pr évenir des abus , ont dû imposer certaines limites à leurs 

pouvoi rs, leur tra c er des obligations définies, établir une 

s urvei llance pour constater si la loi et les règlements sont 

observés. 
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De là, pour les commissions scolaires, l'obligation de faire 

des rapports périodiques sur certaines de leurs activités, de 

se soumettre à un contrôle financier qu i préserve le crédit 

général (Loi de la commission municipale du Québec). De là 

aussi, l'existence de l'inspectorat des écoles, destiné entre 

autres choses à guider et à assister les cowmissions scolaires 

dans l'exercice de leur action. 
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ANNEXE IV 

Temps écoulé entre l'arrivée des premiers colons 
et l'érection des commissions scolaires en Abitibi (1) 

MUNICIPALITES ARRIVEE DES 
PREMIERS COLONS 

Amos (Ste-Thérèse-d'Avila) 
Villemontel (St-Simon) 
Taschereau (St-Pierre) 
La Reine (St-Philippe) 
Authier (St-Jude) 
Macamic (S t -Jean) 
Senneterre (St-Paul) 
Harricana-Ouest (St-Mathieu) 
Landrienne (St-Barnabé) 
La Motte (St-Luc) 
La Ferme (St-Viateur) 
Dupuy (St-Jacques) 
Colombourg (Ste-Claire) 
Figuery (St-Marc) 
Belcourt (Ste-Cécile) 
Clerval (Ste-Jeanne-d'Arc) 

Poularies (Ste-Rose-de-Lima) 
Barraut e (St-Jacques-le-Maj~ur) 

Authier-Nord (St-Mathias) 
Launay (St- Léon-le-Grand) 
La Sarre (St-André) 
Lamorandière (St-Henri) 
Chazel (St-Janvier) 
Ma ncebourg (Ste-Hélène) 

15/10/1910 
1913 

/05 /1913 
1913 
1913 . 
1913 
1914 
1914 
1914 
1914 
1914 
1914 
1914 
1915 

/06/1915 
1915 

19 16 
19 16 
1916 

17/06/1917 
1917 
1917 ' 
191? 
1919 

ERECTION DE LA 
COMMISSION SCOLAIRE 

20/03/1914 
05/03/1918 

/07/1915 
29/08/1916 
28 /06/1919 
27/10/1915 

1917 
01/07/1920 
06/12/1915 
Ol / 07 /1919 
10/02 /1922 
20/09/1918 

1926 ou 1927 
01/ 07 /1919 
09/07 / 1917 

/07/1925 Corp. scol. 
de paroisse 

/06 /1~26 Corp. scol. 
de village 

04/07/1921 
03/10 /1917 ou 
20/11/1922 
10/03/1922 

1917 
05/10/1925 ou 

19)5 
20/03/1940 

08/09/1918 

05/10/1935 

1 . Les deux premières colonnes de ce tableau ont été t irées de la 
thèse de Asselin, Maurice. La colonisation de l'Abitibi, "un 
projet géopolitique". Rouyn, Collège de l'Abitibi
Témiscamingue, Cahiers du Département d'histoire et de 
géographie, Travaux de recherche, No 4, 1982. p. 151. 



MUNICIPALITES 

Desmeloizes (St-Lambert) 
Dalquier (St-Félix) 
Palmarolle 
(Notre-Dame-de-la-Merci) 
Gallichan (St-Laurent) 
Barraute (St-Blaise) 
Cléricy (St-Joseph) 
Dalquier (St-Maurice) 
Rivière Davy 
(St-Nazaire-de-Berry) 
Villeneuve 
(Ste-Gertrude-de-Pontiac) 
Boulée (Ste-Germaine) 
Roquemaure (Ste-Anne) 
Laferté (Ste-Thérèse) 
Rivière-Héva (St-Paul) 
Prei~sac (St-Rapha~l) 

Destor (St-François-de-Sales) 
Villebois ( St-Camille) 
Vassan (St-Vincent-de-Paul) 
Val St-Gi1les 
St-Dominique-du-Rosaire 
Rochebeaucourt 
(St-Antoine-de-Padoue) 
La Corne (St-Benoît) 
Lac Castagnier (St-Georges) 
Beaucanton (St-Joachim) 
Castagnier (St-Alphonse) 
Berry (St~Gérard) 
Rapide-Danseur 
(S t -Bruno-d'Hé bécourt) 
Clermont (St-Vita1) 
Hont-Brun ( St-Norbert) 
Val Paradis (St-Ephrem) 
Vassan ( St-Edmond) 
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ANNEXE IV (suite) 

ARRIVEE DES 
PREMIERS COLONS 

1921 
1921 

1921 
1<n2 
1925 
1926 
1930 

1931 

1928 
1933 
1933 
1933 
1934 
1934 
1934 
1935 
1935 
1935 
1920 

1935 
1935 
1935 
1935 
1935 
1935 

1932 
1936 
1936 
B37 
1937 

ERECTION DE LA 
COMMISSIONS SCOLAIRE 

1923 
1925 

04/06/1924 
31/07/1939 
13/06/1939 ou 24/07/1939 

1938 
02/06/1939 

27/06/1933 

28/02/1931 
02/01 / 1940 ou 1946 
31/07/1939 

01/07/1937 
02/07/1938 

14/08/1937 ou 1938 
/07/1937 
/07/1938 

15/06/1929 

1938 
13/07/1938 
10/07/1939 
05/06/1937 
12/12/1938 
02/07/1938 

1946 ou 1947 
1938 
1938 

05/07/1943 
15/07/1946 
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ANNEXE IV (suite) 

MUNICIPALITES ARRIVEES DES 
PREMIERS COLONS ( 1) 

Manneville (Ste-Philomène) 
Champneufs 
(St-François-d'Assise) 
Val Senneville 
(St-Isidore-le-Laboureur ) 
Ile Népawa (Ste-Madeleine) 
Guyenne (St-Emile) 
Chazel (St-Eugène) 
Despinassy (St-Hyacinthe) 
Languedoc (St-Etienne) 

MUNICIPALITES MINIERES 

Cadillac (Ste-Brigitte) 
Normétal (St-Louis-de-France) 
Pascalis (St-Pascal-Baylon) 
Sullivan (St-Bernard) 
Val-d'Or 
(St-Sauveur-des~Mines) 

Bourlamaque (St-Joseph) 
Dubuisson (St-Philippe-Apôtre) 
Malartic (St-Martin-de-Tours) 
Duparquet (St-Albert-le-Grand) 

1937 

1939 

1940 
1943 
1947 
1947 
1948 
1949 

1924 
1932 
1932 
1934 

1934 
1934 
1937 
1939 
1933 

ERECTION DE LA 
COMMISSION SCOLAIRE (1) 

30/06/1939 

11/06/1947 

25/10/1943 

14/05/1956 

13/09/1950 

01/07/1939 ou 07/07/1939 

1939 
01/07/1937 

30/01/1942 

01/06 /1933 Corp. scol . 
de village 

19/12 /1938 Corp. scol. 
de paroisse 

1. S ' il y a des corrections à apporter concernant les dates inscrites 
ou celles non trouvées, communiquez avec l'animateur-régisseur 
du site d'Authier. 
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ANNEXE VII 

Cond itions d'une municipalité pour avoir 
droit à une part de l'allocation sur le fonds des 

écoles publiques (l) 

1. Qu'elle a êtê sous la rêgie de commissaires d'êcoles. 

2 . Que ces êcoles 
scolaire. 

ont êtê en activitê pendant l'annêe 

3. Que chac une de ces êcoles a êtê frêquentêe par au moins 
quinze enfants avec rapport certifiê d'un minimum de 
trois signatu res, ou que les commi ssaires auront de 
bonne foi travaillê à exêcuter la loi . 

4 . Qu'un examen public a eu 
êcoles, à la fin de l'annêe 

lieu dans 
scolaire. 

chacune de ces 

5. Que si cet examen a êtê accompagn ~ d'u ne distribut ion de 
prix (crêêe en 1916) faite aux frais de la municipalitê , 
la moitiê du montant affectê à cette fin a êtê employêe 
à l'achat de livres canadiens . 

6. Qu'un rapport de statistiques ( exigê en 1846) et un 
rapport financier (exigê en 1945) attestês sous serment 
(exigê en 1912) (serment d ' office exigê en 1941) ont êté 
transmis au surin t endant p ar l ' in termêdia ire de 
l'inspecteur d'êcoles selon les dates exigées par la 
loi. 

7. Que les institutrices qui y enseignent soient diplômêes 
ou ayant obtenues un brev e t de capacité confêrê par un 
bur eau d'exami na teurs . 

8 . Que les institutrices y ont étê payées 
chaque mois (1800 à 19 61). 

régulièrement 

9. Qu'o n y emploie que des livres autorisés. 

à 

10 . Que les règlem ents du Conseil de l'instruction publique 
et les instruc t ions du surintendant ont êté observés. 

l. Compilation de divers documents. 
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ANNEXE VIII 

Députés de l'Abitibi (1923-1966) (1) 

CIRCONSCRIPTIONS NOMS PARTIS ( 2) ANNEES D'ADMINISTRATION 

Abitibi L 1923 Perreau1t, Joseph-Edouard 
Authier, Hector L 1923 (élection 

partielle 
1927,1931, 1935 

Lesage, Emile 
Allard, Félix 

UN 
L 

1936 
1939 

Abitibi-Est Drouin, Henri L 1944 
Miquelon, Jacques UN 1948, 1952, 
Cliche, Lucien L 1960 , 1962, 

Abitibi-Ouest Lesage , Emile UN 1944 , 1948, 
Courcy, Alcide L 1956, 1960, 

COMMISSAIRE S D'AUTHIER (sept. 1 9 36 - juin 1958) (3) 

1936-193 7 Pr ésident : Louis Blais, secr é tair e-trésorier: 
Albe rt Dumas 
Commiss aires: Albert Beauc h e sn e, 
Willie Coulombe, Joseph Deme rs . 

Delphis Blais, 

1937-1938 Président: Delphis 
Albert Dumas 

Blais, secrétaire-trés orier: 

Commissaires : Al b e r t Beauc h esne, Louis Blais, 
Auguste Blanchet, Wil l ie Coul om b e. 

1. Bibliothèque de la législ ature . Répertoire des 

2 . 

3. 

par l emen t a ires qué b éc ois 1867-1978. Québec, Service 
de documen tation politique, 1980, Compilation. 

L: Li1béral; UN: Union nationale. 

Procè s -verbaux de la Commission scolaire d'Authi er . 
28 juin 1919 a u 25 juin 1961, Compilation. 

Du 

1956 
1966 

1952 
1962, 1966 



1938-1939 

1939-1940 

1940-1941 

1941-1942 

1942-1944 

1944-1945 

1945-1946 

1946-194 7 
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ANNEXE VII I {Suite) 

Président: Delphis 
Albert Dumas · 

Blais, secrétaire-trésorier: 

Commissaires: Alb ert Beauche sne, Louis Blais, 
Auguste Blanchet, Omer Champagne. 

Président : Delphis 
Alber t Duma s 

Blais, secréta ire-trésorier: 

Commi ssaires: Auguste Blanchet, Omer 
Wi llie Coulombe, Jean-Baptiste Demers. 

Champagne, 

Pr ésident: Delphis 
Albert Dumas 

Blais , secrétaire-trésorier: 

Commissaires: Auguste Blanchet, Omer 
Willie Coulombe, Jean-Baptist e Demers 

Président : 
trésorier : 

Auguste 
Albert Dumas 

Blanchet , 

Commissaires: Hector Blais, Willie 

Champagne, 

secrétaire-

Coulombe, 
Jean-Baptiste Demers, Donat Lacoursiè re 

Président: Aug ust e Blanchet, 
trésorier: Albert Dumas 
Commissaires: Hector Blais , Rao ul 
Champagne, Donat Lacoursi ère 

Président : 
tr ésorier: 

Auguste 
Albert Dumas 

Blanchet, 

Commissaires: Hector Blais, 
Champagne, Willie Coulombe 

Raoul 

Président : Auguste Blanche t, 
trésor ier: Albert Dum as 
Commi ss aires: Albert Be a u ch esne , 
Willie Coulombe, Aubert Fortin 

secrétaire-

Blais, Omer 

secrétaire-

Bla is , Omer 

secrétaire-

Hector Blais, 

Présid e nt: Willie Coulombe, secré taire-trésorier: 
Albert Dumas 
Commissaires: 
Aubert Fortin, 

Albert Beauchesne, 
Adrien Pa r ent 

Hector- Blais, 



1947-1948 

1948-1949 

1949-1950 

1950-1951 

1951-1953 

1953-1956 

1956-1957 

1957-1958 
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ANNEXE VIII (Suite) 

Président: Willie Coulombe, secrétaire-trésorier: 
Albert Dumas 
Commis saires : Albert Beauchesne, 
Maurice Morin , Adrien Parent 

Aubert Fortin, 

Président: Willie Coulombe, secré taire-trésorier: 
Albert Dumas 
Commissaires: Napoléon Deschaînes, Maurice Morin, 
Adrien Parent, Honoré Provencher 

Président: Willie Coulombe, secrétaire-trésorier: 
Albert Dumas 
Commissai res: Napoléon Deschaî nes (démissionne 
06/11/1949), Joseph Bergeron (nommé 04/12/1949), 
Maurice Morin, Adrien Pa re nt, Honoré Provencher 

Président : Willie Coulombe , secrét aire-trésorier: 
Albert Dumas 
Commissaires: 
Adrien Parent, 

Lionel Bélanger , Joseph 
Honoré Provencher 

Bergeron, 

Président: Will i e Cou l ombe, secréta ire-trésorier: 
Albert Dumas 
Commissaires: 
Adrien Parent, 

Lionel Bélanger , Joseph 
Honoré Prove uche r 

Bergeron, 

Pré sident: Honoré Provencher, secrétaire-
trésori er: Albert Dumas 
Commissaires: Joseph Bergeron, Antonio Comeau, 
Raymond Genesse, Adrien Parent (démissionne 
04/10/1953), Cléophas Aubé (rewplacé 04/10/1953) 

Préside nt : 
trésorier : 

Honoré Provencher, 
Albert Dumas 

secrétaire-

Commiss aires: Cléophas Aubé, Ephrem Auger, Joseph 
Bergeron , Aurélien Grégoire 

Président: 
trésorier: 

Honoré Provencher, 
Albert Dumas 

secrétaire-

Commissaires: Clé o phas Aubé, Ephrem Auger, Benoît 
Genest, Aurélien Grégoire 
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ANNEXE IX 

Nombre des écoles construites ou réparées en Abitibi 
( 1923-1962) ( 1) 

19 D 24 0 26 27 28 29 JO Jl J2 JJ J4 J5 J6 37 J8 39 40 41 42 4J 44 45 46 47 48 49 50 51 52 53 54 55 56 57 58 59 60 61 

ZLI ;-; 26 27 28 29 JO Jl J2 JJ J4 J5 J6 37 J8 J9 40 41 42 4J 44 45 46 47 48 49 50 5ï 52 5J 54 55 56 57 58 59 60 61 62 
Années 

1. Bureau de la statist ique . Annuaire du Québec. Annuel, 

Compilation , 1923-1962 . 
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ANNEXE X 

Coût des écoles construites 
(1923-1962 ) 

ou réparées en Abitibi 

$ 
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i 50 000 ~~~~~----+--+---+----~~~~+------+----~~----~ 

1 ~ 000 ~~~~~--+~--+~~-+~~-+--~~--~-~~ 

JO 000 -1-'-f.:.~~=· ,~- ·~~=~--'··---'-_---llf_oi_ i-,-'-i-'----:-·---'-+-'-----'-----'-. _:_. :=~7::'-- ::, : . ~-+;:-. '-~;-,---,-'-1--:-c-f-."--·'---:.-,--:---1------ --.- -'------~- ~ 
1''-"1'' r-· -4'+--1~~-'---'-11-'-l+'--'---'-+-'--'---'--:-'-c-·+-":;-:i~c;:;~::t::.:.-~::==i --:c:]~"'-_ --"-'::-'-_:_'· ..__· -:--:.: + . .c.' '-c'--'---1-----·· _j 

20 000 -l-:4!~; :4: ;4fi~-~-~--H-+' f-' -· '-:+-~!!'~j~j-'-;:-'-i +~-: ~T;~:-;:~-"-~T:t-· --,-·-,- i 
! ;-y r:~l~_ ; ·· · •-? tij: ~t:tj~~~j_ 1 
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4 ooo ~- .:...• -_,_: _:_•..;: ;:,_:.:..:.t_ ''..::i-''-'-'-_:_+-'--.-:_:_+_:_:_' _,_: :..:....:.::p:l.:...-lc::-::.r?.::~::..; +.:.:.::::.:;.:è~ :_,_• '_:_h-:,...:____:+---.--1 
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28 
29 

~ 
35 

46 
47 

25 
5J 

~ 
59 

Bureau de la statistique. Annuaire du Québec. 
Compilation, 1923-1962. 

Annuel, 



CHAPITRE IV 

HISTORIQUE SCOLAIRE D'AUTHIER AVANT 1937 

Entre l'arrivée des premiers défricheurs ( 1913), messieurs 

François Raoul Clément, Fidelin Lafrenière et l'érection de la 

municipal ité scolaire (28 juin 1919), y a-t-il eu un camp de bois 

rond ou une partie de l'humble habitat ion d'un colon comme 

première école? Certains témoignages confirfi1ent l'existence d'une 

école. Il faut ug_ mini mum de vingt enfants d ' âge scolaire pour 

demander la création d'une commission scolaire . Donc, à partir de 

1917, Authier possède cent deux âmes (1). De ce nmJ.bre, il doit y 

avoir au moins le minimum d'enfants d 'âge scolaire . A cette 

condition-là, l'école relève di rectement du 

l'instruction publique avant la création de 

Départeu1ent de 

la commission 

scolaire. Les témoignages ne sont pas suffisants pour situer 

exactement cette école, mais probablewent au village. 

Le 29 mars 1919, un premier avis apparaît dans la Ga~ette 

officielle pour l'érec tion de la mw1icipalité scolaire d'Authier. 

1. Québec, Bureau de la statistique. Annuaire du Québec. 
Québec, annuel, 1922. p. 71. 
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Il a plu au lieutenant-gouverneur en conseil, par 
un arrêté en date du 28 juin 1919, de constituer 
la municipalité scolaire d'Authier. Cette 
érection a pris effet le 1er juillet 1919 (1). 

Je vous ferai grâce de la description du territoire et des 

annexions futures. Cependant, au cours des années 1942 et 1955, 

la municipalité scolaire d'Authier s'agrandit. Je préfère inclure 

une carte illustrant cet agrandissement (2). La majorité des 

commissions s colaires de l 'Abitibi ont subi des transformations 

territoriales . 

1. Première assemblée de la commission scolaire: 

Un avis public est affiché le 19 juillet 1919 annonçant la 

première assemblée à la résidence de monsieur Omer Blanchet. 

En ce 28 juillet, des propriétaires de bien-fonds se sont 

rendus pour procéder à l'élection d'un corps de commissaires 

d'écoles. 

Le président de l'assemblée est monsieur Alphonse Blanchet et 

les commissaires élus sont messieurs Edmond Bergeron, Ovila 

Bergeron, Louis Blais, Séraphin Coulombe et Théophile Lavoie. 

Lors de l'assemblée du 5 août, monsieur Séraphin Coulombe est 

élu président, Alphonse Blanchet, secrétaire-trésorier et les 

autres, commissaires. 

1. Québec. Gazette officielle du Québec. Edition No 29, Vol. 
51, 18 juillet 1919. p. 1707-1708. 

2. Annexe XI, Evolution de la municipalité scolaire d'Authier, p. 
44. Carte . 
Référence précédente. Doré, V~ctor, surintendant, 
Département de l'instruction publique. Lettre aux 
commissaires d'Authier. Québec, 28 mai 1942, No 717 - 39. 
Désaulniers, Omer-Jules, surintendant, Département de 
l'instruction publique. Lettre aux commissaires 
d'Authier. Québec, 12 mai 1955, No 468-54. 
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2. Résidence servant de classe: 

C'est au début de janvier 1920 que s'ouvre l'école du village, 

arrondissement no 1, aménagée dans 

Mademoiselle Maria Coulombe, première 

engagée au salaire de 225 $ par année. 

une résidence. 

institutrice, est 

Le 24 juillet 1920, on loue, au prix de 6 $ par mois, la 

maison de mademoiselle Eva Blanchette du rang X dans le canton 

Privat. Mademoiselle Berthe Boissonneault enseigne donc à 

l'arrondissement no 2, au salaire de 350 $. 

3. Première maison-école: 

On demande la permission, le 5 septembre 1920, de construire 

une maison-école au village selon les plans fournis par le 

Département de l'instruction publique. Elle est construite en 

1922 au coût de 9 200 $· 

4. Difficultés financières: 

Dès 1928, on a des difficultés financières: des retards de 

quatre à six mois dans le paiement des institutrices. Ainsi, 

on s'adresse au député Hector Authier et à l'abbé Minette pour 

appuyer la demande d 'octroi au Département de l'instruction 

publique. Le 17 a vri l 1929, on obtient un octroi de 1 000 $ 

et un permis d'emprunt de vingt-cinq ans pour consolider la 

dette flottante de la commission scolaire. La taxe scolaire 

de base est de 1,15 $ et la taxe spéciale d'emprunt 1,70 $ / 

100 $. C'est donc beaucoup pour les contribuables à cette 

époque. 
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5. Augmentation de la clientèle scolaire: 

Le recensement de janvier 1931 révèle que vingt-huit garçons 

et soixante-sept filles fréquentent l'école du village. Ces 

élèves sont âgés de cinq à dix-huit ans et proviennent de 

trente et une familles. 

Ainsi, en juillet, on loue un local au coût de 5 $ par mois, 

au deuxième étage de la résidence de monsieur Albert 

Beauchesne pour une classe. Cette dernière a comme dimension 

12' x 16' et de plus une chambre pour l'institutrice. 

Mademoiselle Lucie Houle reçoit un salaire de 325 $ par année. 

Cette classe est située au rang III du canton 

Royal-Roussillon. 

En janvier 1932, la commission scolaire comprend cent trois 

élèves dont d i x-neuf filles et onze garçons fréquentent la 

classe du rang III. Les trente-deux élèves d u rang X vont à 

l'école du village. 

Les ins t itutrices, pour la classe du rang III, seront pour 

l ' année: 

1933-1934 
1934-1935 
1935-1936 
1936-1937 

Mlle Luc ilda Tourigny 
Mlle Gilberte Lambert 
Mlle Gi l berte Bacon 
Mlle Annette Champoux (1) 

1 . Procès -verbaux de la Commission scolaire d'Authier. 
Du 28 juin 1919 au 21 janvier 1940. 
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L'augmentation de la clientèle oblige la Commission scolaire à 

engager deux institutrices à l'école du village pour septembre 

1934. 

En décembre 1935, l'inspecteur Armand Alain 

Commission scolaire d'Authier que le local chez 

Beauchesne, qui tient lieu de classe et où sont 

avise la 

Monsieur 

entassés 

trente-quatre élèves, est loin de rencontrer les exigences du 

Département de l'instruction publique. Le nombre d'é l èves est 

suffisamment élevé pour justifier la construction d'une école 

de rang. 

Un an plus tard, soit en décembre 1936, deux lettres du 

surintendant viennent insister pour que les recommandations de 

l'inspecteur soient appliquées en ce qui concerne la 

construction d'une école pour les rangs II et III. 
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3. Le vestiaire où s'entassent une trentaine de manteaux 
et de chaudières à lunch. 

4. ( Côté ouest de la classe ). Pendant la saison froide, 
le vent filtre par les fenêtres d'où l'installation d'un 
deuxième poêle au centre de la classe. Au mur, on dis
tingue le matériel pédagogique de l'époque: des cartons 
alphabétiques et en bas les tableaux d'histoire. 
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CHAPITRE V 

IMPLANTATION DE L'ECOLE DU RANG III D'AUTHIER 

1. Besoins scolaires du milieu: 

A l'assemblée de la Commission scolaire d'Authier du 4 avril 

1937 , on décide de diviser le territoire en arrondissements. 

Les rangs II et III du canton Royal-Roussillon 
formés des lots 50 à 62 inc lusivement de 
chaque rang respectif et des lots 1 à 5 
inclus ivement des rangs II et III du canton 
Languedoc constituent l'arrondissement no 2. 
Le reste des limites constitue l'arrondis
sement no 1, c'est-à-dire le village (1). 

N'oublions pas que le recensement de janvier 1937 révèle un 

total de 139 élèves . Il n'existe que l'école du village et la 

classe située à la résidence de Monsieur Beauchesne. De ce 

nombre, 59 élèves des rangs II et III 

construction d'une école. 

justifient la 

1. Procès-verbaux de la Commission scolaire d'Authier. 
juin 1919 au 21 janvier 1940. p. 377 . 

Du 28 
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Sur proposition du commissaire Delphis Blais appuyé par Joseph 

Demers, on s'adresse au surintendant afin de connaître les 

avantages et les obligations relatives à la construction d'une 

maison d'école pour l'arrondissement no 2. 

2. Décisions administratives et processus d'implantation: 

Le 2 mai 1937, le secrétaire de la province est avisé que la 

Con~ission scolaire d'Authier projette de bâtir une école. On 

attend le plan demandé pour une bâtisse de 30 1 x 30 1
• 

A cette assemblée, deux commissaires, Louis Blais et Amédée 

Daigle sont chargés de déterminer le centre de 

l'arrondissement no 2 et d'y planter un petit poteau pour 

marquer l'emplacement de la future maison d'école. Le 9 mai, 

le site est fixé au coin sud-est du lot 58 du rang III du 

canton Royal-Roussillon, au front sud le long de la ligne du 

lot no 59 du même rang. 

A l'assemblée du 13 juin 1937: 

sur proposition de monsieur Albert 
Beauchesne appuyé par monsieur Willie 
Coulombe, il est résolu que , conformément à 
l'avis publié en date du 10 mai 1937, la 
Commission scolaire d'Authier achète la partie 
sud-est du lot no 58 dont monsieur Napoléon 
Deschaînes est propriétaire: soit 
90 pi x 180 pi de profondeur (mesure 
française) formant un demi-arpent de 
superficie au montant de 135 $, montant 
dev ant être acquitté à même les taxes 
muni cipales et scolaires (1). 

1. Procès-verbaux de la Commission scolaire d'Authier. Du 28 
juin 1919 au 21 janvier 1940. p. 385. 
Un demi-arpent (mesure anglaise): 90 pi x 192 pi. 
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A cette même assemblée, la Commission scolaire autorise la 

construction de l' école , suivant les plans et devis fournis 

par le département, sous les ordres d'un contremaître de 

métier. S 'il y a des changements aux plans et devis, on devra 

obtenir au préalable la permission de l'inspecteur d'écoles du 

district. 

Le 4 juillet, une demande est faite à la Commission municipale 

de Québec d'accorder un permis à la Commission scolaire pour 

effectuer des emprunts pour défrayer les coûts de construction 

(1). Ce permis fut émis l e 14 j uillet et autor i sait le 

président e t le secrétaire-trésorier à négocier un emprunt de 

1 700 $ à la Banque canadienne nationale pour les dépenses de 

la c onstruction de l'école no 2. 

1. Annexe XII , Dépenses pour la construct ion de l' école du rang 
III d'Authier. p. 50. 
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ANNEXE XII 

Dépenses pour la construction de l'école du rang Ill 
d'Authier (1) 

Fabrication du solage - Ciment et chaux 
- Ouvriers 
- Maçon 

Mat~riaux de construction - Bois de construction 
- Portes et châssis 
- Briques pour cheminée 
- Couverture, tôle et 

po sage 
- Ronds de cheminée 
- Fer 
- Grille de ventilation 
- Peinture 
- Tuile 

De ce montant, on déduit 
pour matériaux revendus 

Salaires des ouvriers - Peinturage 
- Chemin~e 

- Con t re1uaî t re 
- Ouvriers 

Varia - Mesurage du terrain 
- Achat du terrain 

Coût total de la construction: 

Il est int~ressant de mentionner la base salariale: 

- Ouvrier pour la construction de l'école 
- Ouvrier pour la fabrication du solage 
- Ouvrier pour le peinturage 
- Cheval pour le transport de matériaux 

88,00 $ 
222,68 

13,70 

324,38 $ 

784,53 $ 
192,01 

19,04 

134,90 
2,75 
2,00 
3,90 

49,77 
12,35 

1 201,25 $ 

100, 75 

1 100,50 $ 

54,30 $ 
6,00 

99,30 
254,81 

414,41 $ 

2,70 
135,00 

137,70 $ 

1 976,99 $ 

22,50/1 h 
20,00/-/h 
30,001-1 h 
lO,OO,t/ h 

Procès-verbaux de la Commission scolaire d'Authier. 
28 juin 1919 au 21 janvier 1940, Compilation. 
384-385,387,398-403. 

Du 

P· 

1 
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5. Côté nord de la classe ) . Le tableau noJ_r vaut un assls
tant. C'est le livre corrunun à toute la classe. Rien n'est 
plus propice à frapper l'imagination de s élèves, à fixer 
leur attention, à mettre de l'intérêt dans la récitation 
des l eçons et la correction des devoirs . C'est le guide 
indispensable pour l'emploi du t emps d ' une journée scolaire . 

6 . ( Côté nord-est de la classe ). La porte ouvre sur le han
gar à bois e t les latrines. Les pupitres et les sièges sont 
proportionnés à la taille des élèves. Chaque pupitre est 
fixé au plancher. On a une ou deux chaises pour les visiteurs . 
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CHAPITRE VI 

ARCHITECTURE DE L'ECOLE DU RANG III D'AUTHIER 

Les écoles de rang sont construites selon les plans et devis du 

Département de l'instruction publique. Ces plans varient selon le 

nombre d'élèves et/ou s'il y a un logis pour l'institutrice. Pour 

l 'Abitibi, la majorité des écoles de r ang avaient un logement pour 

l'institutrice. L'architecture de l'école d'Authier correspond 

assez bien à l 'ensemble des écoles de rang de l'Abitibi. Le plan 

et le devis proviennent de la série no 15. 

Il s'agit d'une bâtisse de 30' x 30' à charpente à clairevoie (1) 

d'un étage, recouverte de planches horizontale s avec feuillure (2) 

dans le haut. On rencontre dans la région des écoles revêtues 

assez souvent de bardeaux de cèdre. 

1. Charpente à claire-voi e: se fabriquait par l'assemblage sur 
les soles* d'une série de colombages verticaux espacés les 
uns des autres de deux à quatre pieds et entre lesquels 
différents matériaux s'inséraient. 
*Sole: pièce de bois horizontale, posée à plat , sur 
laquelle reposent les murs d'une maison de bois. 

2. Feuillure: entaille à angle droit qui se fait au bord d'une 
planche que l'on veut faire fermer juste, qui entre l'une 
dans l'autre. 
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La façade est percée d'une porte du côté est et de deux fenêtres; 

il n'y a jamais eu de tambour. Les murs-pignon comprennent deux 

fenêtres du côté est et quatre du côté ouest et les pignons ont 

chacun une petite fenêtre carrée. 

Le toit (1) à deux versants a une pente d'environ 45° et le 

faîtage (2) est percé d'une cheminée en briques à l'extrémité est 

et d'une cheminée d'aération en bois à l'ouest. La couverture de 

tôle à fausse baguette repose sur un revêtement de planches. 

L'intérieur est divisé en quatre pièces. A l'est s'alignent à la 

suite le vestibule, la cuisine et la chambre de l'institutrice. 

Le reste de l'espace constitue la classe proprement dite (3). Les 

combles n'ont jamais été utilisés. On peut y avoir accès par la 

trappe située au vestibule. 

L'école d'Authier est une "école à queue": c'est ainsi que l'on 

désignait les écoles ayant une série d'appentis (4) à l'arrière, 

composée d'un hangar à bois, d'un corridor à chiens pour les 

enfants qui se servaient de ce moyen de locomotion pour se rendre 

à l'école, et des latrines (5). 

1 . Annexe XIII, Plan du toit. p. 57. 

2. Faî tage: c'est la pièce qui joint les deux versants du sommet 
d ' un pignon. 

3. Annexe XIV, Plan du rez-de-chaussée. p. 58. 

4. Appentis: dépendances. 

5. Latrine: cabinet d'aisance ou privé. 

1 
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Ces dernières sont particulières: elles cou•prennent un tiroir que 

l'on retirait chaque annêe pour le nettoyer. Des modific~tions 

ont êtê apportêes au plan. Les latrines pour les filles sont 

situêes à droite et non à gauche e t le nombre en est réduit à deux 

au lieu de quatre. Les latrines des garçons sont restêes au 

nombre de deux. Un corridor sêpare les deux types de latrines. 

Ces dernières et le corridor ont chacun une cheminée d'aération en 

bois. 

La cheminée fut situêe sur le mur exLé r ieur. Le comptoir de 

cuisine se situe sur le mur extêrieur entre la cheminêe et le mur 

de la chambre ce qui permet l'ouvert~re de la chambre sur la 

cuisine au lieu de la salle de classe. 

Le vestiaire ne contient ni lavabo, ni .toilette. Le portique ne 

fut jamais construit. Le toit de l'école et des dépendances fut 

couvert de tôle. La cheminée f ut fabriquée de briques et 

possêdait un rond de cheminêe . Une grille fut installêe pour la 

ventilation. L'essence du bois eruployê n'est pas 

Monsieur Achille Bergeron êtait le maçon attitré pour 

Il était fabriqué de ciment, de gravier et de chaux. 

spêcifiêe. 

le solage. 

Quant au 

" sous-sol", sa hauteur n'excède plus de 0,6 m à 0,9 m et on y 

communique par une trappe amovible incorporêe au plancher de la 

cuisine. Dans d'autres êcoles, la trappe est située dans la salle 

de classe . 
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Monsieur Pierre Bouthot agissait comme contremaître. Un poêle à 

deux ponts (1) fut acheté ainsi que huit toiles pour châssis (2). 

L'école fut peinturée de blanc de plomb de preclière qualité par 

messieurs Louis Blais et Omer Champagne. Un tableau fut fabriqué 

et installé ainsi qu'une bibliothèque et autres améliorations (3). 

1. Poêle à deux ponts: fonderie de l'Islet, 34 $. 

2. Huit toiles pour 15,60 $. 

3. Gravier autour de l'école 8 $· Quatre bancs & quatre pupitres 
fabriqués par monsieur Thomas Drouin de Ste-Rose- de
Poularies 21 , 60 $; garde-robe fab riquée en 1953 par 
monsieur Armand Plante, 29,31 $. 

1 
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ANNEXE XIII (1) 

Plan du toit de l'êcole du rang III d'Authier 
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ANNEXE XIV {1) 

Plan du rez-de-chaussée de l'école du rang III d'Authier 
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T. Le poêle à deux ponts est situé près de la cloison du lo
gement de l'institutrice. Très souvent, pendant la saison 
froide, l'institutrice et les élèves passent la première 
heure, celle du catéchisme, près du poêle . En collabora
tion avec les parents , l'institutrice fai t un chaudron de 
soupe et les élèves apportent du pain sec . 

8. Après QDe bonne marche, l'institutrice accueill e l'arri
vée des élèves. Cette humble école de colonisation accom
plit son rôle dans le développement intellectuel des en
fants, en l es enracinant à leur foi, à leurs traditions, 
à leurs moeurs et coutumes . On favoris e la plantation de 
fleurs sur l ' emplacement de l'école . 
A.N.Q., Noranda , Ministère des communications. Ecole St

Joseph des rangs 11 & 111 de Ste-Germaine-de-Boulê. 





CHAPITRE VII 

LIEUX D'ENSEIGNEMENT EN ABITIBI 

Il serait impensable, avant les écoles officielles, de dénombrer 

et de situer les "écoles-chapelles" et les maisons de colon ayant 

servi de classe. 

Les écoles de rang sont désignées sous diverses appellations, 

selon l'usage auquel on les destine . Ainsi, parle-t-on d 'écoles 

de colonisation construites fréquemment en bois rond situées dans 

un territoire non organisé en municipalité scolaire. 

L'institutrice est rémunérée à même les argents du gouvernement. 

Pour leur part, les "écoles-chapelles " président à la naissance 

d'un canton ou d ' un village et comme leur nom l'indique, elles 

sont vouées aussi à des fins religieuses. 

1. Première commission scolaire: 

Le 23 novembre 1913, une requête est envoyée au Département de 

l'instruction publique pour l'érection d'Amos en commission 

scolaire. La première "école-chapelle-presbytère" est érigée 

à l'automne et inaugurée à l a messe de minuit en 1913. 

L'ouverture de la première classe a eu lieu le 27 janvier 1914 

avec mademoiselle Aurore Lafleur comme première institutrice 

et 27 élèves. 
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Le 20 mars 1914, on proclame la première Commission scolaire 

de l'Abitibi. 

2. Ecoles primaires: 

La perte de plusieurs procès-verbaux nous empêchent de 

dénombrer et de situer toutes les écoles primaires de chacune 

de s paroisses de l'Abitibi. Cependant, les statistiques de 

l'Annuaire du Québec révèlent le nombre de ces écoles entre 

1922 et 1956 (1). 

Tout en demeurant dans l'enseignement primaire, vous trouverez 

en annexe XVI (2) le tableau des écoles de rang de la 

Commission scolaire d'Authier. 

3. Institutions d'enseignement secondaire: 

Si les écoles de rang sont l'oeuvre des institutrices laïques, 

ce sont les congrégations religieuses enseignantes, surtout 

dans la décennie '50, où les écoles de village prennent de 

l 'ampleur . 

A cet effet , ces congrégations, féminines et masculines, 

venaient prendre en charge l'instruction élémentaire tout en 

s'apprêtant à donne r plus tard l'enseignement secondaire. 

1. Annexe XV, Nombre des écoles primaires en Abitibi (1922-1956). 
p. 67. Graphique. 

2. Annexe XVI, Ecoles de rang de la Commission scolaire d'Authier 
(1920-1965). p. 68. 
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Donc, avant la réforme scolaire, presque tous les villages ont 

connu l'enseignement secondaire. Ainsi, énumérer et situer 

sur une carte ces écoles reviendraient à mentionner presque 

tous les villages de l'Abitibi. 

L'enseignement secondaire es t surtout l'oeuvre des 

congrégations religieuses enseignantes d'où le rôle de 

l'Eglise en éducation. Nous verrons également les 

institutions d'enseignement supérieur en Abitibi-

Témiscamingue. Nous ne pouvons dissocier 1' Abitibi du 

Témiscamingue, pour ce chapitre, dû à l'interaction dans la 

multiplicité de chaque congrégation dans la région, en regard 

des institutions d'enseignement supérieur. 

4. Rôle de l'Eglise dans l'éducation secondaire: (1) 

Il . n'y a pas un seul secteur de l'éducation qui n'ait été 

organisé, inauguré, mis en marche, rodé et entretenu par des 

éléments ecclésiast i ques participants d'églises diocésaines ou 

de cowmunautés religieuses. 

1. Avec la permission de l'auteur, cet te section de ce chapitre 
est tirée: Laflamme, Jean, c.s.v. "L ' Eglise et 
l'éducation en Abitibi-Témiscamingue", Ottawa, Congrès 
annuel de la Société Canadienne d'Histoire de l'Eglise 
Catholique, tenu les 17 et 18 septetùbre 1982 au Collège de 
l'Abitibi-Témiscamingue. Rouyn, Ed. Historia Ecclesiae 
Catholicae Canadensis Inc., Sessions d'étude, No 49. p. 
25-34. 
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L'attitude des colons n'est pas sans 
des inquiétudes pour le présent 
l'avenir. Nous allons fonder ~pour 
paroisses, [mais] vont-ils rester 
Il nous faut éviter le grand mal du 
caravane ... (1). 

me donner 
et pour 
eux] des 

chez-nous? 
départ en 

Cet extrait d'une lettre est un exemple parmi tant d'autres 

des préoccupations qui hantaient l'espri t des évêques à 

l'époque de la colonisation. Et parmi l es moyens à mettre en 

oeuvre pour assurer l'attachement des colons à leurs terres, 

le clergé privilégie comme tactique éprouvée la fondation de 

paroisses et l'établissement d ' écoles . 

La création des écoles , considérée avec des yeux 

d'aujourd'hui, aurait dû normalement relever de l'Etat. 

Pourtant, jusqu'à la réforme de l'instruction publique des 

années soixante, chacun sait que ce domaine au Québec est 

demeuré dans sa plus grande partie l'apanage de l'Eglise qui 

le desservait en vertu d'une mission d e suppléance. Voilà qui 

explique particulièrement bien cette omni présence de l'Eglise 

dans l'éducation. 

A cet effet, les congrégations religieuses enseignantes, 

surtout féminines, affluèrent au rythme de la fondation des 

paroisses (2). En Abitibi, 13 congrégations religieuses 

féminines et 5 masculines ont oeuvré dans 64 paroisses entre 

1916 et 1961. 

1. Lettre de Mgr Rhéaume à l ' abbé Viateur Dudemaine. 30 avril 
1937, Archives de la paroisse Sainte-Thérèse-d'Amos. 

2. Annexe XVII, Congrégations religieuses enseignantes en Abitibi 
(1916-1961). p. 70. 
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Parallèlement à l'oeuvre d'éducation de ces femmes consacrées, 

celle des Frères enseignants vient implanter ses racines. 

Beaucoup moins nombreux que les religieuses, les Frères 

s'installent de préférence dans les villes ou dans les gros 

villages, où ils ouvrent des écoles pour garçons et dispensent 

surtout le cours secondaire (1). 

Il y aurait ici une page à écrire sur le rôle joué par les 

curés de paroisses dans l'organisation des commissions 

scolaires. Mais cette influence, faite surtout de contacts 

personnels et de conseils verbaux, n 'a guère laissé d'autre 

documentation que des souvenirs plus ou moins épars; de sorte 

qu'il faut nous contenter de mentionner le 

chercher à entrer dans les détails. 

fait, sans 

S. Rôle de l'Eglise dans l'enseignement supérieur en 
Abitibi-Témiscamingue: (2) 

Plus visible a été l'action des évêques dans l'enseignement 

supérieur : les écoles normales de filles et de garçons et 

principalement dans le champ de l'enseignement classique. 

La sollicitude épiscopale envers l 'éducation en est souvent 

venue à dépasser les cadres du simple secteur relevant du 

Départemen t de l'instruction publique. C'est ainsi 

qu'apparaissent l es écoles moyennes d'agriculture et les 

écoles d'arts et de métiers. 

1 . Ibid. , p. 64. 

2. Annexe XVIII, Brevet d'école normale . p. 72. 

Annexe XIX, Institutions d'enseignement 
Abitibi-Témiscamingue (1928-1960). p. 73. 

supérieur en 
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Beaucoup d'autres oeuvres viennent enrichir le tableau des 

activités ecclésiastiques ou religieuses dans l'éducation en 

Abitibi-Témiscamingue. Mentionnons les instituts familiaux, 

les écoles ménagères moyennes, les écoles de garde-malades 

auxiliaires et l'intéressant travai l accompli auprès des 

Indiens cris et algonquins. 

Les programmes académiques suivis en Abitibi-Témiscamingue ont 

toujours été les mêmes que partout ailleurs au Québec, tant 

pour ceux qui émanaient du Comité catholique du Département de 

l ' instruction publique que pour ceux des universités marraines 

des collèges classiques. Là où une différence s'établit 

parfois assez nettement, c'est dans les conditions de travail 

que s'imposaient les ouvriers ecclésiastiques ou religieux 

dans leur oeuvre d'éducation. 

La plupart des établissements fondé s ou occupés par les divers 

organismes ecclésiastiques ou co~nunautés religieuses 

mentionnés sont aujourd'hui fermés ou remi s au secteur public. 

Ce chapitre, volontairement limité à l'ère pré-révolution

naire, a tenté de faire connaître une époque brillante pour 

l'Eglise, une période d'influence directe de la hiérarchie sur 

l'éducation. 

Ce qui ne veut pas dire que l'Eglise n'ait joué aucun rôle 

dans le domaine scolaire après la révolution des années 

soixante. Pour avoir été plus discrète, son action n'en a pas 

moins perduré et produit des fruits de qualité. 
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ANNEXE XV 

Nombre des éco l es primaires en Abitibi (1922-1956) (1) 

Nombre 
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Annuel, Compilation, 1922-1956 . 
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ANNEXE XVII 

Congrégations religieuses enseignantes en Abit ibi 
(1916-1961) (1) 

Congrégations Arrivée dans la paroisse 

Srs de l 'Assomption Amos (1916) I'iacamic (1918) La Sarre (1920) 

de la Ste-Vierge 
Dupuy (1922) La Reine (l92J) Taschereau (1924) 
Palmarolle (l9J6) Clerval (l9J8) Dupa:rquet 
(l9J8) Val -d' Or (1940) Cléricy (l94J) Nor-
métal (1944) Val-d'Or (1949) Vas san (195J) 

Srs des Sacrés-Coeurs Parent (1922) Senneterre (1924) Bel court 

de Jésus et de Marie (19J5) Fi guery (l94J) Landrienne (1944) 
Co1ombourg (1 945) Desmeloizes (1947) Roque-
maure (1947) La Corne (1949) St- Félix-de-
Dalquier (1950) Gallichan (1951) St-Dominique-
du-Rosaire (1954) Launay (1958) Lac Casta-
gnier (1960) 

Fi lles de la Charité Barraute (1925) Despinassy (1950) Lam oran-

du Sacré-Coeur de Jésus di ère (1950) Val-Senneville (1950) Champneuf 
(1952) Rochebaucourt (1952) Barville (195J) 

Srs Notre-Dame Laferté (l9J8) Cadillac (1942) 
Auxiliatrice 

Sr s du Bon Pasteur Authier (1951) Chibougamau (1954) Ste-Gertru-
de-de-Villeneuve (1954) Preissac (1955) 
.Vil1emontel (1955) Chêuais (1956) 

Srs de Ste- <\nne Poularies (1949) Boulé (1950) Sullivan (1951) 

Servantes du Saint- Mont-Brun (1952) Vassan (1952) Destor (1957) 
Coeur de Narie St-Mathieu· (1959) 

Srs de St-François- Mancebourg ( 1953) Figuery (1955) Clermont 
d ' Assise (1957) 

Srs Notre-Dame du Per- Guyenne (1954) St- Gérard-de-Berry (1956) 
pétuel Secours St-Nazaire-de-Ber ry (1958) 

Oblates Franciscaines Val-Paradis (1955) Villebois (1955) Beaucan-
de St-Joseph ton (1956) 

Srs St-Joseph de Saint Languedoc (1955) Chazel (1956) La Motte (19571 
Vallier Aut hier-Nord (19.58) 

Oblates missionnair~s r:~ ' ~"'..!_ 8r.: bert (1956) Louvicourt ( 1959 Y 

de Marie-Immaculé e 

Srs de l ' Immaculée de Nanneville (1959) 
G'ênes 

Clercs de St- Viateur Amos (l9J5) La Sarre (1935) La Ferme (19J6l-
Senneterre (1946) Cadillac (1952) Chibouga-
mau (1955) La Reine (1958) Normétal (1958) 

Op. cit., P · 63, No 1 . 

1 

i 

' 

i 

; 
i 

Canada ecclésiastique. 
Ltée, 196 2. p . 94-100. 

Montréal, Ed. Beauchemin 
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ANNEXE XVII (suite) 

Congrégations religieuses enseignantes en Abitibi 
(1916-19 61 ) 

Congrégation Arrivée dans la paroisse 

Frères du Sacré-Coeur Ma ca mie (1~9) 

Oblats de Marie-Immacu- Fi guery (1955) 
lée 

Religieux de St-Vincent- Val-d'Or (1955) 
de-Paul 

Frères de St-Gabriel Barraute (1961) 
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ANNEXE XVIII 

Brevet d'école normale 

profu.Sd!'ll. Id tthl!:l011"C4dl0liqw,. "'""'· ,. r~ normolc ........... . J.Jlm.tJ.J. ..................................... .. 
k PT'O!I"~'Ii'nmc d'él~ détrrmml par lu rfJlnn(TI(..I Kol.siTu dr CdU ~~. ,..rt Il pnMfln ...tt 
ri la kultmt annh ft Cllan' ,mtral du k.o'u nonnalu, qw'~ • donnl. ""' r~ ·.r..p~ 
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Avant 1940, les institutrices de l'Abitibi proviennent d'un peu 

partout au Québec ou accompagnent 

s'installer en Abitibi. En 1940, 

leurs parents 

Desmarais Mgr 

qui 

fonde 

viennent 

l'Ecole 

norwale d'Amos ce qui facilitera les études supérieures en région. 

Le brevet élémentaire émis entre 1937 et 1953 permet d'enseigner 

jusqu'à la 7e année . 
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Ecole normale 

pour filles 

Ecole normale 

pour garçons 

Collège 
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et autTes 

formations 

Institut 

familial 

Ecole 

ménagère 

moyenne 

et autres 

formations 
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ANNEXE XIX 

Institutions d'enseignement supérieur en 
Abitibi-Témiscamingue (1928-1960) (1) 

Lieux 

Ville-MariE 
Arnos 

Senneterre 

Rouyn 

Arnos 

Ville-Marie 

Senneterre 

Arnos 

Rouyn 
La Ferme 
Val-d'Or 

Rouyn 

Arnos 

Ville-MariE 

Macamic 

St-Bruno
de-Guigues 
Ville-Marie 

Rouyn 

Années 

19.31 
1940 

194.3 

1956 
1958 

1956 

1960 

19.39 

1940 

1948 
1950 
1951 

1960 

1941 

1944 

1956 

Sous la responsabilité de 

SoeuTs grises de la Croix 
Soeurs de l' Assomption de la Ste
Vi erge 
Scolasticat des Soeurs des Sacrés
Coeurs de Jésus et de Marie 
Ecole normale reconnue 
Soeurs grises de la Croix 

Ecol e MgT Desmarais prise en charge 
par le clergé diocésain 
Soeurs grises de la Croix 

Noviciat canadien des Soeurs des 
Sacrés-CoeuTs de Jésus et de Marie 
Séminaire d'Arnos pris en charge par 
le clergé diocédain 
Oblats de Marie-Immaculée 
Juvénat des Clercs de St-Viateur 
Ecole MgT Desmarais : création d'une 
section classique 
Séminaire St- Michel pris en charge 
par le diocèse de Timrnins 

Soeurs de l'Assomption de la Ste
Vierge 
Soeurs grises de la Croix 

Soeurs de l'Assomption de la Ste
Vierge 
Soeurs de l'Assomption de la Ste
Vierge 
Cours ménager agricole pour filles 
Soeurs Notre-Dame Auxiliatrice 
Oblats de Marie-Immaculée 
Laies 
Soeurs Notre-Dame Auxiliatrice 

1. Op. cit., p. 63, No 1. 
Compilation de divers documents. 



Institutions 

Ecole moyenne 
d'agriculture 

Ecole d'arts 

et de 
métiers 

Ecole 
de gardes
malades auxili
aires : 

Htlpital des 
Sts-Anges 

Hôtel-Dieu 
Hôpital St
Sauveur 
Hôpital St
François
d'Assise 
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ANNEXE XIX (Suite) 

I nstitutions d'enseignement supérieur en 
Abitibi-Témiscaming ue (1928-1960) (1) 

Lieux 

La Ferme 
Ville-Marie 

Amos 

Rouyn 

Rouyn 

Amos 
Val-d'Or 

La Sarre 

Années 

1936 
1939 

1928 

1950 
1956 

1959 

Sous la responsabilité de 

Clercs de St-Viateur 
Oblats de Marie-Immaculée 

Sous la supervision de Mgr Desmarais 
Ecole autonome. Professeurs laies 
Chambre de Commerce de Rouyn-Noranda 
Députés Nil Larivière, Paul O. Goulet 

Soeurs grises de la Croix 
Soeurs de la Charité d'Ottawa 
Médecins 
Soeurs grises - de-Nicolet 
Communauté des Filles de la Sagesse 

Oblates Franciscaines de St-Joseph 

Op. cit., p. 63, No 1. 
Ibid., P• 63, No 1. Gareau 
"L'Organisation hospitalière dans 
québécois". p. 35-58. 
Compilation de divers documents. 

Simone, s.g.c. 
le Nord-Ouest 
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9. Pour opérer la rura
lisation de l'ensei
gnement , il faut aus
si ruraliser les ins
titutrices . Ainsi de 
1937 à 1944, l'ins
pecteur organise la 
" semaine agricole 
et pédagogique 11 

pour l es institutri
ces rurales. 

Cett e photo illust r e des étudiantes du cours ménager agricole 
dans le jardin de l'Ecole d'agriculture Moffette à Ville- Marie 
en 1958. 
Riopel, Marc. Un siècl e d 'éducation au Témiscaming ue. Ville

Marie, Sociét é d'histoire du Témiscamingue, Coll." Mai
son du colon 11

, no 2, 1983. p . 39 

10 . La chambre de l'institutrice , 

étant éloignée des sources de 
chaleur , est un endroi t très 
froid. 





1 CHAPITRE VIII 

L'ENSEIGNANTE DE L'ECOLE DE RANG 

1. Scolarisation: 

La grande cause du manque d'efficacité des écoles, c'est le 

manque de compétence du personnel enseignant. En 1846, on 

c r ée des bureaux d'examinateurs chargés de décerner des 

brevets de capacité aux candidats à l'enseignement. 

Dix ans plus tard, on fond e les êcoles normales. 

tous les candidats à l ' enseignement ne sont pas 

recevoir une préparation dans ces institutions. En 

Cependant, 

tenus de 

1898, on 

annule la multitude de bureaux d'examinateur s pour ne créer 

que le Bureau central des examinateurs catholiques. Les 

institutrices privilégient en grande partie les brevets de ce 

bureau au moins jusqu'en 1939, date de son abolition, les 

obligeant toutes à passer par les écoles normales. 

Ainsi les deux types de di plômes font valeur égale. 

L'apprentissage, cependant, est différent. Pour les examens 

du bureau, les candidats étudient par eux-mêmes les sujets au 

programme et se présentent aux examens. Néanmoins, il demeure 
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que ces brevets accordês ne peuvent que reconnaître aux 

rêcipiendaires une connaissance minimum des matières apprises 

à l'école primaire et ne sont, en aucune façon, une 

attestation d'aptitude à enseigner. 

La qualitê des diplômes de l'école normale réside surtout dans 

le fait que les étudiantes reçoivent non seulement une 

formation se rapportant aux matières à enseigner, mais aussi 

des cours de pédagogie et des s t ages d'application . 

Cependant, plusieurs raisons contribuent à expliquer la 

résistance des jeunes filles à la poursuite d'études plus 

appronfondies. L ' accessibilité à l'école normale présuppose 

une scolarité de base terminée, c'est-à-dire d'avoir 

soit la 6e, la 7e, la 8e ou la 9e année. A l ' école 

il est parfois difficile de complêter ce cycle. 

complêté 

de rang, 

Aussi, des 

jeunes filles étudient seules, aidées de leur maîtresse , et 

n'ont d'autres choix que de tenter leur chance aux examens du 

Bureau central. D' un autre côté , la question des finances 

familiales joue un rôle déterminant . L'école normale 

représente non seulement des frais pour les parents mais aussi 

un manque à gagner. De plus, les écoles normales sont situées 

dans les villes et les centres rêgionaux, et il arrive que les 

parents refusent que leur fille s 'éloigne de la maison. 

D'autres jugent également que les diplômes, quels qu ' ils 

soient, ne changent pas le salaire espéré. Même les jeunes 

filles qui entrent à l'école normale après 1940, doivent, pour 



79 

plusieurs d'entre elles et pour diverses raisons, en sortir au 

bout d'un an et avant la fin de la 2e année. La situation 

ultérieure de ces diplômées sera elle-même dépendante du type 

de diplôme obtenu. Celui-ci déterminera à son tour le niveau 

de programme, où elles enseignent et l'obligation, pour 

certaines, d'un recyclage cons tant pour sauvegarder leur 

poste. En fait , l'ensemble des institutrices, jusqu'aux 

années 1960, enseigne surtout en milieu rural. 

Revenons au brevet de capacité émis par le Bureau central. 

Pour se présenter aux examens, l e candidat doit fournir un 

certificat de moralité signé par le curé, un certificat 

établissant l'âge fixé à 17 ans révolu pour les filles et 18 

ans pour les garçons, défrayer les honoraires selon les 

examens et les types de brevets. N'oublions pas que les 

candidats qui ont reçu une formation de l'école normale 

doivent obligatoirement obtenir du surintendant leur brevet de 

capacité jusqu'en 1939, sans toutefois passer les examens. 

Donc pour être institutrice, la loi 

soit muni d'un brevet de capacité. 

que les congrégations religieuses 

exige, en principe, 

Je dis en principe, 

enseignantes ont 

qu'on 

parce 

le 

privilège d ' enseigner sans brevet. Egale1.1ent, dans le cas 

d'impossibilité de trouver des institutrices diplômées, la 

pentission d'engager des non- diplômées, peut être accordée par 

le surintendant. Cette permission est accordée à la demande 
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de la commission scolaire, sur production d'un certificat de 

moralité donné à l'aspirante par le curé de sa paroisse et sur 

la recommandation de l'inspecteur d'écoles et du curé de la 

localité o~ elle sera engagée. 

Ainsi nait une opposition entre les écoles normales et le 

Bureau central. Les écoles normales créent des institutrices 

Bureau 

sans 

central 

formation 

brevète des 

pédagogique. 

réellement formées alors que le 

institutrices moins instruites, 

En 1939, l'abolition de la concurrence déprimante des 

la brevetées du Bureau central donne toute son importance à 

formation devenue nécessaire à l'école normale. 

Nous pouvons conclure pour l'Abitibi, qu'entre 1910 et 1939, 

la plupart des brevets proviennent du Bureau central des 

examinateurs catholiques. De 1940 à 1971, ces brevets sont 

obtenus des écoles normales. Entre 1910 et 1964, plusieurs 

institutrices ne sont pas diplômées mais obtiennent la 

permission d'enseigner du surintendant (1). 

1. Annexe XX, Types de brevets (1905-1971). p. 97. 
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2. Critères de sélection: 

De 1910 vers le milieu des années '40, ce sont surtout le 

Soleil, l'Action sociale et l'Action catholique qui servent de 

recours pour la demande d'institutrices . Avec la venue des 

écoles normales en région, on fait a ppel aux journaux locaux: 

La Gazet t e du Nord (1920-1952), La Frontière (1937- ) ' 

l'Echo Abitib ien ( 1950- ) et plus tard à Radio-Nord 

(1939- ). Le choix du personnel enseignant appartient aux 

commissaires qui embauchent, rétribuent et démettent les 

institutrices (1). 

L'institutrice présente: 

Un certificat de moralité signé par le curé; 

Un brevet de capacité d'enseigner; 

Un certificat d'un médecin attestant qu'elle n ' est atteinte 
d'aucune infirmité la rendant impropre à l'enseignement; 

Un certificat de radiographie pulmonaire. S'il est 
qu'une personne, déjà en service, est atteinte 
affection tuberculeuse, son contrat est résilié et 
indemnité elle doit cesser d'exercer ses fonctions. 

prouvé 
d'une 

sans 

1. Annexe XXI, Institutrices de l'école du rang III d'Authier 
(sept. 1937- juin 1958). p. 98. 
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L'engagement se fait par écrit, sur la formule officielle (1), 

en vertu d'une résolution adoptée par la Commission scolaire. 

Cette dernière, est représentée par son président ou par le 

secrétaire-trésorier. Cet acte d'engagement se fait en 

triplicata: pour le surintendant, l'institutrice et les 

archives de la commission scolaire (2). 

3. Révocation de l'engagement et destitution du brevet de 
capacité: 

L'engagement prend fin à l'expiration du contrat par la 

démission écrite de l'institutrice (avant le 1er juin), ou par 

l'avis de congé donné par les commissaires (la même date). 

Par cet avis, ces derniers ne sont pas tenus de donner les 

raisons qui motivent leur décision. En 1962, pour la 3e année 

consécutive d'enseignement, les commissaires doivent donner 

par écrit les motifs du non-réengagement de l'institutrice 

pour l'année suivante. A partir de 1965, le réengagement est 

automatique si l'institutrice n'a pas offert sa démission et 

si la commission scolaire n'a pas envoyé 

avant le 1er juin. 

un avis de congé 

1. Annexe XXII, Modèle de formule d'engagement. p. 99. 

2. Annexe XXIIIJ Nombre d'enseignants dans les écoles 
en Abitioi (1922-1956). p. 100. Graphique. 

primaires 
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Les commissaires peuvent résilier l'engagement d'une 

institutrice au cours de l'année pour certaines raisons comme 

l 'incapacité , la négligence à remplir les devoirs de sa 

charge, l'insubordination, l'inconduite, l'immoralité, 

l'intempérance. Cette destitution ne peut se faire que 

d'après une résolution de la commission scolaire, 

délibération, à une session spéciale convoquée à 

après 

cette 

ruûre 

fin. 

La jurisprudence nous apprend que les commissaires ne peuvent 

faits accepter d'avance comme bien-fondé les a.rticulations de 

contenues dans une plainte non assermentée, sans inviter 

préalablement l'institutrice à venir se disculper, ni faire 

entendre le plaignant. L'avis de destitution adressé à une 

institutrice, dans ce cas, doit mentionner le motif qui a 

amené les commissaires d'écoles à prendre cette décision. 

Le brevet de capac ité peut être révoqué si l'institutrice ne 

se présente pas à un nouvel examen afin de justifier sa 

compétence; également si des pla int es sont formulées par 

l'inspecteur d'écoles ou par plusieurs per s onnes contre une 

institutrice. C'est le Comité catholique qui révoque le 

brevet de capacité. Les raisons i nvoqué e s peuvent être les 

mêmes que celles formulées ci-haut par les commissaires. Deux 

ans après la révocation de son dipl ôme, l'institutrice peut 

être rétablie dans ses fonctions, si elle a rempli les 

conditions imposées par le Comité catholique . 

4. Années de serv ice: 

Les institutrices r urales, surtout celles qui proviennent de 

l ' extérieur de l a région , restent en moyenne cinq ans dans 

l'enseignement. Plusieurs ne résistent que pendant un an à 

cause des classes à divisions multiples, plus difficiles. Les 

institutrices inexpérimentées se succèdent et rares sont 

celles qui acceptent de faire une 2e année dans les mêmes 

conditions. 
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Il faut ajouter à cela que sa rémunération ne l'incite pas à 

chercher des diplômes nécessitant un investissement 

considérable de temps et d'argent. Cette brièveté 

d'engagement fournit aux commissaires un moyen facile de se 

défaire d'un sujet qui n'a quelquefois d'autre tort que celui 

de ne s'être point concilié leur amitié personnelle ou d'avoir 

pour rival un parent ou une parente de quelqu'un d'entre eux. 

Egalement, en envoyant un avis de non~réengagement, 

quelquefois trois mois d'avance, ou en stipulant à 

1' institutrice qu 'elle pourrait être envoyée en tout .temps et 

sans raison, les commissaires croient réduire le salaire en 

mettant son poste en jeu et en ne retenant que celle qui se 

contenterait d'un salaire médiocre. 

Parce qu'il lui est interdit de se mar i er (bien que le 

règlement scolaire ne le défend pas) et de poursuivre sa 

carrière, il devient impossible à l'institutrice d'accumuler 

plusieurs années d'expérience afin d 'améliorer son statut et 

son salaire. 

Le boom des congrégations religieuses enseignantes, au cours 

des années 1945 et 1950, dans les villes et villages de 

l'Abitibi, vient du fait qu'elles sont préférées aux 

institutrices laïques pour diverses raisons : 

Leur compétence; 

Leur coût d ' engagement moins élevé; 

Le clergé peut confier des tâches que n'acceptent pas 
toujours de bonne grâce les laïques: 

Formation des enfants de choeur; 

Responsabilité de la chorale; 

Soin de la sacristie. 
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s. Origine locale ou autres: 

De 1910 vers 1945, les insti t utrices proviennent de 

l'extérieur dont Trois-Rivières, Québec, Canton de l'Est, 

Montréal, Bas Saint-Laurent-Gaspésie , Outaouais, Saguenay Lac 

St-Jean. 

Au cours de la même période , d'autres institutrices 

accompagnent leurs parents qui viennent s'installer en 

Abitibi. Vers 1945 à 1964, on retrouve des institutrices 

ayant fait leurs études aux écoles noruales régionales ou à 

l'extérieur mais rev~nant dans la région une fois leurs études 

terrüinées. 

Il est très rare de retrouver des instituteurs dans les écoles 

de raug de l'Abitibi. I ls teront leur apparition presque en 

même temps que l'arrivée des Frères enseignants (surtout vers 

les années 1945 et 1950). 

6. Syndicalisation: 

Parce que l'enseignement qu ' elles ont assuré était assimilé à 

une vocation plutôt qu'à une profession , les institutrices 

laiques ont dfi pendant très longtemps accepter un statut 

d'infériorité . 

Le 4 janvier 1927, l'Association des écoles rurales 

catholiques du Québec est officiellement fondée. Les me•.1bres 

communiquent leurs projets au moyen d'un bulletin mensuel "La 

petite école". A par ti r de 1930, le mouvement vif de départ 

est rapidement enrayé par l'éparpillement des insti t utrices 

rurales, par l'essoufflement des filiales de l'association et 

surtout la peur de brav~r seules les commissaires. 
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Il faut que se développe un intérêt commun, accepté par la 

majorité, qui naît à l 'occasion d'un événement ou d'une 

conjoncture dont le rôle échappe aux individus concernés. La 

question salariale allait justement en fournir l'occasion. La 

stagnation des salaires, puis la baisse de ces derniers, après 

1930, ont créé des mouvements de protestation (1) . 

Les lettres adressées au sur i ntendant révèlent un certain 

découragement, de 1' ang.oisse et de 1' impatience. Un autre 

indice d'une prise de conscience, c'est la grève ou des 

menaces auprès des commi ssaires. 

Une enseignante . •• en Abitibi , est seule dans 
une école de rang et elle menace les 
sommissaires de quitter sa classe s'ils ne lui 
versent pas son salaire. Let tre no 5, 14 
avril 1935 (2). 

Aux institutrices insatisfaites, le surintendant avoue son 

impuissance, car ce sont les commissaires qui fixent les 

salaires. Il paraît évident que le surintendant, malgré sa 

sympathie, désire rester hors du combat dont aucun article de 

la Loi de l'instruction publique ne prévoit le règlement. 

Le 2 novembre 1936, on fonde l'Association catholique des 

institutrices rurales (ACIR). Il s'agit de s auvegarder les 

intérêts socio-économiques des institutrices rurales. Pour ce 

faire, il faut que les associations couvrent le territoire du 

district d'inspectorat afin de faciliter les réunions. 

Annexe XXIV , Traitement annuel moyen des institutrices rurales 
pour les écoles primaires d'Authier (1919-1957). p. 101. 
Graphique. 

Thiviergei Marise. "La syndicalisation des institutrices 
catho iques, 1900-1959". Maîtresses de maisons, 
maîtresses d'école. Montréal, Etudes d'h1sto1re du 
Quebec, Collect1on diri~ée par René Durocher et Paul-André 
Linteau, No 12, Ed. Boreal Express, 1983. p. 180-181. 
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Le 19 février 1937, on fonde la Fédération catholique des 

ins~itutrices rurales (FCIR). Le surintendant fait parvenir 

une lettre à tous les inspecteurs et s'appuyant sur les 

principes de l'encyclique Rerum Novarum de Léon XIII, il 

convie les insp~cteurs à: 

Se garder de battre en brèche le droit 
d'association d'un groupe quelconque 
d'institutrices ••• ils se feront un devoir de 
soutenir toutes les associations formées 
selon la discipline ecclésiastique et de leur 
prêter main forte dans toutes leurs 
revendications justes et raisonnables (1). 

En Abitibi, l'implication des curés est beaucoup plus 

importante que dans les grands centres du Québec. Connaissant 

la situation des institutrices rurales et ayant eux-mêmes 

connu les difficultés des paroisses de colonisation, c'était 

beaucoup plus facile de s 'i~pliquer dans l'association. 

"La petite feuille" mensuel de la FCIR est rédi~é par 

Marguerite et Laure Gaudreault. Cette dernière, est la 

première personne , dans le domaine de l'enseignewent, à être 

payée par l'organisation syndicale pour travailler à temps 

plein à l 'avancement du syndicalisme . Malgré le fait que 

l'enthousiasme des militantes soit à son meilleur et en dépit 

de 1' encouragement de plusieurs lllelübres -du clergé et du 

surintendant, la partie n ' est pas gagnée pour autant. Les 

commissions scolaires se refusent à considérer les directives 

locales des associations comme des agents de toutes les 

institutrices rmales de chaque muni cipalité scolaire. 

1. Enseignement primaire. Mai 1937, p. 598 . 
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Entre 1940 et 1946, c'est le boom de conventions collectives 

signées entre les commissions scolaires et les associations 

affiliées à la FCIR. Le gain des institutrices est obtenu 

soit après l'instauration d'un tribunal d'arbitrage, soit 

après des discussions informelle s. Ainsi en 1944, une échelle 

des salaires fut établie après une entente entre l'Association 

catholique des institutrices rurales (AGIR) et l'Association 

des commissions scolaires de l'Abitibi ( ACSA): 

Classe de 20 élèves et moins 500 $ 
Classe de 20 à 30 élèves 550 $ 
Classe de 30 à 40 élèves 600 $ 
Classe de 40 élèves et plus 650 $ 
Une institutrice n ' ayant pas 
de brevet ni d'expérience 400 $ (1) 

Le 17 avril 1946 , date contradictoire, l a constitution de la 

Corporation générale des instituteurs et institutrices 

catholiques de la province de Québec (CI C) et l'adoption de la 

Loi pour assurer le progrès de l'éducat i on . Celle-ci vient 

contrecarrer et annihiler compl è t ement la poursuite des 

projets pour l'amélioration des cond itions de vie de 

l'institutrice r urale. D'abord axée s u r les modalités de 

financement .des municipalités scolaires, de leurs droits et de 

leurs cont raintes, la loi, par son article 25, gèle les 

prérogat i ves des institutrices rurales en matière de procédure 

de négociations. Cet article s'applique à toutes les 

municipalités r urales de 10 000 habitants et moins. Le 

salaire minimum obligatoire est fixé, dans la loi elle- même, à 

600 $ annuellement pour les institutrices rurales. 

1. Procès-verbaux de la Commission scolaire d'Authier. 
février 1940 au 3 novembre 1946. p. 120-121. 

Du 4 
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' 
Cette défense de recourir au tribunal d'arbitrage entraîne une 

conséquence tragique: le recrutement diff icile du personnel 

enseignant qualifié et expérimenté dans la campagne, encourage 

l'embauchage de non-diplômé s qui assurent une économie notoire 

aux c orumissions scolaires. Cette concurrence déloyale 

dévalorise la protession aux yeux du public, du personnel 

qualifié et des aspirantes éventuelles à l' enseignement: 

Bas salaires, peu de chance d'avancement, 
écoles pauvrement équipées, conditions de vie 
peu a ttrayante à la campagne, peu de prestige 
de la profession, pension insuffis ante, trop 
peu de sécurité, classes multiples surchargées 
d'élèves (1 ) . 

et constitue une injustice envers l'enfant, qui a droit à une 

institutrice compétente . Les institutrices rurales devront 

attendre 13 ans, c'est-à-dire jusqu' en 1959, pour obtenir un 

changement à cet égard . Cette année-là , que plusieurs ont 

baptisé "l'année d'or de la cre" marque de grandes victoires 

qui témoignent d'une tenacité sans précédent: 

Le mirtimum de la prestation annuelle, du 
régime de retraite, passe de 240 $ à 500 $; 
La pension annuelle est calculée sur les 5 
meilleures années; 
La pension est payée mensuelle~ent , et non 
plus tous les trois mois; 
On peut retirer ses contributions aprè s 5 
ans; 
Tout titulaire peut prendre sa r etraite 
après 35 ans d' enseignewent ; 
Le salaire minimum légal fait un bond de 
600 $ à 1 500 $; 

Ger vais, Albert. "La tragédie scolaire de 
Relations . Montréal, Vol . XV, No 179, novembre 
290. 

l'heure". 
1955. p. 
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Les enseignants du milieu rural retrouvent 

le droit à l'arbitrage qu ' ils avaient perdu 

depuis 1946; 

Les contributions de s enseignants de la CIC 

sont dêsormais dêduites à la source; 

L'adhésion des enseignants du secteur 

public devient automatique et obligatoi r e 

(1). 

Dans les années 1960, l'Abitibi-Témiscamingue 

syndicats: 

compte 

Le premier se rattache à la Couœission 
scolaire régionale du Cuivre . Le second, la 
Fédération diocésaine, regroupe les ensei
gnantes et enseignants de Rouyn-Noranda, de 
Malartic et du Témiscamingue. En 1969, on 
réunit ces deux (2) struc ture s pour former 
l'Association des enseignants du Nord- Ouest 
québécois (AENOQ) (2) . 

2 

C'est également en 1968 qu'est signée la première convention 

collective provinciale entre l'Etat et les enseignants. 

7. Relations de l'institutrice: 

A) Avec le s parents: 

Aucune action de la part de l ' institutrice ne peut être 

efficace pour l 'instruction et l'éducation de l'enfant, si 

elle n'est pas appuyée par le concours de la famille. 

1. Dorian, Jacques. ''Cinquante ans de syndicalisme enseignant au 
Québec (Laure Gaudreault)". Education-Québec. Vol . 5, No 
10, juillet- août 1975 . p . 26 . 

2. Riopel, Marc. Un siècle d'éducation au Témiscamingue. 
(Ville-Mari~ , Société d'histoire du Témiscamingue, 

Collection Maison du Colon, No 2, 1983. p. 27. 
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Elle doit intéresser les parents a u t r avail et à la bonne 

c onduite de leurs enfants, en les tenant au courant, par 

la communication de notes hebdowadaires ou mensuelles et, 
1 

au besoin, en les invitant à des expositions de travaux 

d ' élèves ou des petites fêtes scolaires. Elle ne critique 

jamais la conduite des parents devant les enfants ou toute 

autre personne, afin de ne pas s'aliéner leurs sentiments. 

De plus, elle se montre toujours calme et polie envers les 

parent s, même si elle a lieu de tenir une conduite 

différente de celle qu'ils voudraient lui imposer sur le 

classement de leurs enfants, sur les mat ières à enseigner 

ou sur les questions de discipline. 

B) Avec les autorités scolaires: 

Avec toutes les autorités scolaires, l'institutrice 

observe l'attitude digne mais re0pectueuse et déférente 

qui convient à une bonne éducation: elle se conforwe aux 

instructions qui lui sont données de la part de ceux qui 

ont mission à cet effet, et fournit avec bienveillance 

tous les renseignements, documents, etc ., qu'ils ont le 

droit d'exiger. Dans les correspondances elle emploie un 

style simple, correct, posant nettewent la question à 

t r ai t e r ou donnant avec précision et sans longueur les 

r enseignements demandés. 

C) Avec l'autorité r eligieuse: 

L ' ins titutrice doit se tenir dans une entente parfaite 

avec l e curé, en qui elle trouve toujours un aviseur 

paternel, un protecteur assuré. Elle lui demande son 



92 

avis sur la direc tion de l ' é cole et la conduite qu'elle 

doit tenir da ns l ' a r rondi s sement: ce sera le ~oyen 

d'éviter parfois de s e nnuis cons i dérables. L'institutrice 

doit évi t e r t oute c r i t i que sur l a conduite du curé et de 

ne jamais se mêle r aux co teries qu i peuvent se former 

contre l ui dans l a paroisse, c 1 es t dans son intérêt 

matériel et s pirituel de se t~nir en dehors de ces 

mouvements. Elle doit s ' a ttirer s a sympathie par la 

régularité de sa conduite et l e zèle dans 

l'accomplissement de son devoir . 

8. Le mode de vie de l'institutrice e n milieu rur al: (1) 

De par ses f onctions, l ' institutri ce pol arise une partie 

importante de l a v i e social e du r ang. A peine installée dans 

son nouveau milieu de vie, elle alimente l e s conversations, 

les commérages qui suscitent ou la mé f iance hostile ou 

l'admiration. Sa ma gnanimité touche égaleme n t les parents qui 

lui révèlent volontiers leur s misères, leur s espérances, pour 

solliciter s on aide ou simplement pour trouve r une auditrice i 

leurs confidences; conséquemment, e l l e devient au c ourant des 

i n trigue s ou mesquineries v j lla geo i s e s . 

A son ar r i vée dans le rang , elle se doi t de se faire accepter 

par le s gens de l'arrondissement; si elle fu i t l e s rencontres 

ave c ces dernier s pour se consacrer excl u s ivement i son 

travail, si e l le e n tre tient des relations i n times avec une ou 

deux famil l e s du rang , s e livre i des activi t és parascolaires 

t r op accaparentes ou pire encore, si elle ose se mêler de 

politique, l 'institutrice s ' a tt ire a l o r s une foule d'ennuis 

1. Dorion, Jacques. Les écoles de r ang au Québec. Montréal, Ed. 
de 1 'homme, 1979. Cette section est un résumé du chapi'tre 
l: "Le genr e de v i e associé i l'école". p. 229-275. 
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qui la conduisent tôt ou tard à un renvoi. Les plaintes. _ 

adressées aux commissaires ou à l'inspecteur d'écoles fusent· 

de toutes parts. 

On considère l'institutric e comme une intellectuelle, ce qui 

lui vaut à la fois considération et méfiance. Ayant une tenue 

soignée, un langage raffiné, une culture générale, 

l'institutrice se rapproche davantage des notables de la place 

que des cul t ivateurs de son rang. Dépositai re officielle du 

savoir, elle tire de là une partie de son prestige; d'ailleurs_ 

on la consul te à propos de tout et de rien: d'écrire des 

lettres à la parenté, de composer des adresses, etc. 

L'institutrice rurale, familièrement dénommée la maîtresse 

d'école devient, après le prêt r e, l a personne qui joue le rôle 

le plus important dans la dest i née des enfants. La 

considération qu'on lui porte se traduit par une foule de 

manifestations à caractère social dans lesquelles elle se 

trouve impliquée. 

Lorsqu'un décès touchant la famille de l'un de ses élèves 

survient, l'institutrice va veiller le corps pratiquement 

toute la nuit. Une mère de famille t ombe malade, elle va 

servir le repas aux jeunes enfants après ses heures de classe. 

Pour prendre contact avec les habitants du rang, elle passe la 

quête "des biens de la terre" , pour laquelle chaque année on 

ramasse de l ' argent devant servir à payer des messes poux 

demander au créateur une bonne récolte . 

commi~saires demandent à l'institutrice de 

Souvent 

procéder 

les 

au 

recensement des enfants d'âge scolaire de son rang. Le 

rayonnement de l'école de rang dépend beaucoup de 

- 1' institutrice qui la dirige et, selon l'imagination de 

celle-ci, elle sait promouvoir les bienfaits de l'éducation 

aux yeux de tous. Ainsi, à la fin de l'année, pour la 
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distribution des prix, les parents sont conviés. La 

bénédiction de l'école donne lieu également à des cérémonies 

spéciales. 

Deux récits racontés par madame Ruth Fortin, institutrice en 

Abitibi, expliquent sans doute pourquoi l'enseignement est 

alors perçu comme une "vocation": 

Les élèves dînaient à l'école; la plupart 
n'avaient presque pas de manger. Plusieurs 
fois, je donnais à manger à des élèves car 
ils se passaient de dîner. J'ai dit: "Si 
vous voulez, vous direz à vos parents qu'ils 
viennent me voir, puis on va parler de 
l'histoire du dîner. Je vais vous faire de 
la soupe si les parents veulent me fournir 
de la viande". Tout le monde fa i sait la 
boucherie, soit des os pour la soupe, des 
tomates, des pois, des choses comme ça. Et 
puis, ils se diviseront entre eux les 
dépenses. Alors, ça n'a pas été lo~g, 
plusieurs parents le soir même sont venus. 
Alors, je faisais une chaudière de s oupe de 
trois ou quatre gallons et puis ils 
apportaient du pain sec. Ils mangeaient de 
la soupe avec du pain pour dîner. Je 
préparais ça le soir d'avance. J'ai fait 
cela tout l'hiver . Durant la récréation , ou 
quand je passais, je brassais la soupe. 

Le second récit: 

Durant l'hiver, j'avais organ1se une 
patinoire et puis un bon matin il y a une 
peti te fil le de sept ans qui s'y est blessée 
en jouant. Alors là, c'était tout un émoi. 
Son père travaillait à la mine et puis sa 
mère , enceinte, ne pouvait pas s'occuper de 
l'enfant. Alors, je l' ai prise dans mes 
bras et je l ' ai rentrée dans ma classe et 
j'ai envoyé un élève chercher sa mère. Sa 
mère a dit: "Occupez-vous en, c'est votre 
classe, prenez un taxi, nous autres, on n'a 
pas de sous." Je n'étais pas pour prendre 
l'autobus avec cet enfant-là. Je ne savais 
pas gu'elle avait la jallibe cassée. Je 
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pensais qu'elle avait juste la jambe enflée 
comme ça. Alors, je l'ai couchée sur mon 
lit et je lui ai dit : "Bouge pas ta jambe". 
Le soir, je suis allée voir sa mè r e et je 
lui ai dit: "Il faut absolument s ' occuper 
de cet enfant-là, la jambe enfle." Elle m'a 
répl iqué: "C'est à vous aut res à vous en 
occuper. Son père est soûl, pis moi je n'ai 
pas un sou". Alors, je me s uis dit "Je vais 
prendre un taxi". J 'ai pris un taxi, je 
sui s a llée à Rouyn à l'hôpital. Le ,médecin 
m'a dit qu'il fallait lui mett r e la jambe 
dans le plâtre. Il étai t minuit quand il a 
eu fini. J'ai pas laissé l'enfant, mais je 
ne pouvais revenir avec cet enfant-là en 
autobus , puis je n'avais pa~ d'argent pour 
prendre un taxi . Alors l e médecin m'a 
laissé aller et il a gardé l'enfant. 

Là , je suis revenue à ma classe. J 'avais 
peur du feu et je n ' avai s pas fait de feu 
avant de partir. L'école était tellement 
froide et le bois était trop gros pour 
allumer le poêle, que les pieds m'ont 
presque gelé . Là, j'ai pleuré pour la 
première f ois, en me disant "quelle m1.sere 
noire". C'était la première fois que je me 
décourageais. Je ne suis pas parvenue à 
allumer mon poêle. J'ai essayé de me 
coucher dans des couvertes de l aine mais le 
bagage n 'était pas trop gros quand on part 
avec de petites valises de chez-soi. J'ai 
mis tous les manteaux, tout ce que j'avais 
sur les pieds . Les pieds me gelaient. J'ai 
grelotté toute la nuit. Le lendehlain, je 
suis venue à bout de fendre un peu d'écorce 
et à ramasser un peu de bois et à allumer le 
poêle . Le lendemain soir, après mon école, 
j e suis a llée chercher la petite fille à 
l'hôpital. Sa mè r e ne s'était pas occupée 
"de rien" (1) . 

Ibid., p. 242-244. 
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Quelquefois, l'institutrice se voit récompenser de ses 

services par de petites marques d'attention: 

dessert, de se faire conduire à l'église. 

recevoir un 

Les faibles revenus tirés de sa profession ne suffisent pas 

toujours à boucler son budget (1). Ainsi, elle peut vendre 

des cartes de Noël ou des abonnement s à des journaux ou 

revues. 

1 . Annexe XXV, Répartition salariale d'une institutrice rurale en 
1937. P· 102. 

1 

1 



1 . 

99 

ANNEXE XXII 

Modèle de formule d'engagement 
d'instituteur ou d'institutrice (1) 

PROVINCE DE QUEBEC 1 
MUNICI PAliTE SCOlAIRE DEl 

L'an. . , le .. ... . ....... .. ..... . . . .. Jour c::lu mois de • ......• .• . . . .. 

il est convf;nu et :ur~té entre le~; cornmi~saircs (ou: Jy~/ics) ci'l"Colcs pour 1a municipalité de ............ . . .... ............ . .. • .. 

daus le comt~ de ... .. ... . .......... . . . . . . . . . . , représcntl:s par ..... .. . . . . . • . .. ... .. .. .. . • . ... • ... . . . ..... 

leur rrt:sident (ou ltur stuitairt), en ver tu d'une rholution des diu comrniss.a.i~ (ou syndic.s), adoptée le ..•.... . ... . .• . .. 

jour de .... ........ . •... ............. . .. .. . ,et 1 nomm~ .... . .. . . . . . ... . . . . .. . ........ ,institut. ..... ...... r6idant 

l . .......... . . . .•.. . . . . ... .. .. . ..... .. . . ......... et pourvu d 'un diplOme . •• . • . . •. ..•. .... • . .. ....... .. . . .. ........ ... • .. 

comme 6uit:-

L dit inatitut. .. ... . . a'enga&e aux diu commisaa..ires (ow Jyndks) pour l'ann&: ocolaire c:x>mmençant te premier juiltet 

...... ... . . . ......... . . . ... .. . . . , l moins de rtV9C3tion du diplôme d dit insti tut , ou tout autre empk:hement 

légal pour tenir J'école . •. ................. ..... .. . . .. . .... , dans l'arrondissement No ••.. .. , conformément à la loi et aux r~ 

elements établis ou qui seront établis par les autorités com~tcntes. entre autres d 'exercer une surveillance effective sur 1~ él~ves qui 

fr&zuentent l'kole; enseignee toutes les matières exigées pa.r le programm<': d 'études, et ne se servir que des livres d 'enseignement dt1· 

ment approuv&; remplir tes blancs et formules qui lui seront fournis par le département d e l'instruction publi.que, tes io.&pecteurs 

d 'écoles ou les commissaires (ou syndics); tenir tout registre d'&:ole prescrit; garder dans les archives de l'école les cahiers et autres 

travaux dea a~va qu' aura ordre de conserver; veiller A ce que les salles soient tenues en bon ordre et ne laisser celles-à servir 

l d'autre usae:e sans une permission A cet effet ; se conformer aux règlemenœ ~ta blis: en un mot, ~mplir tous les devoirs d'un bon 

na ti tut ; tenir l'kole tous les jours, e.xcept~ pendant les vacances, les dimanches. les jours de r~tes et les jours de cong~. pres· 

crita par la loi et let règlement& scolairea. 

Les commis.saires (ou syndicJ) •'engagent à payer men5uellement l . . . . . . ... . .. . . . ...... . ..... .. . ...... .. .. . ....... . .. . 

la somme de .. . . .. . . . . . .. . . ......... . ...... . . . ....... .. . . .. . • •.. ..•..•• .•.. . .. . .... , pour la dite année scolaire, en are-ent 

et non autrement. 

A d&aut d'autre engagement, le prbient acte continuera l valoir entre le& parties, ju.squ'l révocation lEgale. 

Et les partiea ont aimé, lecture faite. 

Fait en triplicata, l . . .. .. . ... . . . . . . .. . ...... . . ... . . , le . . . . ... ... .. .... .. . ... .. .. jour de • ...... . .• • ...•••..• • 

.. . ... . ........ . ....... .. ... .. . .... ... ... .. ..... .. ... ............... 
(S1.fnalur~ dt rinstitukur ou tU finsliluJriu). 

N.B.- L'engagement doit @trc fa it pour une annl-c: scolai~. saur une autorUat.ion spéciale du aurin tendant , en vutu de l'ar
ticle 24 des r~lcmcnts du comi tê catholique. 

Il doit tue fait en triplicata, et une copie doit ~tre envoybe au surinttnda.nt dans ICI> quinze joun qui suivent sa passation 

Miller, J.-N. Registre d'inscription et d'appel. 
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ANNEXE XXIII 

Nombre d'enseignants dans les écoles primaires en Abitibi 
(1922-1956) (1) 

Nombre 
'175 

9.50 
925 
900 

875 
850 

825 
800 

775 

7.50 
725 

700 

675 

6.50 
625 . 

600. 

575 

550 
525 

500 
475 

4.50 
425 
400 

)75 

)50 
)25 
)00 

275 
2.50 
225 
200 

175 

1.50 
125 
lOO 

75 
19 22 2) 24 25 26 27 28 29 )0 )1 )2 JJ J4 J5 }6 J7 )8 J9 40 41 42 4) 44 45 46 47 48 49 50 51 52 5J 54 55 

~~~26n2s~i)l)z)J~35~J7J8~40~4z4)~4s~~48~~5l5z53~5s~ 

Années 

Bureau de la statistique. Annuaire du Québec. Québec, 
Annuel, Compilation, 1922-1956. 

1 
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ANNEXE XXIV 

Traitement annuel moyen des institutrices rurales pour les 
écoles primaires d'Authier (1919-1957) (1) 

$ 
1,175 

1,150 

1,125 

1,100 

1,075 

1,050 

1,025 

1,000 

975 

9.50 

925 
900 

875 
8.SO . 

825 
eoo 
775 . 
7.50 
725. 

700 

675 

6.SO 

625 

6oo 

575 
5.50 
525 

.500 
475 

~.sa 

425 

400 

J75 
)50 

)25 

)00 

275 
250 

225 
200 

175 

19 19 ~ ~ ~ :2 ::: ~ ~ ~ ~ 3::} ~ 2: ~ 2? .?:' ~ ~ :!! ~ 2:! ~ ~ ~!:} ~ ::J ~ ~ ~ ::J ~ 2 ~ ~ ~ JJ ~ 
A 2~ 21 22 2) 24 25 26 27 28 29 JO Jl J2 JJ J4 J5 )6 )7 )8 )9 40 41 42 4J 44 45 46 47 48 49 50 51 52 5J S4 55 56 57 

nnees 

1. Procès-verbaux de la Commi s sion scolaire d'Authier. 
Compilation du 28 juin 1919 au 28 juin 1958. 
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ANNEXE XXV 

Répartition salariale d'une institutrice rurale en 1937 (1) 

Une institutrice rurale a sous sa responsabilité plus d'une 

trentaine d'élèves. Elle doit dispe nser un enseignement qui 

va de la 1re à la 7e année. Elle reç oit en 1937 la fabuleuse 

somme de 300 $ soit 5,60 $ par semaine . En jeune fille 

prévoyante, elle établit son budget et ma lgré des prodiges 

d'économie ne parvient pas à changer l'aspect des chiffres 

suivants: 

Nourriture 120 $ 
Vê temen ts 60 $ 
Transport 20 $ 
Frais du culte 3 $ 
Oeuvres de charité 3 $ 
Culture professionnelle 8 $ 
Maladie 15 $ 
Fonds de pension 10 $ 
Assurance-vie 24 $ 
Vacances 25 $ 
Divers 15 $ 

303 $ 

Dorian, Jacques. "C inquante ans de syndicalisme ensei-
gnant au Québec (Laure Gaudreault)". Education-
Qué bec. Vol. 5 , No 10, juillet-août 1975. P· 23. 1 

1 
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l2. L' école du rang lll d'Authier 

restera sans eau entre l937 
et l953, annee où l ' on trou
ve une source d'eau potable . 
L'école sera électrifiée en 
l953 . La commission scolaire 
doit loger et fournir à l ' ins
titutrice le matériel néces
salre pour sa culslne et sa 
chambre . 

l03 

ll. De dimension très réduite, 
la cuisine de l'institu
trice est très rudimentaire. 
Elle doit se servir du poêle 
à deux ponts situé dans la 
classe. 
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CHAPITRE IX 

L'ENFANT ET L'ECOLE 

On ne saurait trop insister sur le fait que l'école élémentaire 

reste, de 1900 à 1950, la seule fréquentée par la majorité des 

éco l i ers. 

L'école rurale~ i solée , mal équipée_L _ _Qépourvue de chauffage 

c e ntral, d'électric ité et d ' eau CO!,!rant~_ , ___ <!Y_e_ç __ §..é!. çJ_<i.$.Pg _ !..ln:i,_cw.e _ _ à 

s e pt div i sions e st alOI...§ __ h_~Q.j_~t ___ çl~_yj,_:~;: l1_leg_t_~~-c,ri tigues. Ces 

dernières ne s'adressent pas uniquement a ux maigres salaires des 

institutrices mais au système d'éduca t ion dont la solution n'offre 

pas une rentabilité politique évidente . Durant toute cette 

période où la majorité de la po pu l at ion e st plus rurale 

qu ' urbaine, on i maglne ce qu'un tel système sco l aire a pu donner, 

n e représentant qu e f ort peu d ' intérê t pour ces j eunes tout près 

de la terre ou de la f orêt: l'école abandonnée, désertée le plus 

tôt possible. Dans les milieux catholiques , la date ultime est 

marquée par la communion dite "solennelle" , c'est-à-dire entre 

l'âge de 10 à 12 a ns. 

1 . Causes d ' échecs et d'abandons: 

A) Absence d ' issue apr ès l e cours primaire: 

Une ~ause a joué t ro p longtemps hélas contre l a scolarité 

prolongée, c'est l'absence d'issue 

primaire. 

après le cours 
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En effet, trois options s'offrent aux jeunes écoliers qui 

ont eu la ténacité de compléter leur 6e ou 7e année: 

1) Si les parents ont les moyens 
financiers, on songe alors au collège 
classique (avant 1940, on doit se 
diriger à l'extérieur de notre région) 
et par delà ces sept ou huit années 
d'études, on rêve au sacerdoce , à la 
médecine ou au droit. 

2) Un second groupe de jeunes ambitieux 
peut espérer se préparer plus ser1eu
sement aux carrières du commerce ou de 
l'industrie en complétant l'école 
modèle et l'école académique (avant 
1923) ou le cours complémentaire (en 
1923) et le cours primaire supérieur 
(en 1929). 

3) Quant aux autres que les études 
intéressent médiocrement parce qu'on 
n'a pas su leur montrer l'utilité et 
l'attrait, ils disent d'un coeur léger 
leur adieu définitif à l'école, 
heureux d'avoir enfin trouvé la 
liberté et de pouvoir a i der à la 
maison, sur la ferme (1) . 

B) Assiduité: facteur essentiel du rendement scolaire: 

L'élève qui a été absent pendant plusieurs jours a manqué 

les explications de l ' institutrice. Son succès en classe 

en souffre, il est porté à se décourager, à détester son 

travail et à s ' absenter davantage. Les conséquences 

préjudiciables d'absences répétées sont particulièrement 

marquées chez les élèves moyens et peu doués. Ceux-ci 

1 . Audet, Louis-Philippe. Histoire de l'enseignement au Québec. 
Tome 2, 1840-1971, Toronto, Ed. Holt, Rinehart et Winston 
Ltée, 1971. P· 278. 



1 
1" 

107 

sont souvent incapables de reprendre le temps perdu; ils 

échouent aux examens et doivent répéter leur classe. Le 

manque d'assiduité est sans doute l'une des causes 

principales de la forte proportion (20 %) de nos 

doubleurs. Et c'est parmi les doubleurs et les 

retardataires que se recrutent une bonne partie de ceux 

qui quittent l'école avant la septième année. Egalement, 

l'élève qui a été absent retarde aussi le progrès de ses 

condisciples. A moins que l'institutrice ne le 

son sort, elle doit lui donner des explications 

autres ont déjà reçues, ce qui entraîne des 

temps et nuit à la bonne marche de la classe. 

C) Méthodes d 'enseignemen t influençent l'assiduité: 

laisse à 

que les 

pertes de 

L'institutrice doit chercher à tenir les élèves si 

intéressés au travail scolaire qu'ils ne veuillent pas 

manquer un seul jour par leur 

différences individuelles a de 

faute. L'attention aux 

bons effets. L'insuccès 

est une cause de mauvaise fréquentation. L'élève qui ne 

réussit pas malgré ses efforts est porté à perdre courage, 

il se sent inférieur à sa tâche, il acquiert le dégoût de 

l'école, et tend à s'absenter. L'institutrice qui cherche 

à adapter le travail aux capacités et aux caractéristiques 

de chacun, qui ne demande pas à un élève des résultats 

supérieurs à ses aptitudes, a chance d'assurer le succès 

de chacun et ainsi d'améliorer la fréquentation. Une 

institutrice non diplômée et le changement de celle-ci à 

chaque année jouent au détriment de l'élève. 
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D) Causes de la non-fréquentation quotidienne de l'école: (1) 

La maladie est une des causes principales d'absences. 

L'institutrice doit donner une attention particulière à 

l'enseignement pratique de l'hygiène: précautions contre 

le rhume et la grippe, soin des dents, bonne alimentation, 

prévention des accidents, etc. Un enfant âgé de moins de 

10 ans et résidant à une distance de plus de 2 milles ou 

celui qui réside à plus de 3 milles peut être dispensé de 

l'école si la commission scolaire n'assure pas le 

transport gratuit. 

Un permis de travail peut être accordé par le contrôleur 

d'absences à la demande écrite du père, de la mère ou du 

tuteur de l'enfant, il dispense ce dernier de l'obligation 

de fréquenter l'école pour une ou plusieurs périodes 

n'excédant pas en tout 6 semaines par année scolaire. La 

permission est accordée si les services de cet enfant sont 

requis pour les travaux de ferme ou pour des travaux 

urgents et nécessaires à la maison ou pour le soutien de 

cet enfant ou de ses parents. Ce permis ne doit couvrir 

que des cas exceptionnels mais tel ne fut pas le cas. 

La Loi des établissements industriels défend l'emploi de 

tout enfant de moins de 14 ans, et, dans les 

établissements dangereux ou insalubres, de moins de 16 

ans pour les garçons et 18 ans pour les filles. Pour le 

1. Annexe XXVI, Causes de la non-fréquentation quotidienne de 
l'école. p. 113. 

1 
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travail hors de ; la maison, le contrôleur peut exiger une 
i 

promesse d'emploi signée par V employeur. L'enfant remet 

son permis à l ' employeur qui le garde en sa possession. 

Celui-ci le retourne au contrôleur d'absences, à la fin de 

la période autorisée d'engagement, et le contrôleur voit 

au retour immédiat de l'enfant à l'école. 

2 . Procédés pour stimul~r l'assiduité: 

\ 
Inscrire à un tablead spécial le nom des élèves parfaitement 

assidus, suivi d'une étoile après chaque semaine de complète 

assiduité ; attribuer des attestations mensuelles d'assiduité, 

ou quelques récompenses; charger un élève habituellement 

irrégulier de quelques r esponsabili t és en rapport avec les 

activités de la classe. 

3. Loi de la fréquentation scolai re obligatoire: 

Le pape Pie XII a déclaré dans son encyclique sur l'éducation 

chrétienne de la jeunesse en 1929 : 

L 'Eta t peut exiger et dè s lors f aire en sorte 
que tous les citoyens aient un certain degré 
de culture i nte lle c tuelle, mora le et physique, 
qui , vu les condit i ons de not r e temps, est 
vraiment requis par b i en commun (1 ). 

Audet, Louis-Phillipe. "La querelle de l'instruction 
obligatoire". Cahier des Dix. Montréal, Vol. 24, 1959. --------
P· 147. 
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La lutte amorcée dès 1881 connut son épilogue par l'adoption 

en 1943 de la Loi de fréquentation scolaire obligatoire. 

L'âge scolaire est de 6 à 14 ans (6 à 15 ans en 1962). Cette 

loi ne produira pas, du jour au lendemain, ses effets 

bénéfiques. Ce n'est que vers les années 1955-1960 que la 

scolarisation sera prolongée au-delà de la 7e année. Entre 

temps, une marge considérable s'établit entre les inscrits et 

les présences en classe, tel que le souligne l'inspecteur 

Maurice Gasselin en 1945. 

L'essor donné à cette période d'après-guerre à l'enseignement 

spécialisé permet une meilleure orientation après la 7e et la 

9e a nnée. En effet, les écoles d'arts et de métiers, les 

écoles moyennes d'agriculture, les écoles techniques et les 

instituts familiaux prennent de l'extension. 

4 . Contrôleur d'absences: 

ce que tous La tâche du contrôleur d'absences est de voir à 

les enfants de 6 à 14 ans fréquentent l'école 

C'est à lui qu'incombe la. responsabi l i t é de 

droit de tout enfant à recevoir au moins 

régulièrement. 

sauvegarder le 

instruction une 

élément aire. 

Nul commissaire d'école s, nulle institutrice ne peut être 

n ommé ( e) cont r ôleur d'absences, mais le secrétaire-trésorier 

peut être, en même temps, contrôleur d ' absences. 

Pour a c complir un travail efficace, la loi oblige tout 

titulaire à t enir compte de chaque absence. Pour faciliter 

c ette tâche , le journal d'appel est ce cahier où le titulaire 

doit noter avec soin les absences de chaque élève, leur durée 

et leurs causes spécifiques. Ce cahier est examiné 

l 'inspecteur d'écoles à chacune de ses visites et ser vira 

par 

de 

ba s e pour le contrôleur d'absences. 
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En effet, chaque semaine l'inst~tutrice remet au contrôleur 

d'absences les noms, âge et a d resse de tous les enfants 

inscrits à l'écol e et qui en ont été absents . Tout 

secrétai re-trésorier , contrôleur d'absences, institutrice qui 

refuse ou néglige d'accomplir les devoirs qui lui sont 

imposés, de même que toute personne qui met obstacle à 

l ' accomplissement de tels devoirs, sont possibles, sur 

poursuite sommaire, d'une amend e n'excédant pas 20 $. Il en 

est ains i pour le s parents qui négligent d'envoyer leurs 

enfants quo tidiennement à l'école . La même somme devra être 

versée pour chaque infraction. Les amendes imposées sont 

versées au fonds local de la commission scolaire. 

Le contrôleur d'absences soumet un rapport mensuel de ses 

activi tés à la commission scolaire. Il accomplit ses devoirs 

sous la direction de l' inspecteur d'écol es et du sur intendant. 

Il doit comprendre les causes de non-fréquentation et 

s'efforcer de les faire disparaître. C' es t par la persuasion, 

l a compréhension, l' assistanc e, qu'il cherche à atteindre son 

but, et il n'a recours à la loi qu'en dernier ressort. 

Le contrôleur trouve dans l'autorité rel i gieuse , qu'est l e 

curé, une a s sistance précie use. Ce dernier est à coup sOr 

toujours disposé à mett re son prestige et son autorité au 

service d'une si bonne cause. 
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5. Nouvelles lois pour favoriser la fréquentation scolaire: (1) 

Le 3 juin 1944, on déclare la gratuité de l'enseignement et 

des livres de classe. A la même année, Ottawa crée la Loi des 

allocations familiales. En 1961, la loi instituant les 

all ocations scolaires, lü $/mois, pour tout écolier de 16 à 18 

ans. Cet ensemble de lois ramènent à l'école un bon nombre 

d'élèves qui avaient cessé de fréquenter depuis quelque temps. 

Il va sans dire que ces élèves ne peuvent suivre le même 

degré du cours que leurs compagnons du même âge qui ont 

toujours fréquenté l'école. Ces élèves constituent un 

problème de classement. Ainsi, l'inspecteur Maurice Gasselin 

conseille à chaque institutrice de considérer surtout l'âge de 

l'élève plutôt que sa capacité (dans le cas particulier de 

celui qui retourne à l'école) en matière de classement. 

1. Annexe XXVII, Nombre des élèves inscrits aux écoles primaires 
de l'Abitibi (1922-1956), p. 114. Graphique. 
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ANNEXE XXVI 

Caus es de la non- fréquentation Q) 
' Q) Ul 

quo t i d i enne d e l ' école ( 1 ) ~ Ul Q) 

~ § +'~ Q) .-l 
Ul ~ cù .-l cù 
C) ;$ ·ri cù· ~ s 
Q) +' P,. . .-J ~ ..c: Q) p. ' Q) • ~ 0 
C) ~ ·ri ruj . Q) .. 0 .. ~ 

' Q) ~ ;:;jrO s::: cù . ;::l C) Q) ' Q) 
rO rO Ul rujUl +' Ul +' Ul 

s::: UJ~ ·ri 
Q) ·ri Q) 

UJ Ul ·ri ;::l C) ;::l C) 
Q) Q) • Q)' O rO s::: rO s::: 
Ul [!1 .--l UJC) ·ri Q) ·ri Q) 
;::l ;::l·· Ul Ul Ul Ul 
cù cù Q) cù ;::l ~~ Ul,.O 

0 Orti {1:)> cù < cù 

1_. l_nscrlt en r etard x 

2. Départ avant l a f in de l 'année x 

J. Absences normal es , t r op nombreuses x 

4. Absences anormales , trop nombreuses x 

5· Défaut phys ique x 

6. Santé faibl e x 

7· Manque d 0 a ppl i cation x 

8. Manque d ' a pt i tudes i ntellect uel les x 

9· Maladi e x x x 

10. Travail chez-soi légal x x x 

ll. Travail chez- soi illégal x x x 

12. Tr avail à l 6 extérieur l égal x x x 

l J. Travail à l 'extérieur illégal x x x 

14. Refus de fréquenter x x x 

15. Négl igence des parents x x x 

16. Indigence x x x 

l?. Changement de cl asse x x 

18. Cha ngement d' école x x 

19 . Dis tanc e x x 

20. Exclusion x 

21. Déménagement (2jrs pour ville; Jjrs pour campagne) x 

22. Causes normales (décès, mauvai se t empérature , etc.) x 

2J. Déménagement (plus 2jrs/ville ;pl us Jjrs/campagne) x 

24. Causes anormal es ( voyage , magasi nage , etc .) x 

25. Autres causes x x x x x 

Journa l d'appel (1943-196 4 ). Com p il at ion. 
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ANNEXE XXVII 

Nombre des élèves inscrits aux écoles primaires de l'Abitibi 
{192 2-19 56) (1) 

No mbre 
22 , 500 

22 , 000 

21,500 

21,000 

20 ,,500 

20,000 

19,,500 

19,000 

18 , ,500 

18,000 

17,,500 

17,000 

16,,500 

_16,000. 

15,.500 
15,000 

14,.500 
.l.lWlQQ 

1),.500 
1) ,000 

12,.500 
12,000 

11,.500 
11 ,000 _ 

10,,500 

10,000 

9.500 
9,000 
8,,500 

8,000 

7 ,,500 

7, 000 

6 , ,500 

6,000 

5,,500 

5,000 
4,,500 

4 ,000 

) , ,500 

J , OOO 
2, ,500 

19 ~ .?1 ~ ?.2 ~51~ ?:J 22 B 2? n ~ J5 2§ 21 ~ 22~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ t:!! ~ 22 2! 23. 22 ~ 22 
2) 24 25 26 27 28 29 JO 31 32 3J J4 ) 5 36 37 ) 8 39 4041 42 4J 44 4 5 46 47 48 49 50 51 52 5J 54 55 56 

Années 

Bureau de la sta tis tique. Annuaire du Québec. Québec, 
Annue l, Compilation, 1922-1956. 
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13. L' école rurale, avec sa classe unique à sept divisions, de
meure la seule fréquentée par l a majorité des écoliers. De
vant cette s i tuat ion, l'institutrice gr oupe ensemble des 
é lèves de même âge et du même acquis scolaire, pour donner 
simultanément les leçons, l es explications , les exercices 
et les devoirs pendant que les autres groupes se livrent au 
travail personnel qui l eur a été tracé . 
A.N.Q., Noranda, Fonds du Ministère de l'agriculture, pêche

ries et aliment at ion . Ecol e de rang de McWatters. 

14. Mlle Yvonne Demers, institutrice de l'école du r ang lll d'Au
thier en 1951- 1952, avec quelques uns de ses élèves, de gauche 
à droi te : Victor Genesse , Marcel Roy , Ovila Deschênes, Gi lles 
et Jean- Marc Genesse. 





CHAPITRE X 

LA VIE SCOLAIRE 

1. Entretien et réparation des maisons d'école: 

La corumission scolaire doit veiller à ce que toutes leurs 

maisons d ' école et leurs dépendances soient bien entretenues. 

Tel ne fut pas le cas, selon les rapports d ' inspecteurs et le 

témoignage des institutrices. Le manque d'argent et la 

négligence des commissaires apportent des délais impensables à 

répondre aux demandes des inspecteurs. 

On doit assurer chaque école et son mobil i er . Pour une valeur 

de 1 000 $, le coût d ' une assurance e n 1939 était de 3,50 $ et 

en 1957, de 3 ~· 

On peinture l'extérieur et l'intérieur de l'école en moyenne à 

tous l es 10 ans. L ' extérieur de l'école du rang III d'Authier 

fut peinturé en 1943 et 1952 et l'intérieur: le plancher en 

1942, le tableau en 1944 et toutes les pièces en 1952. En ce 

qui concerne la couleur, l'inspecteur Théodore Lagacé dira en 

1950: "Des murs gris sale ne mettent pas beaucoup de gaieté 

surtout pour l ' automne pluvieux que nous avons" (1). 

Les références de certaines citations seront omises 
témoignages trop directs et afin de respecter 
de certaines commissions scolaires, en regard 
procès-verbaux. 

dues aux 
l'anonymat 

de leurs 
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En hiver, nous sommes loin du bien-être et du confort des 

élèves et de l'institutrice. Maurice Gasselin, inspecteur 

dira: 

"La classe est loin d ' être confortable soit 
que le salage fasse défaut, soit que les 
ouvertures ne ferment pas juste • .. Le vent 
filtre et l'eau pénètre par les fenêtres 
(1943). 

carreaux brisés au hangar... panneau 
défoncé à la porte du hangar ... fenêtre tombée 
dans le corridor des toilettes ..• (1946)." 

Le chauffage de l'école a une grande importance et il présente 

b i en des difficultés. La commission scolaire fournit le bois 

nécessaire pour chauffer la classe et le logement de 

l ' inst i tut r ice . Le bois doit êtr e de bonne qualité: du bois 

franc et bien sec ; mais très souvent on obtient des rondins 

verts e t du boi s qui a passé au feu . Très souvent l'achat ou 

les soumissions se font par la criée sur le perron de 

l'église. 

Le poêle est situé près de la cloison du logement de 

l'institutrice. Quelquefois, on insta l l e un deuxième poêle au 

centre de la classe comme ce fut le cas pour l'école du rang 

III d'Authier . On construit la boîte à bois de cette école en 

1943. Les élèves qui se trouvent tout près de cette unique 

source de chaleur rôtissent littéralement tandis que les 

aut r es, près de s mur s , doivent garder 

d'extérieur. 

leurs vêtements 
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Pendant la saison froide, on allume le feu assez tôt pour que 

la température soit à 17° C (1) au moins une demie heure avant 

le co1rrmencement de la classe. Très souvent l'institutrice et 

les élèves passent la première heure, celle du catéchisme, 

près du poêle. C'est dans de telles conditions que toute la 

jeunesse de nos campagnes doit travailler à son 

perfectionnement. 

Jusque vers 1935, le salaire de l'institutrice comprenait 

l'entretien de l'école et l'allumage du poêle. Plus tard, 

l'institutrice n'était pas obligée de faire ces travaux, à 

moins d'une entente avec la commission scolaire. Pour 

accomplir ces travaux, sauf laver les planchers et les murs, 

la commission scolaire versait, à l'institutrice en 1942: 

15 $ par année et de 1946 à 1963: de 25 à 30 $· 

Un autre élément important, c'est l'eau. La majorité des 

écoles ne bénéficient pas d'un service d'eau courante. On 

prend l'eau chez le voisin ou à la rivière. Dans ce dernier 

cas, le ravitaillement est plus difficile en hiver. Il faut 

alors un élève au bras assez fort pour creuser un trou dans la 

glace d'où on tire de l'eau mêlée de glaçons, ce qui a l'avan-

1. Cette température doit être constatée par un thermomètre placé 
à un endroit convenable de la classe. Une institutrice 
devra attendre sept ans avant d'obtenir ce thermomètre, de 
sa commission scolaire, malgré les nombreuses demandes de 
l'inspecteur . 
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tage de la conserver froide assez longtemps. Nous reviendrons 

sur l'importance de l'eau. 

Paul-Edouard Lavoie en 1938: 

Une anecdote de l'inspecteur 

Nous avons un curé en Abitibi ayant le talent 
de trouver les bons puits. Monsieur Morasse 
de St-Félix[-de-DalquierJ. Je vous prie de 
profiter de l'une de ses visites pour vous 
faire indiquer une bonne place et ensuite ••. 
en profiter à l'école no 2 (1). 

Malgré ce bon conseil, l'école no 2, du rang III d'Authier, 

restera sans eau entre 1937 et 1953, année où l'on installe 

une pompe électrique. 

Rares sont les cabinets d'aisance munis d'un système à chasse 

d ' eau. Même le modèle hydroseptique n ' était pas très répandu. 

Les privés des écoles à queue se situent à l'extrémité du 

hangar . Elles sont non chauffées. Pour certaines écoles, les 

latrines sont situées complètement à l'extérieur. En hiver, 

inutile de dire que les élèves n'utilisent ces nécessités que 

dans les cas d'urgence. 

Avant l'électrification rurale, les écoles de 

s'éclairaient à la lampe à l'huile et au fanal à 

L'Office d'électrification rurale crée la Coopérative 

1. Procès-verbaux de la Commission scolaire d'Authier. 
juin 1919 a u 21 janvier 1940. p. 446-447. 

Du 

rang 

gaz. 

28 
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d'Abitibi-Ouest en 1949 et d'Abitibi-Est en 1950. Ainsi 

l'électricité fait son apparition au village d'Authier en 1949 

et à l'école du rang III en 1953. Même en 1957, plusieurs 

écoles n'ont pas encore l'électricité. Un autre élément 

important, la commission scolaire doit loger et fournir à 

l'institutrice le matériel nécessaire à la vie quotidienne. 

2. Santé et hygiène: 

L 'inspection médicale des élèves et des écoles était très 

importante à cette époque de maladies contagieuses. En 

septembre, l'élève doit présenter son certificat de 

vaccination antivariolique sous peine d ' être exclus. Si une 

maladie sévit dans l a demeure d'un des élèves, l'institutrice 

doit refuser l'entrée de l'école à cet élève tant qu'on ne lui 

a pas présenté un certificat s i gné pa r un médecin établissant 

qu ' une t elle maladie n'existe pas dans cette demeure. De 

même, lorsqu 'une maladie semble se propager , la garde-malade 

ou le médecin ordonne la fermeture des écoles. Lors 

signature d u contrat, l'institutrice doit présenter 

certificat médical . L'inspecteur est très exigeant 

sujet: 

"Je note que votre commission [scolaire] n'a 
pas exigé l'examen médical des institutrices 
pour prouver qu ' elles ne portent p~s la 
tuberculose. .. N' attendez pas qu'une 
institutrice empoisonne une classe avec ce 
fléau pour agir, mais protégez donc vos 
enfants (1941)." 

de la 

son 

à ce 
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Normalement la grandeur de la salle de classe doit assurer 15 

pieds de superficie par élève, et la hauteur du plancher au 

plafond doit être de 10 pieds au moins, afin que chaque enfant 

ait un minimum de 150 pieds cubes d'air. Plusieurs classes ne 

répondent pas à ces critères physiques. Celles qui 

correspondent à ces critères, sont illégales à cause du 

surplus d'élèves. 

Le système de ventilation, même approuvé par le surintendant, 

n'est pas d'une grande efficacité. 

N'ayant pas d'électricité, le système d'éclairage est très 

important surtout pour la période de l'automne et de l'hiver. 

La surface vitrée des fenêtres doit couvrir de 18 à 20 % de la 

surface du plancher . Les fenê tre s doivent être munies de 

toiles afin de lutter contre le soleil trop ardent de 

l'après-midi qui éclipserait les écri tures au tableau. 

Tous les jours on doit balayer la c lasse en dehors des heures 

d'école. Le balayage à sec est strictement interdit. Le 

plancher est lavé et ciré au moins une fois par mois. Les 

murs, le plafond et les vitres sont lavés au moins une fois 

par année, pendant les vacances d'été . 

En ce qui concerne l'hygiène de l'eau, l'inspecteur Paul 

Edouard Lavoie dit: 

Une chaudière laisse beaucoup 
tous trempent leur pot dans 
résultat que le dernier boit 
autres (1941) (1). 

à désirer 
l'eau avec 

les restes 

1. Procès-verbaux de la Commission scolaire d'Authier. 
février 1940 au 3 novembre 1946. p. 52. 

car 
le 

des 

Du 4 
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L'inspecteur Maurice Gosselin ajoute: 

Chaque élève devrait 
personnel pour boire. 
d'hygiène et ces gobelets 
régulièrement (1943) (1). 

avoir son gobelet 
C'est une raison 
devraient être lavés 

Evidemment, la fontaine à robinet est plus hygiénique à cause 

de son couvercle et par le fait qu'on ne trempe pas son 

gobelet dans le contenant. Les règlements stipulent que les 

lieux d'aisance doivent être toujours propres 

ventilés. 

et bien 

S'il y eut un règlement qui fit exaspérer les inspecteurs ce 

fut celui-là, à en juger les propos de Maurice Gosselin: 

"Je regrette d'avoir à déplorer l'état 
pitoyabl e de l'école no 2 ... Je me suis rendu 
compte personnellement que les fosses 
d'aisance n'ont pas été vidées, l'odeur s'en 
répand jusque dans la classe même (1943)." 

L'inspecteur Théodore Lagacé dit: 

"J'invite les commissaires à faire 
l'inspection des toilettes. Je ne leur 
conseille pas de rester là trop longtemps tant 
la malpropreté y a fait des ravages. Je 
comprends que les institutrices ont une part 
de négligence, mais les planches défoncées et 
les fosses pleines relèvent de votre 
commission [scolaire] (1947)." 

D' après un rapport détaillé relatif à la salubrité de nos 

écoles rurales en 1949, on peut dire que 35 % des écoles 

enfreignent d'une façon ou d'une autre les prescriptions de 

loi dans leur seule organisation matérielle. 

1 . Ibid. , p. 105. 
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3 . Mobilier scolaire: 

Le pupitre de l'institutrice, spacieux, fermé en avant, 

tiroirs avec clefs, monté sur une tribune d'au moins 6 pouces 

de hauteur et placé dans un coin de la classe ou en avant, au 

centre. 

Egalement, une armoire-bibliothèque pour déposer les livres et 

les archives de l'école fermant également à clef. 

Les pupitres et les sièges sont ajustables ou proportionnés à 

l a t aille des élèves. Chaque pupitre est fixé au plancher. 

Ayons une ou deux chaises pour les visiteurs. 

Deux tableaux de 3 pi 1/2 po de hauteur et de 12 pi à 15 pi de 

longueur chacun sont fixés à une hauteur convenable du 

plancher, encadrés et pourvus d'un auget pour recevoir la 

craie et les brosses. 

Chaque classe est munie d'un tableau d ' affichage d'au moins 

20' de surface, placé dans un endroit convenable. 

Outre le mobilier scolaire, les objets suivants doivent se 

trouver dans chaque classe: 

Un crucifix ou au moins une croix et une image encadrée ou 
une statue de la Sainte Vierge; 

Une horloge bien à la vue rend un grand service; 

Un timbre ou une clochette pour ramener à l'ordre; 

Une cloche d'appel pour rappeler la fin de la récréation; 

Un thermomètre afin de vérifier si la température a atteint 
17° C; 
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De la craie et des brosses pour le tableau; 

Un panier à papier; 

Une pelle à cendre; 

Un miroir ; 

Des serviettes; 

Un balai; 

Un tisonnier; 

Un bassin; 

Chaque enfant aura son peigne; 

Une pelle à ne i ge ; 

Du savon . 

Nous verrons au chapitre XII, le matériel pédagogique. 

En engageant l'institutrice, les commissaires lui confient la 

maison d'école, son mobilier et la chargent de veiller à ce 

que tout y soit maintenu en bon ordre . C'est pourquoi l'acte 

d'engagement oblige l'institutrice à veiller à ce que l'école 

ne serve que pour ses fins propres. 

4. Calendrier scolaire et les fêtes (congés): 

Le calendrier scolaire de 1905 à 1961 est demeuré sensiblement 

le même que celui que nous connaissons aujourd'hui (ouverture 

et fe rmeture des classes, disponibilité des institutrices 

jusqu'à la fin de juin). Les modifications sont au niveau des 

fêtes ou jours de congés se répartissant comme ceci: 
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3 fêtes civiles; 

11 fêtes religieuses; 

Seuls les élèves concer nés ont congé: 

Première communion; 

Confirmation; 

Communion solennelle. 

14 jours de congé à Noël; 

8 congés des autorités religieuses et scolaires qui furent 
remplacés, vers le début des années 1950 , par un congé 
unique qui fu t celui du lendemain de l'Ascension. 

La majorité des congés sont en relat i on d irecte avec le 

c atéchisme et le cal endrier liturgique . Ce dernier permet aux 

élèves de par ticiper de façon plus intime, par la foi, 

l'espérance et l'amour, à tout le mystère du Christ qui 

s ' étend sur le cycle d ' un an. 

5. Règlements: 

Les règlements sont deux types : ceux qui proviennent du 

Comité catholique du Conseil de l'instruction publique 

destiné s à l' i ns ti tutrice et aux élèves et ceux pr éparés par 

l a Commiss i on s colaire e t l'institutrice pour la régie interne 

de la classe. 
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A) Règl emen ts du Comité catholique: 

Ces règlement s n'ont jamais é t é modifiés pour la période 

de 1905 à 1961 . Nous ne dé c r i r ons pas spécialement ces 

règl ements dans ce chapi tre, pui sque tout au long de cette 

étude nou s les ana lyson s . 

règlement s en 6 catégories: 

Nous pouvons classer ces 

Administ ration : Journal d ' appel , registres de 
notes e t des v i siteurs, rapports 
et sta t is tiques . 

Péda gogie Programme d' é t udes, tableau de 
l' emplo i du temps, conférences de 
l'inspe cteur . 

Fréquentation scolai r e 

Sa n té et hygiène 

Discipline 

Pr otection du mobilier scolai re , de l 'éc ole et de 
ses dé pend ances. 

Nous retro uvons aujourd'hui le s mêmes r èglements 

concernant les punitions corporelles et l ' ex pulsion d'un 

élève . 

Il fau t no t er que l ' oubli de ces règlemen t s est une cause 

f réquen te d'ennuis et de plaintes . Afin d'éviter 

i nutileme n t t oute plainte cont re l'institutrice et la 

commission scolaire, le dé pos a nt deva i t écrire et signer 

sa plai nte . Au prône , le curé faisait la lecture des 

règlements scolaires c oncernan t la procédure des plaintes. 
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B) Règlements internes de la classe: 

Toute école doit avoir ses règlements, et l'institut r ice 

est tenue de les fai~e connaître aux élèves dès la 

première journée de classe. Nous indiquons seulement 

quelques points qui peuvent être comme les grandes l ignes 

disciplinaires. 

1) Le tableau de l ' emploi du temps sera 
expliqué aux é l èves et affiché bien en 
vue, afin que chaque élève de tous les 
groupes sache ce qu ' il doit faire à 
toute heure du jour. 

2) Chaque élève doit avoir au vestiaire 
un endroit désigné pour y déposer ses 
habits. 

3) La récréation terminée , les élèves 
prendront leurs rangs au signal donné 
et entreront à l'école en silence et 
sans précipitation, chacun laissant au 

4) 

vestiaire eri passant 
doivent y rester . La 
également en silence 
sans précipitation. 

En classe, les élèves 
occupe r le siège et le 
auront été ass ignés. 

les ef f ets qui 
fera sort ie 

et par 

do i vent 

se 
ordre, 

toujours 
rang qui leur 

On ne permet 
jamais à un élève de laisser sa place 
sans permission. Le silence est 
toujours de rigueur , même si les 
élèves demeurent dans l'école avant 
l ' heure de la classe . On s e fait 
ainsi l ' habitude de considérer la 
classe comme un petit sanctuaire. 

5 ) Les allées et venues se font sur 
signal, sans précipitation, s ans 
bruit, chacun s'habituant à prendre 
ses effets de classe et à se mettre en 
mouvement exactement au signal , de 
manière que t ous les mouvements soient 
faits avec ensemble et régularité . 
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6) Pendant la leçon, seul l'élève 
interrogé peut répondre, et il doit le 
faire sur un ton convenable. Si 
quelqu'un v eut interroger, qu'il le 
demande poliment en levant la main, 
mai s sans parler ni faire claquer les 
doigts . La leçon terminée, les 
élèves, sur un nouveau signal, saluent 
ave c ensemble et défilent avec ordre 
pour reprendre leur place, un autre 
groupe se levant en même temps pour 
venir dans le même ordre recevoir sa 
leçon, et saluant la maîtresse avec 
ensemble une fois rangé devant elle. 

7 ) Aucun élève ne do i t rester inoccupé, 
mais doit avoir sa tiche toute tracée, 
soi t en a tte ndant l a leçon, soit après 
l' avoi r r e ç ue ( 1 ). 

Face au nombre d ' élève s à divisions mul tiples, la discipline 

est nécessaire à l' é l ève, à la c l asse e t à l' institutrice. 

L'institutrice doi t jouir d'une grande autorité morale qui 

attire le respect et l' e stime et se ma ni feste par les procédés 

d'un affec t ueux dévouement. Sa règlewentation doit être 

précise et bien ordonnée . El l e fo r mule bien clairement tout 

ordre général ou particulier donné aux é l èves, afin qu'ils 

connaissent parfaitement tout c e qu 'on attend d'eux à chaque 

instant. L'institutrice doit faire comprendre à ses élèves le 

bien- fondé de sa dis c ipline et de ses ordres . Par sa fermeté, 

elle tient à l ' observation de la chose commandée et sa bonté 

tient à la manière de c ommander et rend acceptable ce que le 

1 . Ross, François-Xavier, Mgr . Pédagogie théorique et pratique. 
Qué bec, 4e Ed . "Adaptée au nouveau programme , Imp. 
Charrier et Dugal Ltée , 1931. p. 382-383. 
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commandement comporte de pénible. Grâce à son tact, elle 

choisit l'instant, la mesure, le ton de voix, réclamés par les 

circonstances selon le tempérament de chacun. Ainsi, une fois 

un ordre donné, il ne faut rien faire qu i en détruise l'effet, 

mais en poursuivre l'exécution avec persévérance. C'est ce 

qu'on appelle être conséquent avec soi-même. L'institutrice 

doit exercer une surveillance sur tous les mouvements 

d'ensemble de l'école, les allées et venues particulières, les 

récréations, etc. Cette surveillance doit inspirer la 

confiance et l'affection . C'est une obligation que les lois 

scolaires et civiles lui imposent. L'institutrice doit 

s'assurer l'appui des familles: condition essentielle de 

succès . L'élève qui a bien rempli s a tâche a droit à la 

r écompense. Mais celui qui n'a pas observé le point de 

discipline mérite une répression . Cette dernière consiste en 

un simple avertissement, une menace, ou une punition, suivant 

la gravité de la faute et le tempérament de l'élève. Dans 

t ous les cas, elle doit être appliquée avec discernement, sans 

aigreur et de manière à améliorer l'élève , non à s'en venger. 

7. Rang de classement de la semaine et du mois: 

Au commencement de l 'année scolaire, l'institutrice inscrit 

l es noms des é lèves dans le regis tre des notes. Près de 

chaque nom un numéro est inscrit. Chaque élève conservera ce 

n uméro pendant l ' année. Chaque page du registre des notes 

correspond à une semaine de l'année. Tous les jours, 

l ' institutrice inscrit les notes méritées par les élèves. Ces 

notes se classent en deux catégories: les notes sur les 

matières au programme et les autres sur l'assiduité, 

ponctualité, conduite et bon langage. A la fin de la semaine, 

ces notes seront additionnées et rapportées à la première 

page. Ce calcul doit se faire régulièrement toutes les 

semaines . Les élèves prennent leur place, le lundi~ sur le 

nombre de notes conservées dans la semaine précédente. Le 

1 



131 

registre des notes est laissé à la disposition des élèves pour 

examen. Ils ont ainsi le moyen de contrôler leurs notes comme 

celles de leurs compagnons. C'est un excellent moyen 

d'émulation et de discipline. 

Tout en conservant le même principe, il y avait également le 

rang de classement du mois. En plus des notes académiques, i l 

y avait deux sections: conduite et politesse, travail et 

application. Ces notes d'appréciation signifiaient: 7 pour 

"excellent" en déclinant pour 1 "très mal". Ce système semble 

avoir persisté de 1905 à 1943. Ces notes de personnalité 

comptaient au même ti tre que celles des matières académiques. 

De 1943 à 1964, dans le but de conserver l'appréciation sur la 

personnalité de chaque élève, le bulletin consacra une section 

"Education" comprenant les items suivants: 

Education physique : - Propreté du corps, hygiène des 

Education 
intellectuelle 

Education 
religieuse 
et morale 

Education 
nationale 

vêtements 
- Maintien, démarche 
- Récréation, culture physique 
- Ordre, régularité, modération 

- Attention en classe 
- Application au travail 
- Travai l à domicile 

- Piété et fidélité aux de-
voirs religieux 

- Obéissance aux règlements 
- Franchise 
- Ser viabilité, charité, poli-

tesse 
- Egalité de caractère 
- Respect de ses semblables 
- Respect de la propriété pri-

vée et publique 

- Fierté nationale, respect 
du drapeau 

- Respec t de la langue (1). 

1. Ce tableau est extrait d'un bulletin de 1952-53. 
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Ce tableau fut modifié probablement vers 1960. La - différence 

avec le bulletin antérieur à 1943, c'est que l'appréciation 

est notée par des lettres et n'influence pas directement les 

notes académiques . 

8. Prix de fin d'année: 

A la fin de l'année scolaire, les notes conservées à chaque 

semaine sont additionnées et chaque élève, à la distribution 

des prix, occupe le rang dû au nombre de notes conservées dans 

l'année. 

Il existe deux types de récompense: les prix accordés par les 

commissaires à la fin de l'année et les livres de récompense 

donnés par les inspecteurs. Normalement , c haque élève reçoit 

un prix de fin d'année accordé par la commis sion scolaire. 

Une bonne majorité de ces prix sont à tendance 

chapelet , image, statuette, vie de saint(e), etc. 

religieuse: 

Egalement 

des volumes : récits d'aventures, contes , 

traités de vulgarisation des connaissances 

romans canadiens, 

scientifiques ••• 

pas à l'âge et à Assez souvent, les prix ne correspondent 

l'intérêt de l'élève . 

Les livres de récompense fournis par le Département de 

l'instruction publique sont distribués par les inspecteurs, si 

les commissaires se conforment aux dispositions de la loi et 

des règlements scolaires , si les institutrices enseignent 

toutes les mat ières du programme d'études approuvé et se 

servent d'un tableau détaillé de l'e~tploi du temps. 
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L'inspecteur peut accorder des récompenses pour les succès 

obtenus sur chacune des matières du cours d'études; mais, si 

l'examen n'est pas satisfaisant, il ne donnera aucune 

récompense . L'inspecteur peut donner des livres de récompense 

supplémentaires pour la bonne conduite et l'assiduité. Dans 

ce dernier cas, des livres de récompense ne seront distribués 

que si le journal d'appel a été tenu r égulièrement. 

Nous retrouvons assez régulièrement le nom de l'inspecteur et 

la mention du prix dans les volumes distribués par le 

Département de l'instruction publique. Normalement 

l'inspecteur ne doit donner aucun prix dans les écoles qui ne 

sont pas pourvues d'un registre des visiteurs distinct du 

journal d'appel. 

L'inspecteur doit inscrire dans le registr e des visiteurs le 

nom de chaque élève auquel il donne une récompense, son âge, 

la matière pour laquelle le prix a été accordé et le titre du 

volume. 
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15. Tant par sa personnalité que par la nature de ses fonctions, 
le curé joue un rôle important dans la v ie de l'école. Il 
est respon sable de la prépar ation et de l'examen de profes
sion de foi, c'est ce qu'on appelait " marcher au catéchis
me " . 
Cett e photo illustre la préparation de s élèves à la commu
nion par l'abbe Pierre Lévesque . 
Société d'histoire de Val-d 1 Or, Coll. " Gilles Quessy " 

. , r 
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-------~~--r 
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16. Il existe deux types de prlx de fin d'année: les prix accordés 
par les commissaires, assez souvent par l'institutrice malgré 
son maigre salaire, et les livre s de récompense donnés par 
l'inspecteur. Une bonne majorité de ces prix sont à tendance 
religieuse. La dist r ibution des prix est une cérémonie impor
tante auquelle les p a rents sont conviés. 
Collection de la Société d'his t oire du Témiscamingue. 



CHAPITRE Xl 

ADMINISTRATION DE L'ENSEIGNEMENT 

Les chapitres 11 et 111, e n r egard de l'administration de 

l ' e~seignement, nous ont rêvêlê l ' interaction du Dêpartement de 

l' instruction publique et de l a commi ss i on scolaire. 

1. L ' inspecteur, agent de renseignemen t du surintendant:(1) 

Un des r ôles de l'inspecteu r a toujours été de renseigner l e 

surintendant , sur le fonctionnement de la loi scolaire, 

l ' observance des règlememts, la mise e n application du 

programme d ' études , et de lui fournir à l'occasion de~ 

suggestions dest i nées à assur er une pl us grande efficacité au 

système d'éducation é t abli. 

C' e st s urtout par l e moye n des bullet i ns d' i nspection que 

l' inspec teur se t ien t e n relation avec le département. Avant 

1910, l es i ns pecteurs n' avaient qu'un rappor t pa r année pour 

c haque muni c ipalité . Avec l' établissement de la double vis i te 

annuelle, on leur avait demandé de rédiger un bulletin pour 

chaque vis ite. On s e rendit vite compte qu'il fallait 

apporter ~es modifications au bulletin à cause des mêmes 

1 . Majeure partie traitant de l'inspecteur d'êcoles a êté tirée 
de l'oeuvre Allard, Lionel, Gérard Filteau. Un siècle au 
service de l'éducation 1851-1951. L'inspection des écoles 
dans la province de Québec, 2 Vol. 306 p. 
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que s tions et des mêmes réponses . A partir de 1911 , les 

inspecteurs reçurent deux bulletins différents 

première e t la deuxième visite (1). 

pour la 

Par le rapport de la première visite à l'automne, l e 

département est mis au courant, dans l es quinze jours qu i 

suivent le passage de l'inspecteur dans une municipalité, des 

progrès réalisé s, des principaux défauts et lacunes constatés 

et des i nfractions à la loi dont la commission scolai r e s ' e st 

rendu e c oupable. C'est ainsi que le rapport de la v i s i t e de 

l'inspecteur renseigne le surintendant: 

1. Sur l'enseignement des matières du cours 
d'études; 

2 . Sur l'emploi des livres 
autorisé s; 

3. Sur l'usage des tableaux de 
temps . N.B. L'inspecteur doit 
l 'insti tutrice débute b i e n sur 
sujets; 

4 . Sur le classement des élèves ; 
s. Sur les maisons d'école; 

de classe 

l'emploi du 
i nd iquer si 
ces trois 

6. Sur le mobilier et autres fourni t u r es 
d'école; 

7. Sur les défauts sérieux qui peuvent 
exister dans la municipali té s colaire en 
général, dans les écoles en particulier, 
chez l es inspecteurs individuellement; 

8 . Sur les moyens que la commission scOlaire 
devrait prend r e pour améliorer l'é tat de 
ses écoles (2). 

1. Annexes XXVIII et Y~IX, Première et deuxième visite annuelle 
de M. l'inspecteur. Ecoles r urales (1937-1943) . p. 172 et 
173 . 

2. Allard, Lionel, Gérard Filteau . Un siècle au service de 
l'éducation 1851-1951 . L 'inspection des écoles dans la 
province de Québec, [s.!.], (s.(}, Vol. 2 . p. 25 . 
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De plus, l'inspecteur doit indiquer la date, la durée et l e 

sujet de chaque conférence pédagogique; il doit aussi donner 

la liste des institutrices non diplômées et engagées sans 

l'autorisation du surintendant. Enfin, dès la première vis i te 

d'automne, l'inspecteur est obligé de signal er au 

surintendant, dans de b rèves remarques appuyées sur des faits 

préci s , les améliorations les pl us u rgentes aux maison s 

d'école et à leur mobilier, et de suggére r les moyens les plus 

efficaces à prendre pour les obtenir. 

Ainsi , dès que les rapports de l'ins pecteur arrivent à Québec, 

commence une correspondance suivie avec les commissions 

scolaires, le personnel enseignant et l 'inspecteur lui-même . 

La pr emième visite d'automne oblige l ' inspecteur à dire au 

surintendant si le département doit interveni r auprès de la 

coumission scolaire et à préciser la nature de cette 

intervention. Cette responsabilité obl ige l'ins pecteur à 

observer judicieusemen t à se documenter afin de ne pas garder 

un silence coupable ou induire le surintendant en er r eur . Et 

ce dernier, étant informé des besoins ou des négligences des 

cowmissions scolaires, dès le début de l'année, peut durant 

les mois qui précèdent les prochaines vacances d'été, exercer 

une influence salutai re dont les résultats se feront sentir 

l'année suivante. 

Ces rapports ont t oujours été nécessaires et le soin et 

l'exactitude à les remplir sont d'une exigence continuelle: 

Ces documents doivent être remplis avec le 
plus grand soin et ne renfermer que des notes , 
dates, et observations qui sont l'écho fidè l e 
de la visite de l'inspecteur. L'exactitude, 
la vérité , voilà ce qui fait la valeur des 
rapports de l'inspecteur. Ces rapports ne 
doivent laisser prise ni à l'à peu près, ni à 
l'incertitude, de telle sorte qu'en cas de 
contestation ou de plainte, l'inspecteur ne 
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soit jamais pris en défaut au point de vue de 
la vérité, , ni mis en contradiction avec 
lui-même par des négligences qui nuisent à son 
autorité . Le rapport de l'inspecteur, c'est 
pour le département un document inattaquable, 
un témoignage dont on ne peut contester 
l'exactitude et l'honnêteté (1). 

Le rapport de la seconde visite se rapporte particulièrement 

aux statistiques , à l'état matériel de la maison d'école et de 

la salle de classe, au mobilier, à la tenue de la classe, au 

personnel enseignant, aux élèves, à la classification des 

municipalités scolaires de son di s trict par ordre de mérite, 

en accordant dix points pour chacun des sujets suivants: 

A) Sujets se rapportant à la municipalité: 

1. Etat matériel des maisons d' école; 
2. Eta t du mobilier e t des autres 

f ournitures scolaires; 
3. Ta ux de cotisation s c olaire par lOO $; 
4 . Traitement du personnel ense i gnant et 

mode de traitement; 
s. Emploi des livres autorisés. 

B) Su j ets se rapportant à l 'école: 

1. Mise en opération du cour s d ' études; 
2 . Succès r emporté dans l 'enseignement 

(2). 

1. Delâge, Cyrille- F . Rapports du surintendant 1920-1921. 

2. 

Circulai re du 12 août 1920, p. 475. 

Allard, Lionel, Gérard 
l'éducation 1851-1951. 

Filteau. Un siècle au service de 
Vol. 2. P· 27. 
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Cette distribution des points est assez rêvêlatrice de 

l'esprit de l'inspection; 50 points pour les 

d'administration, 20 pour l'aspect pêdagogique. 

dêtails 

De plus, l'inspecteur devait prêparer un rapport gênêral à la 

fin de chaque annêe scolaire. Une partie de ce rapport êtait 

publiêe dans le rapport annuel du surintendant et comportait 

le classement des municipalitês par ord re de mêrite et les 

remarques gênêrales sur la situation scolaire dans le 

district, les améliorations matêrielles ou pêdagogiques 

réalisêes, êvénements marquants, suggestions proposêes, etc. 

La lecture de ces divers rapports permettait au lecteur de se 

faire une idêe assez juste du mouvement scolaire, non 

seulement dans un district donné, mais dans l'ensemble de la 

province. Les commissions de chaque municipalitê intêressée 

en recevait une copie. 

A la fin de 1917-18, on introduisait, dans les rapports, le 

solllillaire statistique comportant le nombre de municipalitês, 

d'écoles, de titulaires , le traitement moyen des titulaires, 

le nombre d'enfants d'âge scolaire inscrits, la prêsence 

moyenne à l ' école, le classement des élèves par année du 

cours. En même temps, les inspecteurs fu r ·nt priês de rêduire 

la longueur de leurs remarques générales et de supprimer 

l ' expressio~ de leurs opinions personnelles sur des sujets à 

discussion. Les ra pports individuels des inspecteurs y 

perdirent énormément en intêrêt et se vidèrent de l'aspect 

humain pour devenir stéréotypês. 

S'il était nêcessaire que le département fut renseignê 

régulièrement sur les activités des commissions scolaires, on 

s'avise bientôt qu'il lui êtait aussi très utile de se 

renseigner sur les activités mêmes des inspecteurs. A partir 



140 

de 1922, dans son rapport mensuel, l'inspecteur doit rendre 

compte de ses devoirs officiels, semaine par semaine, en 

mettant en relief ses travaux de bureau et autres fonctions de 

ses devoirs d'inspecteur. Ainsi les gens verront que 

l'inspecteur n'a pas comme unique besogne la visite des 

écoles. 

2. L'inspecteur et la commmission scolaire: 

Si l'un des rôles de l'inspecteur est de renseigner le 

surintendant sur les activités scolaires d'un territoire 

donné, c'est aussi son rôle de servir d'intermédiaire entre le 

surintendant et les autorités locales. Au début, on 

considérait l'inspecteur d'écoles comme un officier d'une 

juridiction supérieure aux autorités locales et auquel 

celles-ci étaient plus ou moins soumises. La loi ne mettait 

d'ailleurs entre les mains des inspecteurs aucune mesure 

corrective si ce n'est la possibilité de recommander au 

surintendant la suspension des octrois d ' une commission 

scolaire pour des motifs sérieux. Ils usaient de cette 

prérogative pour forcer les commissions scolaires à appliquer 

la loi ou les règlements ou à tenir compte de leurs 

recommandations qui, de cette façon, devenaient de véritables 

ordres exécutoires. C'était une coutume d'un emploi délicat 

présentant des dangers pour l ' inspecteur qu i voulait s'en 

prévaloir. Les c ommissions scolaires apprirent vite le moyen 

de s'y soustraire en ayant recours à l'influence du curé et du 

député pour obtenir le versement des subventions dont 

l'inspecteur avait demandé la retenue, d'o~ perte de prestige 

et d'autorité morale pour celui-ci. 

Graduellement, l'idée se faisait que les inspecteurs ne 

devaient pas être considérés comme des supérieurs 

hiérarchiques du personnel enseignant et des commissions, mais 



141 

plutôt comme des aviseurs officieux dont le grand moyen 

d'action devait être beaucoup plus la persuasion que la 

coercition. Les conseils de l'inspecteur devaient toujours se 

justifier en invoquant soit un article du code scolaire soit 

une prescription des r~glements. 

D'année en année, on reviendra sur ce point, causant ainsi une 

évolution sérieuse dans la conception du rôle de l'inspecteur 

qui commencera alors à se transformer lentement pour 

s'acheminer vers celui de conseiller scolaire. 

L'inspecteur est tenu de faire, par écrit, à chaque commission 

scolaire, un rapport de sa visite aux écoles de la 

municipalité. Ce rapport a trait à la tenue des classes, à 

l'état matériel de l'école et du mobilier, etc. Il faut 

savoir distribuer au tact les louanges et les reproches, 

signaler les lacunes, indiquer les moyens à prendre pour 

améliorer l'état des écoles... Les observations de 

l'inspecteur font impression sur l 'esprit des commissaires: 

elles constituent une véritable direction de l'enseignement 

puiqu'il est le substitut du surintendant. A lui incombe la 

tâche délicate et importante de la direction locale de 

l'instruction publique. Dans aucun cas, l'inspecteur ne devra 

se contenter de faire des remarques verbales au 

secrétaire-trésorier . 

Si complet qu'il ffit, on ne considérait pas le rapport de 

visite comme suffisant. L'inspecteur ne visitera jamais une 

municipalité sans rencontrer les commissaires pour parler avec 

eux des besoins de leurs écoles. Il faut leur rappeler les 

graves devoirs dont la loi leur confie l'exécution, 

particuli~rement le choix des institutrices qualifiées qu'ils 

doivent payer généreusement et la visite au moins tous les six 
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mois de chacune des écoles sous leur contrôle. Les octrois 

ont été votés pour l'amélioration des écoles et non pour 

permettre aux commissaires de diminuer les taxes. Il est du 

devoir des commissions scolaires d'administrer leurs écoles à 

même leurs propres revenus. On n'en finirait pas de relever 

tous les points particuliers sur lesquels le surintendant 

demande d'entretenir les commissaires. 

L'inspecteur devait se rendre compte si les prescriptions de 

loi et des règlements étaient observés dans l'administration 

de la chose scolaire, si les assemblées étaient tenues 

régulièrement et les livres et les registres tenus dans un 

état convenable. L'examen de la gestion financière 

constituait la partie la plus compliquée et la moins agréable 

de cette tâche. Les secrétaires-trésoriers d'alors n'étaient 

pas tous des comptables de profession. Beaucoup de livres 

étaient tenus à la bonne franquette. La loi exigeait bien que 

les livres fussent vérifiés chaque année . Mais c'était déjà 

une tâche assez lourde pour l'inspecteur d' arriver à obtenir 

que cette prescription légale fut appliquée . 

La loi de 1925 nommant des inspecteurs vérificateurs améliora 

énormément la situation en même temps qu'elle contribua à 

soulager les inspecteurs d'écoles d'une lourde responsabilité. 

Mais cette mesure ne fut réellement effective qu'après 1930. 
1 
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3. L'inspecteur et le personnel enseignant: 

La 

1. La surveillance en ce qui regarde la loi 
de l'instruction publique; 

2. Le contrôle de l'enseignant en veillant à 
l'application des programmes et des 
règlements destinés à assurer l'effica
cité; 

3. La direction du personnel enseignant, au 
moyen de la conférence pédagogique et par 
des conseils ad hoc judicieusement conçus 
et formulés sur place (1). 

première visite ne doit pas commencer avant le 15 

septembre. A cette date, la mise en train permet déjà de 

juger de la valeur de l'institutrice , et le cas échéant, 

l'inspecteur peut aider cette dernière à parfaire son travail 

grâce au registre d'inscription de l'année précédente. 

Lorsque l'institutrice a de 1 'expérience et que l'inspecteur 

connaît déjà sa compétence, sa visite n'est pas inutile pour 

les élèves à qui il peut donner des conseils et devant qui il 

rend hommage au talent et au dévouemen t de leur institutrice 

en assistant à une ou deux de s es leçons. Pour les 

institutrices moins expérimentées ou moins bien formées, 

l'inspecteur leur fera bénéficier de méthodes et de procédés 

ayant porté fruits. 

1. Ibid., P· 31. 
----L'item no 1, évaluation de l'institutrice en regard des 

documents officiels de l'école: 
a) Registre d'inscription et d'appel (1905-1943); 
b) Registre des notes et journal de classe (sept. 

1929-juin 1943); 
c) Journal d'appel (1943-1964); 
d) Journal de l'école (1943-1964); 
e) Registre des visiteurs. 
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Par un examen sérieux, l'inspecteur s'assure des matières 

enseignées d'une façon incomplète et défectueuse; il note avec 

soin le fruit de ses observations. 

Il importe que par un examen sérieux de quelques élèves par 

groupe ou division, que l'inspecteur s'assure si le classement 

a été judicieusement fait, si chaque division correspond à une 

année déterminée du programme d'études. Puis, discrètement 

(dans des classes dirigées par des débutantes) tout en 

questionnant les élèves, il donne à l'institutrice, une leçon 

de méthodologie pratique sur les matières les plus négligées 

ou qui paraissent moins bien enseignées par l'institutrice. 

En écoutant l'inspecteur, la maîtresse d'école s'initie à 

l'art si difficile de bien questionner, de faire parler 

l'écolier ou encore d'approprier une leçon au degré 

d'avancement des élèves. Son attitude en classe, son langage 

soigné, le ton digne et paternel de son enseignement, les 

procédés ingénieux par lesquels il sait attirer et soutenir 

l'attention des élèves, même les plus remuants, donneront une 

salutaire leçon de discipline à l'insti tutrice et aux enfants. 

C'est encore le tableau d'emploi du temps que l'inspecteur 

doit examiner avec soin, et s'il y a lieu, donner sur ce point 

important des conseils opportuns, afin que dans chaque école 

un horaire bien déterminé soit affiché à la vue de toute la 

classe. 

Il lui reste à s'enquérir de l'état matériel de la maison 

d'école, du mobilier, des dépendances et de l'emplacement. La 

question de l'hygiène scolaire est très importante. Dans une 

salle de classe, l'air et la lumière doivent circuler en 

abondance, l'ordre et la propreté y régner en maître; 

l'éclairage, le chauffage et la ventilation doivent aussi être 
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parfaitement ordonnés , le mob i lier scolaire et tout le 

matériel d'enseignement nécessaire seront autant que possible, 

conformes aux règles de la saine pédagogie. 

4. L'inspecteur et l'autorité religieuse: 

C'est un devoir de rendre visite a u curé, de causer avec lui 

des intérêts religieux et moraux des écoles, de conférer avec 

lui sur l'action des commissaires d'écoles et sur des 

aptitudes pédagogiques des institutrices et l'intéresser à son 

inspection. 

5. L'inspecteur et les congrès aux commissions scolaires: 

Les inspecteurs s'étaient efforcés de rencontrer les 

commissaires au cours de leur visite, de les inciter à les 

accompa gner a ux é coles. De ces r e ncontres étaient sorties de 

nombreuses améliorations. C'étai t, cepend a nt, un travail sans 

cesse à recommencer; les entrevues ne pouvaient être très 

prolongées et il fallait se borner à l' e ssentiel. On en vient 

à envisager une autre façon de procéder; réunir les 

commissions scolaires d'un distr i ct e n convention régionale. 

Il serait plus facile de produi re une action concertée. De 

plus, ces rencontres fourniraient aux cowmissaires l'occasion 

de rencontrer des collègues, d'échanger des vues, de 

s'inspirer des réalisations accomplies en d'autres localités. 

Deux ou t ro is ins pec t eurs s'uniraient pour en assurer la 

préparation. On y convoquerait les commissaires d'écoles, les 

secrétaires-trésoriers, et aussi toutes les personnalités qui 

s'intéressaient de près ou de loin aux choses de l'éducation: 

évêque, curés, députés, maires et autres notables, sans 
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oublier les journalistes. Il est impossible d'aborder le 

contenu de ces congrès car la portée dépassait grandement leur 

cadre pour atteindre le grand public et créer un mouvement 

d'opinion favorable à l'école et aux améliorations que les 

cowmissaires ainsi éclairés voulaient y apporter. 

6. L'inspecteur: les conférences pédagogiques, les primes de 
gratification et l'Ordre du mérite scolaire: 

Le département accordait une indemnité à chaque institutrice 

présente afin de défrayer ses frais de déplacement. Ces 

réunions comportaient généralement deux causeries d'environ 

une heure chacune. La première consistait en l'exposé d'un 

sujet pédagogique (1), l'autre comportait les remarques 

particulières sur les lacunes et les défauts constatés durant 

sa visite ainsi que sur les améliorations souhaitables. 

Dans le but d'inciter les institutrices à mettre en pratique 

les conseils donnés et de stimuler leur ambition, les 

inspecteurs entreprirent de faire accorder par les commissions 

scolaires des gratifications spéciales ou des bonis. Ainsi en 

1939, l'inspecteur Paul-Edouard Lavoie a ccorde à Mlle Flore 

Soumis, institutrice à l'école no 2 d'Authier, une prime de 20 

$ en récompense de ses services (2). Toujours à la même 

école, Mlle Thérèse Lambert reçoit, de l'inspecteur Maurice 

Gasselin, une prime de gratification de 25 $ pour sa 7e année 

en 1945 (3). Ces primes furent créées vers 1911. 

1. Annexe XXX, Conférences pédagogiques (1911-1945). p. 174. 

2. Procès-verbaux de la Commission scolaire d'Authier. 
juin 1919 au 21 janvier 1940. p. 478. 

3. Procès-verbaux de la Commission scolaire d'Authier. 
février 1940 au 3 novembre 1946. p. 148. 

Du 

Du 

28 

4 

1 
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C'est en 1929 que fut instituê l'Ordre du mêrite scolaire afin 

d'encourager les membres du personnel enseignant par des 

honneurs et des rêcompenses e t reconnaître les services rendus 

par eux à la cause de l'êducation. Cette mesure a constituê 

une véritable légion d'honneur pour le personnel enseignant. 

L'ordre comprend trois degrés: 

Le premier degré donne droit au diplôme de 
"Méritant", au titre de "Chevalier de l'Ordre 
du mérite scolaire", à une médaille de bronze 
et au port du ruban bleu. Le nombre des 
décorations du premier degré n'est pas limité. 

Le deuxième degré donne droit au diplôme de 
"Bien méritant", a u tit r e d ' "Officier de 
l'Ordre du mérite scolaire", à une médaille 
d'argent et au port du ruban bleu liséré de 
blanc. Pour ce degré, le nombre ne doit pas 
dépasser 3 % du personnel enseignant. 

Le troisième degré donne droit a u diplôme de 
"Très méritant", au titre de " Commandeur de 
l'Ordre du mérite scolaire '' , à une médaille 
d'or et au port du ruban bleu liséré d'or. Le 
nombre ne dépasse pas 1 % ( 1) . 

Toutes ces décorations ne sont accordées qu'après 

d'enseignement. 

20 ans 

Cependant , pour r écompenser des mérites exceptionnels, le 

premier degré peut être accordê après 15 ans de service. La 

reconnaissance du mérite est confiée à un jury de cinq membres 

du Comité catholique. 

1. Filteau, Gérard. Organisation scolaire de la province de 
Quêbec. Historique, lêgislation et règlements, Montréal, 
Centre de Psychologie et de Pédagogie, 1954 . p. 220-221. 
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7. La nécessité de nouveaux districts en 1930: 

Il ne suffisai t pas cependant de payer aux inspecteurs un 

salaire qui leur permit de se consacrer entièrement à leurs 

fonctions, il fallait encore les mettre en état de trouver le 

temps d'accomplir leur travail. En moyenne, chaque inspecteur 

visite 150 écoles, parfois une seule école comprend plusieurs 

classes. Donc le grand nombre d'écoles à visiter, les longues 

distances à parcourir, la maladie et les mauvais chemins, 

voilà qui exerce certains inspecteurs de n'avoir pu visiter 

toutes leurs écoles deux fois durant l'année. Que l'on place 

l'inspecteur dans une telle situation qu'il puisse remplir son 

devoir consciencieusement. Pour atteindre cet idéal, il faut 

de toute nécessité augmenter le nombre des inspecteurs de 

façon à ce que chacun d'eux n'ait pas plus de 125 écoles à 

visiter. 

Les buts des autorités scolaires de la province 

redistribuant les districts sont (1): 

1. Facil i ter la tâche de l'inspecteur 
d'éco l es en diminuant le nombre d'écoles à 
visiter par le groupement des districts 
ruraux par région. 

en 

1. Annexe XXXI, Districts d'inspectorat en Abitibi (1915-1948). 
P· 176. 
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Chaque rêgion est sous la direction 
immédiate d'un inspecteur rêgional, dont 
la mission principale est de faciliter la 
tâche des inspecteurs sous son contrôle et 
d'adapter l'enseignement aux besoins 
particuliers du territoire confié à sa 
surveillance. 

2. Assurer une plus grande efficacitê au 
travail de l'inspecteur (1) en consacrant 
à la visite de chaque école tout le temps 
requis non seulement pour connaitre le 
degré d'avancement des élèves, mais aussi 
pour se rendre compte de la corupêtence de 
toutes les institutrices, les conseiller 
au besoin et même donner de temps en temps 
une leçon discrète de méthodologie 
pratique dont la pl upart des débutantes 
ont tant besoin. C' est dans ce but qu'il 
ne doit visiter plus de trois écoles par 
jour. 

Il ne manquera pas de rencontrer les 
commissaires et le secrétaire-trésorier 
pour leur faire connaitre le résultat de 
ses examens et suggérer des moyens à 
prendre pour améliorer soit l'enseigne
ment, soit l'état matêriel des maisons 
d'école. 

3. Enlever à l'inspecteur d'écoles toute 
préoccupation pécuniaire en le remboursant 
de ses dépenses intégrales et en augmen
tant sensiblement son traitement (2). 

1. Annexe XXXII , Inspecteurs en Abitibi (1915~1965). p. 177. 

2. Allard, Lionel, Gérard 
l'éducation 1851-1951. 

Filteau. Un siècle au service de 
Vol. 2. P• 80-81. 
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8. L'inspecteur et la vie sociale: 

Tout ce qui touche de pr~s ou de loin à l'êducation doit 

retenir son intêrêt, particuli~rement les campagnes 

d'êducation populaire, l'enseignement anti-alcoolique dans les 

êcoles afin de convaincre l'enfance et la jeunesse que 

l'alcool est le plus grand ennemi de l'homme, de la famille et 

de la sociêtê. Les caisses d'êconowie scolaire (loi 1909) ont 

pour but d'habituer l'enfant à êpargner un sou au lieu de le 

gaspiller. C'est préparer l'homme économe, qui saura, plus 

tard, se refuser l'inutile, éviter le luxe, imposer silence à 

ses passions, et acquérir un capital dont il pourra faire 

profiter ses concitoyens. Au début de 1922, le Coillité 

catholique avait décidé que le chant "ü Canada! " considéré 

comme hymne national, devrait être appris dans les écoles et 

chanté une fois l a sewaine. 

L'inspecteur profitait de 

transmettre ce qu'il avait 

sa tournée 

appris des 

d'automne 

cours 

pour 

abrégês 

d'agriculture à Oka, en donnant, des conférences agricoles aux 

él~ves, avec la collaboration d'un agronome, au personnel 

enseignant et aux adultes intéressés. 

9. L'inspecteur et la politique: 

Une mise en garde est faite contre la participation à toute 

activité politique, soit fédérale, soit provinciale, soit 

municipale. Il n'est pas défendu à l'inspecteur de s'occuper 

d'oeuvres patriotiques, sociales ou de bienfaisance, à 

condition que ces activités ne nuisent pas à l'exercice de sa 
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charge. L'inspecteur doit aussi se garder d'intervenir dans 

les promesses d'octrois spéciaux aux municipalités et même 

éviter de suggérer aux commissaires de solliciter des 

subventions spéciales qui sont du domaine des députés. Au 

contraire, il doit inviter les commissaires à maintenir leurs 

écoles avec leurs propres revenus sans compter sur le pouvoir 

public. 

10 . Collaboration entre la commission scolaire et l'autorité 
religieuse: 

L'organisation de la commission scolaire en partant de la base 

paroissiale marque bien la collaboration que le système entend 

faire régner entre les familles et l'autorité religieuse en 

éducation (1). Tant par sa personnalité que par la nature de 

ses fonctions, le curé joue un rôle important dans la vie de 

l'école, rôle que reconnaît notre législation. Il est de 

droit visiteur des écoles de sa paroisse . Il a le droit 

exclusif, suivant les directives de son Ordinaire, de procéder 

aux choix des livres de classe concernant l'enseignement de la 

religion et de la morale. Le curé doit: 

1 . Annexe XXXIII, Curés de la paroisse de Saint-Jude d'Authie r 
(1920-1984). p. 178. 
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l. Agir comme conseiller moral des 
commissaires et des institutrices; 

2. Surveiller l'enseignement de la religion 
et la forlliation morale dans les écoles; 

3. Prendre les moyens qu'il juge 
saires pour maintenir un esprit 
chrétien dans les écoles; 

néces
vraiment 

4. S'assurer que l'enseignement de toutes 
les matières est donné en conformité avec 
les directives de l'Eglise (l). 

Le curé peut être élu commissaire sans posséder les qualités 

d'électeur. 

L'influence morale du curé et souvent sa compétence comme 

éducateur en font un aviseur naturel des commissaires. Son 

intervention discrète, son esprit de persuasion exercent une 

influence bienfaisante sur l'éducation. L'expérience 

démontre que là où le curé s'occupe attentive~ent des écoles, 

existe la meilleure collaboration entre les familles, les 

autor ités scolaires et les institutrices, collaboration qui 

se traduit dans l'ordre pratique par une instruction et une 

éducation plus fructueuses. 

En dehors des examens officiels, nous trouvons celui de la 

profession de foi. Cet examen dépend du clergé et est 

organisé en vertu de son droit de diriger et 

l'enseignement religieux et la formation 

de contrôler 

morale. La 

profession de foi a lieu à la fin des études primaires. A la 

campagne, la préparation dure une semaine d'où l'appellation 

1. Synthèse de divers documents. 

1 
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de "marcher au catéchisme". Dans le but de vérifier les 

connaissances religieuses, le curé venait faire le catéchisme 

mensuel. L'institutrice profitait des circonstances pour 

dire: 

"Ce petit gars- là ne travaille pas beauco up, 
M. le curé, il est bien paresseux et il 
faudrait que vous lui fassiez la leçon". 

ou encore: 

"Celui-là est bien malcommode, il n'est pas 
contrôlable". 

Ce n'est pas toujours un beau 

L'institutrice dira: 

rôle pour le 

Les anciens curés avaient le souci et 
l'impression de détecter les garçons qui 
pouvaient poursuivre leurs études dans le but 
d'en faire des prêtres ou une carr1ere 
libérale: médecin, avocat, notaire (1). 

curé. 

Dans le cadre de sa visite paroissiale, le curé allait 

toujours faire un tour à l'école. Il jasait avec tout le 

monde. Il passait la main sur la tête des tout petits et 

donnait des images et des bonbons à la menthe. Il ne fallait 

pas oublier sa bénédiction et surtout son congé. 

1. Bertrand, Yves, Luc Hétu, Céline Martin. La petite école de 
rang. Montréal, Réalisateur Mario Cardinal, Société 
Radio-Canada, Service des transcriptions et dérivés de la 
radio, 1978. Citations tirées. 
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11. Classement et évaluation des élèves: 

Classer les êlèves, c'est grouper par cours, en s'appuyant 

s~r les données du programme, les êlèves 

près la même force et sont capables 

qui 

de 

ont à peu 

recevoir avec 

profit les leçons que le programme fixe pour les élève s de 

chaque cours. En justice chaque élève doit être placê dans 

le cours qui convient à sa capacitê. 

Pour faire ce classement avec cowpêtence, l'institutrice 

doit: 

1. Constater la capacitê de chaque êlève: 

Consulter le journal d'appel avec ses renseignements 

prêcis sur le travail de l'élève au cours de l'annêe qui 

vient de s'écouler. S'il y a des élèves qui viennent 

d'une autre école, elle exigera leurs bulletins de 

l'année prêcédente, lesquels doivent servir de carte de 

classement. Si des élèves nouvea ux n'ont pas de 

bulletin, elle doit procéder par un examen qui portera 

sur la lectur e, une courte dictêe et quelques problèmes 

d'arithmétique. Constatant la capacitê des élèves, elle 

pourra leur assigner le cours qui leur convient d'après 

les exigences du programme. Les connaissances sur le 

français et l'arithmêtique suffisent à indiquer le niveau 

des forces de l'élève sur l'ense~ble des matières . Ces 

e x amens, toutefois, ne donnent pas de renseignements 

absolus sur la capacité des êlèves, ni sur le cours qui 

leur convient. L'institutrice pourra rectifier ce 

dernier classement à mesure qu'elle connaitra mieux ses 

êlèves. 

1 
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2. Il faut s'en tenir au nombre de cours fixé par le 
programme: 

Il ne faut pas multiplier les divisions dans une école, 

car une institutrice qui fractionne trop sa classe divise 

son temps et ses forces, et rend le maintien de l'ordre 

difficile. A l'école de rang, qui groupe le plus souvent 

des élèves de la lre à la 7e année inclusivement, 

l'institutrice pourra essayer de grouper en trois ou 

quatre degrés: 1re année; 2e et 3e année; 4e et 5e année; 

6e et 7e année. L'enseignement à la fois collectif et 

individualisé s'impose. 

3. La promotion annuelle et les certificats ou brevets 
d'études: 

Dans tout degré, il y a les forts, les moyens et les 

faibles. Les moyens peuvent suivre le prograwme fixé. 

Les faibles font souvent le cauchemar de l'institutrice. 

Comment régler leur cas? 

A) Essayer de saisir leurs déficiences et travailler 

individuellement à rétablir la moyenne si c'est 

possible. Tout dépend de la cause des faiblesses. 

B) Si on ne peut rien réaliser, parce que ce sont des 

élèves médiocres, condamnés par tempérament à rester 

toujours en bas des moyennes, il ne faut pas les 

décourager. On peut, alors: 
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1- Diviser le degré en deux groupes: les moyens et 

les faibles. A la fin de l'année, les moyens 

reçoivent leur promotion pour le degré supérieur 

et les faibles pour la première partie du même 

degré; ils ont tout de même l'impression d'être 

promus et c'est plus encourageant pour e u x; 

2- Si ces élèves sont reconnus ne pouvant faire 

davantage, et surtout s'ils sont d'un âge avancé, 

il faudra les placer quand même au degré 

supérieur à la fin de l'année et, pendant 

l'année, les limiter aux connaissances 

essentielles du programme. Ils ne pourront 

probablement pas poursuivre leurs études au delà 

de l'école primaire et il faudra les orienter en 

conséquence. 

S'il s'agit des forts, de ces élèves brillants toujours en 

avance, on peut faire dépasser le programme. Cependant, il 

vaut mieux les laisser approfondir sans surmenage; les 

intéresser par des lectures, des collections, des petites 

recherches personnelles, et les travailler en profondeur. 

L'une des tâches de l'inspecteur est de contrôler et de 

diriger l'enseignement. Le contrôle suppose des examens. 

L'examen lui-même, peut, par sa forwe, servir à orienter 

l'enseignement, à lui imprii!.ler des directions. L'examen peut 

être aussi un puissant stimulant pour le professeur et une 

forme de motivation sérieuse chez l'élève. Ainsi ce dernier 

travaillant pour un but défini, assisterai t plus 

régulièrement à l'école et apporterait une plus grande 

attention à ses études. Les examens doivent aboutir à un 

certificat. 

1 
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Avant 1932, il n'existait pas d'organisme ayant le pvuvoir de 

dêcerner des certificats ou des brevets dans nos êcoles 

primaires. Les institutions attribuaient elles-mêmes ces 

certificats qui n'avaient pas de caractère otficiel. 

Un premier essai fut tenté en juin 1932 par l'attribution de 

certificat d'études dans les classes de 6e et 8e annêe. En 

1933, on constitue le Comitê de rêgie du certificat 

d'études. A partir de 1938, les certificats se décernèrent 

dans les classes de 7e et de 9e année, puis en 1940, après la 

mise en vigueur du programme des classes primaires 

supérieures, on ajouta des certificats en lOe, lle et 12e 

année. En 1952, les examens du certificat d'études 

deviennent celui des examens officiels. En 1933, les examens 

étaient préparés par un comité relevant du Département de 

l'instruction publique. Ce comité s'est efforcé de coilibattre 

l'enseignement livresque. Les questions êtaient posêes de 

façon à ce que les candidats qui possèdent bien les matières 

du programme puissent y répondre, quels que soient les 

manuels êtudiés. En général, c'était le curé qui surveillait 

les examens au coût de 3 $ par jour et 0 , 25 $ par élève à 

l'inspecteur. 

Afin d'assurer une meilleure collaboration entre l'êcole et 

la famille, est apparu le bulletin mensuel vers 1914. Ce 

dernier oblige l'institutrice à prendre les notes de l'élève 

et permettre aux parents d'encourager leurs enfants s'ils 

font bien et d'aider l'institutrice, s'ils transgressent 

leurs devoirs. 
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12. Evolution historique des programmes (1905-1964): 

Cette partie comprend les années que durent le programme, la 

division des c ours et la justification des changements du 

programme. 

1905 (1): 

Elémentaire (4 ans): 1er degré (3 ans); 
Modèle (intermédiaire) (2 ans): Se et 6e 
(supérieur) (2 ans): 7e et 8e année. 

2e degré (1 an). 
année. Académique 

On conserve la structure de 1888. La matière déterminée pour 
étude dans chaque année du cours fut un peu allégée pour 
certaines spécialités. Les principales modifications 
consistèrent à délimiter de façon beaucoup plus précise les 
points à enseigner dans chaque classe et à donner des 
explications plus détaillées, des indications méthodo
l ogiques appropriées, pour mieux guider les institutrices et 
leur indiquer les procédés recommandés ainsi que l'esprit à 
insuffler à leur enseignement. La plus remarquable partie 
était l'appendice au programme traitant de l'organisation 
pédagogique des écoles. Il constituait un véritable cours de 
pédagogie générale appliquée à nos écoles. Le principal 
auteur de ce travail fut l'abbé Dauth, futur recteur de 
l'Université de Hontréal. Ce programme suscita de très vives 
critiques, c ar ces huit années ne correspondaient pas au 
développement psychologique de l'enfant. Les six prem1eres 
années ne pouvaient être complétées en moins de neuf ans. 

1915: Haternelle (facultative). 

Le secteur public des maternelles ne s'est pas développé. On 
a laissé à l'initiative privée le soin d'assurer un service 
de maternelle s. Le résultat fit de la maternelle une 
institution r é s e rvée à une classe privilégiée d'enfants 
provenant de f amilles aisées. Ce n'est que vers le début des 
années '60 que la maternelle prit de l'expansion dans le 
secteur publ i c . Les écoles maternelles recevaient les 
enfants de trois à six ans. Nous n'aborderons pas davantage 
ce sujet puisqu'en Abitibi les maternelles se sont 
développées que vers les années ci-haut mentionnées. 

1. Annexe XXXVI, Programme d'études (1905-1923). p. 208. 
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1923 (1): 

Maternelle (facultative). 
Elémentaire (6 ans): cours inférieur (2 ans); cours moyen (2 
ans) ; cours supérieur (2 ans). 
Complémentaire (2 ans); 4 sections: agricole, industrielle, 
commerciale, ménagère. 

Le programme de 1905 fut vite l'objet de vives critiques; on 
lui reprochait d'ignorer le rythme du développement 
psychologique des élèves. Les années du cours ne 
correspondaient pas à ce qu'un élève ordinaire pouvait 
absorber en un an. L ' oeuvre de c .ette refonte du programme 
fut Mgr F.-x, Ross pour l'élémentaire et !'abbé Adélard 
Desrosiers pour le complémentaire. 

Plutôt l'abondance des connaissances, donner à l'enfant une 
formation intellectuelle en éveillant les activités de 
l'intelligence, l'esprit d'observation, d'analyse et de 
synthèse, créer des habi tudes intellectuelles qui assurent 
le développement de la personnalité: ce qui s'obtient non 
par l'ingurgitation de la quantité de connaissances, mais par 
une lente assimilation des notions fondamentales. 

Pour s'efforcer de répondre à cette attente, le nouveau 
programme rappelle au personnel enseignant, par ses 
directions pédagogiques, que l'école primaire est l'école des 
élément s, laque l l e do i t se borner a ux notions fondamentales 
des connaissances indispensables à t out homme, ne pas aller 
au-delà de ce qui est approprié à l'âge de l'enfant, élaguer 
par conséquent ce qui est le propre de l'âge adulte, éviter 
tout ce qui tend à spécial iser. 

En outre, tenant compte de l'inégalité dans les aptitudes 
intellectuelles, dans l'assistance des enfants et dans 
l'organisation des écoles, suivant les milieux, il a 
distingué 'entre les matières qui constituent la base 
essentielle de la formation et celles qui , en contribuant à 
la culture générale, ont cependant une i mportance plutôt 
secondaire. De là la distinction établie entre les matières 
essentielles et les matières accessoires. 

1. Annexe XXXVI, Programme d'études (1923-1937). p. 210. 
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La refonte opérée par le nouveau programme a 
l'organisation de l'école primaire les 
suivantes: 

A) Le programme a déchargé de deux manières: 

apporté dans 
modifications 

1. En enlevant des matières ce qui n'est pas des 
éléments: l'algèbre, la comptabilité commerciale, 
l'étude systématique des sciences; et en simplifiant 
l'étude de certaines matières: réduisant l'étude de 
la géographie universelle, éliminant des faits 
d'histoire sainte ceux qui dépassent le fait 
religieux et appartiennent plutôt à l'histoire 
profane, réduisant l'histoire du Canada aux faits 
caractéristiques, élaguant de l'arithmétique les 
connaissances spéciales au commerce et recommandant 
d'éviter dans chaque matière les difficultés et 
subtilités qui ne conviennent qu'à l'âge mûr; 

2. En rejetant au second plan les matières accessoires 
pour donner plus de place et de temps aux matières 
essentielles. Savoir prier, lire, écrire, compter, 
connaître les choses caractéristiques de l'histoire 
et de la géographie de son pays: voilà l'essentiel. 
Le reste doit s'y greffer suivant que les cir
constances le permettent. 

Pour l'école élémentaire, les matières facultatives 
sont: chant, gymnastique, travaux manuels, 
enseignement ménager. 

B) En mettant l'école des éléments à la portée de tout le 
monde, on a abattu la distinction entre l'école élé
mentaire et l'école modèle de jadis, et on a fait entrer 
les six années que comportaient ces deux catégories, 
dans l'unique école désormais appelée élémentaire, qu'on 
a mise à la portée de tous les arrondissements scolaires. 

Le cours élémentaire était divisé en trois sections: le 
cours élémentaire inférieur, moyen, supérieur; de plus il 
comportait trois groupes de matières: essentielles, 
accessoires et facultatives. 
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C) Les éléments étant acquis par tout le monde, il fallait 
ajouter à l'école élé mentaire une autre école, encore 
primaire, qui servit de pont entre la première et les 
diverses écoles supérieures qui ne comportent pas 
d'étud e s secondaires. Cet t e école doi t compléter les 
é l éments en préparant, sans e n c ore spécialiser, l'entrée 
aux écoles dans lesquelles les enfants vont se préparer à 
l'une des carrières préférées, sans passer par le cours 
classique. Ce fut l ' origine de l 'école complémentaire. 

Ce cours c omplémentaire était parta~é en quatre sections: 
agricole, industrielle, commerciale et ménagère. Dans 
chacune desquelles les c onnai ssances sont appropr1ees à 
la carrière probable des é l èves, suivant le milieu dans 
lequel évolue cette école. 

Ce cours était composé de matières communes invariables 
pour toutes les s e ctions; de matières communes variables; 
de matières facultatives e t de matières spéciales selon 
les sections choisies. 

L ' école complémentai r e n'est qu 'une école d'initiation ou 
de prépar ation aux écoles spéciales, nullement une école 
d 1 o~ doivent sortir des spé c i a listes ou des 
professionnels. 

Après l'école c omplémentaire res t ent, pour les élèves de 
la section agricole, l'école d'agriculture; pour la 
section commerciale, l es collèges commerciaux; pour la 
section indus trielle , les écoles techniques; pour la 
section ménagère, les écoles familiales. 

Les instructions pédagogiques insistent sur l'emploi des 
procédés i n tui t ifs, de l ' enseignement oral et de la lutte 
cont re l ' enseignement livresque. 
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1929: 

Maternelle (facultative). 
Elêmentaire (6 ans): cours infêrieur (2 ans); cours moyen (2 
ans); cours supêrieur (2 ans). 
Complémentaire (2 ans), 4 sections: agricole, industrielle, 
commerciale, ménagère. 
Supêrieur (3 ans). 

La rêpartition du programme des écoles publiques sur une 
durée de huit ans avait obligé les institutrices à négliger 
quelques matières: le niveau des études en avait êtê 
abaissé. Afin de mieux préparer les étudiants au monde du 
travail ou à l'entrée dans certaines écoles spêciales, on 
avait ajouté, en certains milieux, des années 
supplêmentaires. On admit l'erreur; c'est pourquoi on crêa 
le cours primaire super1eur d'une durée de trois ans. 
Enseignement commun les deux premières annêes, puis division 
en deux sections pour les garçons, en troisième année: 
section commerciale et section industrielle. 

1937 (1): 

Maternelle (facultative). 
Elémentaire (7 ans). 
Complémentaire (2 ans) (2). 
Supêrieur (3 ans): refonte en 1939 (3). 

1. Annexe XXXVI, Programme d'études (1937-1964). p. 215. 

2. Annexe XXXVI, Programme d'études (1937-1956). p. 218. 

3. Annexe XXXVI, Programme d'études (1939-1956). p. 220. 
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L'établissement du primaire supérieur nécessita la révision 
des programmes de l'élémentaire et du complémentaire en 1937. 

Le cours préparatoire fut intégré au cours régulier, l'école 
élémentaire comportant désormais sept années d'études. 

On a fait disparaître les subdivisions de l'école primaire 
élémentaire en cours i nférieur, moyen e t supérieur ainsi que 
les distinctions entre matières essentielles, accessoires et 
facultatives, toutes devenant obligatoires. 

La spécialisation que le programme de 1~23 avait introduite 
au cours complémentaire disparut pour laisser i ce cours un 
caractère de formation générale. 

Par suite de cette réforwe, le programme des classes 
supérieures dut être refondu en 1939. L'école primaire 
supérieure prolonge le c o urs d'études jusqu'à la douzième 
année inclusivement. Elle se propose de donner aux jeunes 
gens une éducation plus poussée et de les préparer i accéder 
i certaines écoles pro f essionnelles ou même i certaines 
facultés universitaires. 

Le programme des classes de garçons subit peu de changements, 
la spécialisation restant au niveau de la douzième année 
comprenant la section commerciale et la section industrielle 
devenant la section scientifique. 

Chez les filles, la spécialisat ion débuta en 
par la création des trois sections générale, 
spéciale. 

1948: 

Maternelle (facultative). 
Elémentaire (7 ans). 
Complémentaire (2 ans). 
Supérieur (3 ans). 

dixième année 
commerciale et 
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Conscient des progrès récents de la pédagogie, des 
instructions pédagogiques furent préparées pour chaque 
matière, avec indication de méthodes et de procédés jugés les 
plus recommandables. Ce programme diffère peu de l'ancien 
programme: il manifeste cependant un esprit nouveau insp1re 
par cinq principes directeurs que tout enseignant devra 
concourir à appliquer. 

1. Il veut être éducatif: 

Il ne vise pas tant à faire acquérir des connaissances 
qu'à former l'intelligence, à développer la personnalité, 
à faire acquérir des habitudes de penser, de sentir et 
d'agir. La manière d'enseigner est plus importante que 
la matière à enseigner, l'assimilation et le 
développement prime sur la quantité apprise. 

2. Il veut s'adapter à l'enfant: 

L'école existe pour l'enfant. Elle doit s'adapter à son 
développement psychologique, à sa nature, à ses 
capacités, à ses besoins, à ses intérêts. 

3. Il veut provoquer l'activité: 

L'enfant doit être l'agent principal de sa 
formation. L'école doit provoquer chez lui des 
qui l'amèneront à exercer ses facultés en faisant 
des intérêts répondant à ses besoins. 

4. I l veut socialiser: 

propre 
motifs 
naître 

En préparant l'enfant à la vie en société et en l'amenant 
à faire un j uste exercice de sa liberté. 

1 
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5. Il veut tenir compte des différences individuelles: 

En permettant des compléments de culture, des activités 
supplémentaires. 

1948 à 1964: 

Ecole primaire élémentaire (7 ans). 

Depuis la publication du programme d'études des écoles 
élémentaires en 1948 à 1964, un certain nombre de changements 
de détails ont été apportés soit au programme lui-même, soit 
à sa répartition ou encore, à sa présentation. 

Il ne faudrait pas croire cependant qu'il s'agissait à chaque 
fois d'un nouveau programme. Les principes directeurs 
restent les mêmes ainsi d'ailleurs que les objectifs et les 
directives méthodologiques de chacune des matières. 

Nous pourrions résumer de la façon suivante les principales 
modifications: 

1. Le progrrumne devait être simplifié et allégé dans la 
mesure du possible. 

2. Le programme devait s'insérer dans des cadres flexibles 
et mobiles pouvant se resserrer et s'élargir selon 
l'initiative des institutrices, les aptitudes des élèves 
et les besoins du milieu. 

3. La religion y conserverait l'importance qui lui fut 
toujours accordée, mais son enseignement devait, si 
possible, être rajeuni et vivifié. 
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4. L'attention des êducatrices devait se concentrer sur les 
matières essentielles, notamment sur la langue 
maternelle. , 

s. On aurait recours aux méthodes actives qui laissent à 
l'enfant le l ibre jeu de ses facultés, favorisent le 
développement de ses dispositions naturelles et, de ce 
fait, rendent l'école plus attrayante. 

1948 à 1956: 

Complémentaire (2 ans). 
Supérieur (3 ans ) . 

Les mêmes structures furent conservées. 
modifications au programme d'études. 

1956 à 1960: 

Cours secondaire public (5 ans): 

Très peu de 

Garçon: cours général CL• ans); cours commercial (4-5 ans); 
cours scientifique ( 4-5 ans); cours classique (4 ans); cours 
agricole (2 ans) ; cours industriel (5 ans). 

Fille : cours général (4 ans ) ; cours commercial (4-5 ans); 
cours scientifique (4-5 ans); cours classique (4 ans); cours 
d'arts familiaux (2-3 ans) 

En 1956, on décide de regrouper le primaire complémentaire et 
le primaire supérieur en un tout pour former le cours 
secondaire que nous connaissons. De 1956 à 1960, le nouveau 
programme fut introduit graduellement: de la 8e à la 12e 
année. 



167 

1960 à 1964: 

Cours secondaire. 

On apporte des corrections mineures au programme d'études. 

13. Impact de l'administration sur la vie de l'école: 

L'état provincial n'a pas pleinement assumé ses 

responsabilités en matière scolaire ce qui entraîna d'une 

part une excessive centralisation pédagogique entre les mains 

de quelques fonctionnaires et du haut clergé et, d'autre 

part, une excessive décentralisation administrative et 

financière au profit des commissions scolaires . 

La trop grande centralisation pédagogique eut 

conséquence d'étouffer tout esprit d'initiative de la 

pour 

part 

des enseignantes, d'encarcaner l'enseignement public dans un 

régime autoritaire. Ce climat étouffant et inhibant n'a peu 

contribué à la dévalorisation du secteur public en 

comparaison d'un secteur privé très libre, très autonome et 

qui a longtemps bénéficié de la faveur du pouvoir. 
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D'un autre côté, la décent ralisation administrative eut comme 

conséquence que l es commi ssions scolaires, libérées, de tout 

contrôle administrat i f de la part de l'Etat, s'enlisèrent 

dans leurs dettes dues à la difficulté d'obtenir des 

subventions de l'Etat et à la situation économique du temps. 

La commission scolaire bâtit, entretient, meuble l'école. 

Elle engage l' i nstitutrice et fixe ses honoraires. Bref, 

toute l'organisation matérielle, pédagogique et morale de 

l'école, à la campagne, dépend de la commission scolaire. 

Pour fonctionner, cette dernière doit imposer des taxes 

municipales, les moindres progrès deviennent onéreux pour les 

contribuables. Ainsi la commission scolaire et le conseil 

municipal, représentatifs d'un petit groupe de population, 

sont dans une continuelle impasse. Commissaires et 

conseillers sont cruellement partagés entre le devoir de 

prendre le meilleur intérêt de la chose publique et le désir 

d'éviter au contribuable, proche de chacun d'eux et qui se 

croit déjà écorché, un impôt trop lourd. Cette opposition se 

résout par un c ompromis : on se borne à une maigre routine 

dont c'est le propre de se refuser le plus longtemps possible 

à l'innovation, à la marche en avant, minimum d ' activité dont 

on se console, dont on s e c ontente. 
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Nous ne voulons pas élaborer davantage sur cette partie 

puisque le chapitre 111 traite de ce sujet. 

14. Vers la régionalisation: 

En 1959-60, la Loi de l'instruction publique établit des 

"corporations d'écoles secondaires" mais n'oblige pas les 

commissions scolaires à dispenser l'enseignement secondaire. 

Cette exigence prendra forme en 1961 par la formation de 

" commissions scolaires régional es " . En Abitibi-Témisca-

mingue, c'est en 1963 que débute la régionalisation et la 

création des polyvalentes. 

Dans le nouveau contexte, les inspecteurs d'écoles ont cessé 

d'être vérificateurs ou des missionnaires de la pédagogie. 

L'un de leurs principa ux rôles c onsiste maintenant à 

susciter, dans le territoire sous leur juridiction, un 

développement ordonné et adéquat des services d'enseignement. 

L'inspecteur doit être l'animateur des comités locaux qui 

planifient la régionalisation, il e st l'intermédiaire qui 

permet d'évite r le dirigisme e t l'incohérence. La 

régionalisation du niveau primaire se fera à partir de 1969 

( 1). 

15. Création du ministère de l'Education: 

Jusqu'en 1960, il avait paru normal que l ' éducation se 

développe dans le plus grand respect des autonomies locales. 

Les institutions naissaient sous la poussée des besoins et au 

1. Annexe XXXIV, La Commission scolaire 
régionalisation. p. 179. 

d'Authier et la 
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hasard des initiatives. Jamais l'on n'avait procédé, pour 

établir un équilibre entre les besoins et les moyens, à des 

études démographiques et financières. De même, au niveau 

gouvernemental, on avait laissé les divers types 

d'enseignement, destinés pourtant à se compléter, se 

développer dans une indépendance quasi totale au détriment 

des étudiants. 

La crise de l'enseignement avait revêtu, dès le début des 

années 1960, un caractère d'universalité qui en fit mieux 

comprendre toute l'ampleur et toute l'importance. 

crise s'est affirmée par quatre ordres de problèmes. 

L'explosion scolaire ou 
étudiants à l'assaut 
collèges, universités. 

la montée des 
des écoles, 

2. La révolution scientifique et techno
logique marquée par la révolution 
industrielle, la mécanisation, l'automa
tisation, la multiplication des emplois 
non manuels et l'élévation du niveau de 
vie. 

3. La transformation des conditions de vie 
caractérisée par l'urbanisation, l'expan
sion de la radio, de la télévision, des 
moyens audiovisuels et la civilisation 
des loisirs. 

Cette 
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4. L'évolution des idées dont les 
principales caractéristiques furent la 
revalorisation de l'esprit démocratique, 
l'évolution des Eglises, l'interna
tionalisation, une nouvelle conception du 
rôle de la femme dans la société moderne 
et l'émergence de nouvelles élites (1). 

Donc, cette évolution des idées sur le plan politique, sur le 

plan religieux, e t les transformations économiques subies par 

la société québécoise ont largement contribué à faire 

accepter cette véritable révolution dans le domaine scolaire. 

Ainsi, le 28 février 1961, l'Assemblée législative du Québec 

adoptait une loi insti tuant une Commission royale d'enquête 

sur l'enseignement (Commission Parent). Suite aux 

recommandations de cette co1rnnission, la loi créa le 19 mars 

1964, le ministère de l'Education. 

1. Audet, Louis-Philippe. Bilan de la réforme scolaire au Québec 
1959-1969. Montréal, P.U.M., 1969 . p. 31-32. 
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ANNEXE XXVIII 

Première visite annuel le de 
(visi t e de l'automne) 

M. l'Inspecteur 
ECOLES RURALES 

(1) 

lA titulain devn n:mpUr ct npport c t k remettre l M. l 'iM51'1td~ur l • vilite d'automne. Cepend&at toutee la l"tporaaN dollw:at ttre rinll._ pa 
\'lD•pect eur tt Ql'lul-ci doit pr'a')d re \ui-nl~Dit 1" mc:•uru .e rapport.a.ot l la KBnllcur de l'tcole, dd ca--, dt! la •urfaot Yitde del feaftr., .tc. 

Mur:ucipalitt 11t0Wn dc---····--------------·--···-·No d•I'Anoadi..ement ct 11qr~ de l'kolc ou aom de rkow __________ _ 
VISITE DE L'ECOLE. - Date: de ia ""ite de l'iu•pcctcur d'k:ol.. ______________________________________ ..._ __ 

L'~cW' a.-t-U doant avia de La date: d. • vWute? .. _ ........... l..a Commluioct .c::olalre kait-el Le ~&.entM: l k •t.ltel ____ l!»we t..crk• lon 4e .. 

.iaite de l'i.a~tcur _______ Nocnb~ d't~v• prkef\h l l.a Ykltc de l'inapecteur d'~---·····-···--Comb~a d'~va a'oat pu -li~ de c:1a-e •~J 

___ Cocnbtc;n d'Hh·- • wrVfttt de .. Maa Prrnücr Livre"l ... . ·····--··La livrca aont-ila tou a appcou.,.bl ?._. _____ Y •~·U ..ao. dlcdoa.oa.U.. {r&açai.a P __ _ 
..... , .... , ___________ _ 

MAISON D'ECOL E. - Appart~t-.eUe & la rommiMioa eoolalre 01.1 eK~I~ lou'-'-······-- --·-·-····R..c,.n. • b• «.tl., _____ _ 

CONSTRUITE OU REPAREE DANS LES CINQ DERNIERES ANNEES. - Cono<rulte • l"ano6o ..... _ _ _ R6porio • r-•·----
C..-..dcur d• la cn. t.on d '~----------······---·······-· ···-A·t~lle ~f ac:crptk par l'inapeaeur l .......... . 

LOGEMENT. - V a-t-U un lot;ement dan• L.. mai~CM~ '······-·······---EAr-U dan• le haut ou \e bu ' ········ ··-···-·-S'U ..c: daaa ~bu • doaou la ......... 

------------L'IMt itutrice l'babite-t-c:IM!?._ .,, .... LA cnaî.aon d'N:ole Nt~lle habit6. par !olDt (unfOel ..... -------··--·-··- ·---

SAU.ES DE CL\SSË.. - Nombre de Mlle- de cU... 1 -··-·-.... Gra.t.d~r cie chaque .. ne de cla.. .... _ ................. _, ____ Doo,.. &a wrfan Ykrie d• 

,_,.UW, comparie .... Alrlace du planchff. co .... - ... ----- Combien petJveat-c..ih:• admettn d'He.,.. cb.ruMI (:1, __________ _ 

VENTILATION. - L" ela~ ~CM~t-elk. watUU-n autrement que per ~~ f~ftru? ............. J....e ay.Wmc en ua.p ..c. ~tJ .SC:..O.P ..... _ .... IAI di\rWoal 

•tre n ct.a- ~c-etace. bien 10\Jn!e. 1 

LIEUX D'AISANCES. - A l'e. 1.1 ............... Cb iJntque .. ______ .... Awc boit• n1oblle ............ - . ...A fo.a ba d•" ... t.T•··-------.SO.t-Ua due la ...._ r 
_ ___5œ,c-ü. dana le hancar? .............. .Soat-U. relit. a1.1 baap~ par un pa ... le? .............. _A qucll• d1.C&J1C. .c)llt-Ua ck a. ..._.._p ________ ... Rtpaad..c.O. 

EMPUCEMENT. - Gn.nd~ur-.. ____ , ___________ E..t.U biea 411:outt6l_ ......... _._E..c:.il Uf"0P1'111_. ____ Mt.a dMuA d• quatn cot6.P .. __ _ 

GRAND M ENAGE.- La .rrand mf-naat &· t -Il tt6 lait L .. .----- --· t..... c~ .... .,.,t..U.. proPf'MP _ __ E.AU.----·-·y a.-t.Q- pu1u ..- r ... 
pl.~t P _______ .,A quelle: diatance •-il da cablnt>taP _____ .L'Mu ..t-eU. potable l ________ .S1J a'y a pu de pula""' r-~t ot pned.. 

• l'• u '-----Y a-t-il ua• fonu.i~ l robinet rlaa• chaqCM duN 1 ...... ..... Cbaqu. en lut a-t.tl .,. IObclet L ... _ ___ Fatt.-oa la1n I'IMp.ctla. Ml 6celel 

pu UQ ~~-----

APPAREil DE SAUVETAGE.- Uo &1'1'0«11 de,. • ...._ oot·U ._...! ...... _ .. _Y • a-t:U .. , ____ Eo<.U • b• Ol'dni. ___ F.a. 

.., faU. l'u.cicc de tempe l autre? _________ lA cen.ibc:at de w.cdnadoa ett-il obliptotr. l la ,_trie det; eta-l _____ _ 

MOBILIER ET AUTRES FOURNITIIRF.S D"ECOLES.- lA mobili<r wt.iJ du modllo porfectlaaii41_ ..... --Eot-11.., b .. litatP---~-
--.que--t-U da pupltrw1 ................ 1~ tableaux DOin 'IOilt-lla b-oa•l. ________ ,. Nomb.-e da tableaus IKMn qui manq'*ltP ___ _ y a--è..U • r\abe ..,..,..,., 
____ y •-t·il ua }ou.raal d'.1.ppe.l apprnuv-éP _______ y a-t·iJ ua rcci.tn de. .,.i.iteunP ___ y a-t-61 '- R~}emcar.du C. e,p ___ Y-a-t.---11 u tab•• 
cie rtmploi du tcm,_ l,. _______ y •·t-U un rrudb. uae tm....ae ou utl& ttalue de la Salnt~V'--.. '-------Y a-t·il ua t~ '---Y a .. t;.il ua a...t. 
tre de. DO(• ct u.a jou.tJt&l decla ... P ............ V a+U uu peadu._P _____ y fr-t-ü ua-e clocbt d'appel. ua tlmtue ou ua ~aal1.. .. ___ V a-t-U un ~plan 

cS. c:hacva del linw de duN appro1.n-61, ta we~ daaa la muaidpa.lilH ___ V a-t-4! -. copia de a u..t.. dell Un. • ....,... p _ _____ Noaabre de 

C&.ttft r4qrapbtquat P _ ...... -.L'Uutitutriœ fait--cU. u•re <1.: buUetin• mat.IIUe\1 1 ---·- -

PROMOTION ANNUELLE. - Coo:abiea d'6hm oa.t .ubi la promodoo at la aaaM PJ"90DDI ......... 1Uiea.. ... --·- le aaa6e prçou ___ .fiB&_ __ S. ..... 

~__I&!Ia,._ __ • • aaah: prçocu ........ Jil\ea ______ 5e aonlle prçoaa ....... _filJa_ ........ 6e aaaét: prçon.a .... - .... fiiLa___ 7e ua• prçolll--... fWea._ __ 

le uMe prçona __ f&Jia .......... 9e a.onœ p.r-çooa ..•. - .... Cilles .... - .... 10. aaa~ prçooa .......... nllea. ... _ .• _ tle ana~ prçon.. ... _Jillea. __ 12-e au6e ptÇOeL--·--
60... ... _ 
Comblai d•Bhoa doubleat en tùe ann6e ~-------lilla __ • 2e un6t prçooa .. _ .. .Jil)a_ --- .ea h &AIMe piÇ'OIIoL- • .fillel ____ • k u· 

a4. pl'ÇOQL---Jillea .......... en Se annie prçoaa ......... Jillea. ____ ua 6e a~ pr(OD& .......... ntlea _ ....... e:a 7e aao4e pr~·o.•--JULea ____ a le aaa'-: ~ 

-- __ li.Ue. ..... _ .. ea 9e aAoh l.atÇOtU ......... .filla ........ - aa IOe: &Jio4c p.rç:ou. ... -...lille. .......... ta lle anak PfÇ~tMY ...... : ... IïUe• .-- 12e aaal.e prçon• ......... .6.11ee.-.. 

ELEVES... - Eool~ pcimain:a tllme-at&in:a - tM! • "'- prçoat... .. ____ JiJJe. .......... le année prÇOQII .......... fil\ea .... __ Je aaHa prçou .... _ .. .fillet--

4e aatth PftOD'--... Jillca ........ Se •nné:.e prçoo• ........ !ille. ..... _. _ 6e anul:e prçoa.t ......... JiUea. ........ 7e a.an6e rarç-oa• ......... ..6llea ........ _ 

ECOLES PRIMAIRES COMPLEMENTAIRES. - ile a .. 6o pr_. ......... .lill<o .......... 9e ua6o """""'·········.IUioo .... -

ECOl.ES PRfMAI RES SUPERI EURES. -- lOe anale prçoq• .......... tiiLet ........ - Ile aao6o p.rÇOQf! .......... lilla ........ _ Ile a.ruMa pt"ÇIOIM .... -.JiU•---

Total de. ~ .. i.o.aiu._ ............ _ Total da f lhu promu•---·-·- Pourceatap de1 promodoa&.--------

L 'ENSEIGNEMENT MENAGER. - L'eucipancat mb~r .. doaae-t-U coafon:D'--:t a10 exlceoor-e de. ...... ll*lta -=ola.lt.. 1_ __ Tra .. 

.,.lU' m.&.Aue.l. {prçco1) De. coun rie t ·tu·•ux maa ucl1 w;JOt-ila dooa61l _ _ _ 

L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. - L'Eooelru•...,t Primaire aot-D nçul __ _ 

lA REPARTI T ION ~ENSUELLE. - Cc tt.c- koJe Hl-elle pourroa da \a .. Rfpartlda. Mcaauc:be" ' --- - E..t-<Ue .uivie 1.. ... - ..... 

JOURNAL DE PREPARATlON DE CL\.S.<;E - REGISTRE DE NOTES.- L... tltu .. tr- foat-0. uae prip&Jatloa 6crita de .'-ur w-P--
1~-i .. da- ua cahier lM l'OC .. mbilt.. pur loeun üe:-....1 __ 

).f A TERI EL O'E.NSEIGNEMENT. - Y •·t-il un bou8or<Ompteud. ____ lad~~ '- coll.:d ooa de t.&bC.ua eu cS. 1TUVN8 qui a.n-nt ll••wt· 

Y a-t-il u.u a.n:ooU.-bQ,IIotbtque '----------Y a-t -il un mu.M ac:ot.Lr. acrioo&. '------....... 

INSTITUTEURS OU INSTITUTRICES RELIGIEUX OU LA lOUES. - Nom de &a corpar-acloll rel~• qui a routai ki panoanel de 1•6cola- .-1 
do.,. D.tituleun et ~ in•titutn-c.. lalqUtlt .. _. ___________________ ., .. ____ .................... -----·--·--·· ·---- - -·- --------------·-----

.......... Ace d u titulait--e \alque 1 ____________ Ana6e ? ____ ,_M ---- -------- Mol. 1 ---· ·-M-.. ------· - --Data P __ ....... ... - . - -

0~ d u bre-~ f .... ----~ ....... .. ______ ..... Annie od k bl"n't't • ~t~ obtenu 1 . .. .... Nom rlu Bureau d'.-nminahun ou de 

I'Ecok nonna le qui a d~Hvré k brevet? ............ ..... - .... .. 

... . .. ............ .. .. Oep ull combkn d•annh. en.el1ne--t-U da n• a-Ue kok 1._., .. __ _ 0..n• La Prov-ince: 1 .. .. .. _.Tn. it<HneT~t ann u~l ? .• _ 

Je, .au-.!ent , œ11ilie que toute-a k. r~ponwa de ce n.pport .ont eonlorme. & la vbiti ....... 

Dau!l ....... 
·····-·· 19 

l n•t itut ....................... .. 

{1) La •urf•ce vitr#-e doit ~re donnk' en fn.ction• r-iduitee- ~ T, i--i; IT, ttc. On trou'ftn œte fn.ction m po..nt comme aumH.tr-ur la eur-fa('~ vifrf d 

LI .... ne dor da..e ct comma dtnominateur la 1Ur1.u:-t" du plancher. 
( 2) C.kuler & ra1-oo dr 15 p~l da lfUDerfide par~'-'.._ 

1. Miller, J.-N . Registre d'inscription et d'appel. 
(Sept. 1937 juin 1943). 

1 
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ANNEXE XXIX 

Deuxiême visite annuelle de M. l'Inspecteur (1) 
ECOLES RURALES 

Le dtu•n de l'~ dcTn. remplil' ..,. f'Ppon. ct le n:"mett~ 6. M. l'lnapen«-ur Lon etc • K<:~CN~de •l.it•. Toute. 1n rtpoa._ ~t &rrro.tltn 
vhif!hs pu ).1, l'inllpeCtcW' luHnlm•. t...... ft"dUftto 111t r11pport.ant 1 t. 1r.ndcur de l'k-o~, dn c\a..,..., d .. fen~t~n, etc., dotwat eu. priM. pu l'in~ 
lw.i~~DK. 

MUAicipalit4 -=oaau. ""----- -----··--·-····-······-·---·-···--·-..Arrotndl.ernent No ·------·- · 

AGRICULTURE. _ lA pocn.mme d'Acriculture (R. du C. C.) .t-'1 tuivi putM:Ilemcnt ...... ............. .ou iatlcr&lemeat _____ _ 

ENSEIGNEMENT MENACER ET TRAVAUX MANUELS.- o .. , """'bieft d'l>ooleo le _....,.. d'Enoarn.._t ......... (R. duC. C.) - "'-il 

MIÎy;? __ f>a.q1 ~bit:. d'b.,. .c donnent da leçon• de tnavaua maouet.? _ ______ _ 

HYCfE.~E.- Dan• combiea d'koicl k protrf'&mme d'Hn~ae (R. du C. C.) Nt-n .utvfl ____________ .;... ____________ _ 

wicndncat. _____ ---- ·-

MAfSON O' ECOLK- Apparticat-c:lle l "contwU.ion .:olaû-e. _________ La mai.on d'~ ac:~n• ca boa kat'---- Combien r•· 

ferme-t~Ue de •U• de c:l.a~~~~e ? _____ Nombre de pirdt cuba d'air que t:baque •Ile de cla..e donne l. cbaque ~W.n latent .. ____ Nombre d'4UVIIH 

in~C:rÎU l \a vii.Îtf' de f'Ln-v«ttur ._. ____ . NombrY d 'l:lha pd.enu 1 la ri•ite de l'in•p«teur. __ , .. --- ·-··-·--···· 

TENUE DE L'ECOLE.. - Da.n• quel~ lanll(tlt: te donne l'euaeipement ? _____ Le cla .. me.at de. ütYt» e-t-il boa l. ____ LA dtulair, 

~p.a..re·t-U bft • c\a..e?_ .. _,. ___ Ln m~thod6 d'.m•\cnemeat IOnt-<Ua bonna?._._. ___ .. Lc titulaire fait-il u•rc d'ua table .. d6taillt df' l'emploi 

du terup.? ___ t... di.cipl1.0e •~lie blnl oblc.n't.:? ______ y t.-t·ÜPf"ot~?--·-·-·Con.crve-t-oa ._archiva de l'k:o&cl ____ .Le jouruJ 

d'a~ nt.-0 bic:a teau 1-·- --·--Y a-t-il un rql.ue pour 1e. viaitcun 1 -··-·----Y •·t-U ua exemplaire de .... flqlanitioa mMIM.M•" da.• ~- da 

daMeS de rt.cM 1 ____ _ 

INSTITUTEURS ET INSTITUTRICE~'" RELIGIEUX ET LAIQUES.- Nom de la....,_.,;.. '"'lcku• qulaloun>llo .,.._....do r....._ __ 
---·-·-·-·---·Nom de l'lnftituteur ou de l'lnlltitvt:rica \aJque.-----------·-·-···---·----------- _ 

A&e du titu\&irt: lüque? ____ Ann!e~ .---· ----·- ·-Moi•?_. __________ Date? ____ _ ·--··-Decrf d11 b....-____ A.a.Me ou &c 

brevrl a ~tf obteau ________ Nom du Burau d'o:amlnatrun ou de l'Ecole oormale qui a d~livrl: \. brent·-----------------
Sïl n'ea( pu brewd, •..(-a ~d •rat~:~ a ne l'auton.tioc du Surintendant l ______ E..t-a com~tant 1 (l). ____ FA..(J ~~---- A~-n ....ilt4' 
la dc:mim COollffnnœ ~ique?. ______ [)q:uJU. comb~ d'aoobts enwicn...c-LI d&a• c:dte 6c::o&«1. ___ Dcpul. combG d'a.aa'- ea~-il daall 

la provlnor.~------··Ouel at lOD tn.lt~~ma~t a.ooud? ________ _5oa traitemect e.:-U pey~ rt-plÎÙ1tnaclltl _____ D&lre-t-l f.Jn cornptef lei 

a vantai" qu'il ~Ln cS. ... po.itioa ? _____ Evaluatloa dm avantarw.- ----· .. l'En•t&nement prlmatr. •-U rdi6 chaque ... .,._, ___ _ 

Y a-t-il uae bibliotb~u. IODI.airt:? _____ Corabiea devolu~ contient-cHeP. _______ Com!J~ ooat'-at1!&. de wolu- n:IW. de i·~emeot 
Pri~Nirc?. ______ o..n • .-otre cluM, CIOGibK!n d'~vcs -.eron.t promua? ____ _ 

ELEVES. - Ecoln ~ ~ta.tÇOM: E.Jc., .. catbotiqu..--Eiè,.. JXOlntaau. ___ E.co&e. de 6J.Ja: EW.,.. catboliqu. ___ E:~-.- ~a.ote1 - --

Ecol~ mb.t• (~ .,; l!k.): G&rçna• catboliquca.. __ FLI.Jcow cathotiq..-___ Garçoa. proc.eMan'-.--JW. prouataaW--Tot.aJ li. Sl:w• __ • 

~ lnO)'eiUM.!.----C.r"Ç''OI&---Filka__PrMence moycane totaloa .. __ _ 

ELEVES. - Ecold pi"ÎJDairu ~bueo~irca. - Un annk p.rçoa• .. .. ... lille. ......... 2e aonk (&J"ÇÇQa .......... fiflea __ ...... .la .. de ,.,.._. ______ ,61\ta .. _.,_ 

foe aAA~ I(U'Ç(J8ll. .... _ ... filld .......... Se anah i&I'Ç'ON .• - •••... 6lle. .......... 6c aan6e rarçocu, ... ...... fi.llee .. ........ 7e &eut~ prçona ... _ •.•.. filles ... _ .. _ 

ECOLES PRIMAIRES COMPLEMENTAIRES. - 3e ann~ &arçonL ........ tilles. ...... 9e &ADi. p~ .......... filles .... ..... . 

ECOLES PRIMAIRES SUPERIEURES. - IOe &nnée rarçon• ......... 611~ .... _ ... lie &nok prçona. ......... filles. ... __ tle an64e p.rç:ocY .• __ Jille•--·· 

ELEVES. - Doac La W.cue ~teraellc •: LA françaj. ___ L'anria». ___ Etr..o1ùe-- Ga.rç.ou l&'- de: 5 -!- 6 a.aa. __ 1 l 1J U, --. t• 
.c. 1.5 an•···---·16 et 17 &Aa ___ .t8 &ne et plu. ___ fillel lcll8 de : 5 et 6 aM. ___ 7 • lJ a.na. ___ H e«: 15 ana. ___ t6 et 17 ...,. ___ 18 a.o.e et plu. 

---F~ et d• lu('Uee ftr&ortn. Hud~&at l'uafa.U ___ .Aolla .. el de lan&uet êt.r&n"~ ttudiant il h·a.aça•·--- c.o..b'- d'.W,. viaaoeat du 

4111cbon de .. ma.aiop&lit~'---···· Combiea rienoe:ot du debonde la Pronncc'--

VISITE DE L'ECOLE.- Le. c:omra._b"a ou lf)'adia d'bk- oat-il• fa it une ou deu~: YÎaita daa • l'aook--·---··· Oat• de la ride de l'i.upeo-

tettr d'~----·-··--------------··D urbt de la Yt.iU (1)-----·--·-L'in•pactellr a-t~D doool. aria de la date de • vieite ___ -

t.. =mm•'- aco.Laira tu.k-eU. ~tt.e i 1.& violitt . ---·-····L"Uu~ellf a-t~U iaacrlt l'appriciatioa du r6t11ltat de eoa -..- dao. '- rqi.U. de• 
vWteun ____ Nombn de livre. de ric:ompeniiC d'-'trlbuh aw: flh·• puu.l&nt la ..-itc ____ __ _ 

E.NSEJGNEMK.NT PRATIQUE DE L'HORTICULTURE.- Y a..(-U. W1 judd ou M.ae p&ac.. buda .ut t·-~, de r..,._p ---- Q.Ue 

..t la eapc-r6cic cukiY6e par._ ~w.a1 ____________ A~t·il k• C'Ultlri a.-ec ~~-----Comb- d't't.- oat ttavaLIW a&a 

jardin w::ol.&in ou l d~~--------------

CARTES ET GLOBES.. - Nomb" ct. œ,__ de la Pntvinoe dt ~---Nombrw de~ ct. la PW ... ace du C.utia _____ Na.abre de 

pLaui.a,~-----N~n ct. ma(>l...aOI'•d•---A~rique d111 NonJ ____ _AaM:riq..e du Sud ____ g~--- "'-'---- _ Alri-

.. IIIIC: ___ Qo6a.c,ie.___C:,.,W. ~----Aut,.. cart.ca_ ___ Tou.l de. cartea .... _Norabre de ciob• t«,.,..._ __ _ 

TABLEAUX.- NOdb" Ô4 t.able&u.- oain ____ Graadcur ti.- tableau• aoira__Nombrc de tabk.us ct. llccun ___ d'kritute---

tk fra.ct.Klns._ _ _.de toilf _ _d'alricult~_Aatt-&loooliqtM---

BIBLJOTHEQUK KT WUSEE SCOLAIRE. - Nombre de ..-ol•une. Rift de "l'iistldcncm•t Primaire, "----- AutrH "t'Olum.e. de ril6ren· 

cee ~·roriqua _____ NotabN de valul"DM tnita.nt d'aarieultu•~---Notnb" tet&! de ..,ume. 

Y a-t-D a.o mueM ~----De quoi • eotnpo.e-.t-il? 

Y a-t~ü une ba.aq .. .::o&a!reP ___ Combieta d"~- Y d~tl ___ Montaat total O. d~t. ___ _ 

_______________ la•itut 

··t~ 1 ---------------------------···-.. ---·-------------------------~· 

Miller, J.-N. 
(Sept. 1937 

Registre d'inscription 
juin 1943). 

et d'appel. 
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ANNEXE XXX 

Conférences pédagogiques (1911-1945) (1) 

1911 La préparation de classe 

1912 L'enseignement du dessin 

1913 L'enseignement de la géo
graphie 

1914 L'enseignement de l'his
toire du Canada 

1915 Le rôl e du livre et ce
lui du maître dans l'en
seignement 

1916 La discipline 

1917 L'enseignement de l'arith
métique 

1918 La langue 
grammaire, 
composition 

maternelle: 
orthographe, 

1919 L'enseignement de l'his
toire du Canada 

1920 La préparation de classe 

1921 L'autorité 

1922 La rédaction à l'école 
primaire 
Le nouveau programme 

1923 Le nouveau programme 
La répartition mensuelle 
du programme 

1924 L'organisation discipli
naire des écoles 
Le tableau noir 

1925 L'hygiène et état sanitaire 
de l'école 

1926 La géographie à l'école 
primaire 

1927 La dictée 

1928 La mise à exécution du 
programme 

1929 Les exercices de pensée et de 
langage 

1. Allard, Lionel, Gérard Filteau. Un siècle au service de l'éducation 
1851-1951. Vol. 2. P· 55-56, 111-112. 
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ANNEXE XXX (Suite) 

Conférences pédagogiques (1911-1945) 

1930 1a ruralisation de l'en
seignement à l'école 
primaire. Instructions 
particulières au personnel 
et aux .commissaires 

1931 L'enseignement de l'arith
métique au cours prépara
toire jusqu'à la 4e année. 
Ruralisation de l'enseigne
ment 

1932 Enseignement de l'arith
métique au cours supérieur 
avec révision de cette ma
tière pour les classes in
férieures. Mesurage de 4e 
à 6e. Comptabilité agricole 
et domestique 

1933 Enseignement de la lecture 

1934 Enseignement de l'analyse 
grammaticale et logique. 
Comptabilité agricole et 
domestique 

1935 Rôle du maître et celui du 
livre dans l'enseignement. 
Ce que doit être l'ensei
gnement ménager à l'école 
primaire élémentaire et à 
l'école complémentaire. 
Enseignement de l'agricul
ture 

1936 Education nationale à l'école 

1937 Nouveau programme d'études 

1938 Les mo~ens de perfectionnement 
des éducateurs 

1939 L'éducation sociale à l'école 
rurale 

1940 La discipline dans l'éducation 

1941 Le civisme à l'école primaire 

1942 L'observation à l'école primaire 

1943 Etude du nouveau Journal d'appel 

1944 Bonne organisation pédagogique et 
disciplinaire des classes. Façon 
de tenir le Journal d'appel, le 
Journal d'école, le bulletin 

1945 L'école active 
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ANNEXE XXXI 

Districts d'inspectorat en Abitibi (1915-1948) (1) 

1915 L'Abitibi fait partie du district du Témiscamingue 

1928 District d'Abitibi-Ouest 

1936 13 mai. L'Abitibi-Est est jointe au Nord de Laviolette pour former un 
nouveau district 

1938 11 mai. District de l'Abitibi-Est, probablement séparé de Laviolette 

1939 11 mai. District de Rouyn-Noranda 

1942 6 mai. District rural de l'Abitibi-Ouest 

1948 mai. District rural de l'Abitibi-Est 

1. Allard, Lionel, Gérard Filteau. 
1851-1951. Vol. 2. Compilation. 

Un siècle au service de l'éducation 



1915 
1917 
1921-22 
1923-25 
1925-27 
1927-29 
1928 

1929-1938 
1Y36-55 
1938 
1942-43 
1943-46 
1944 
1946 
1946 - 52 
1947 
1948-55 
1950 
1951-55 
1953-56 
1956-61 
1961-64 
1964-65 
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ANNEXE XXXII 

Inspecteurs en Abitibi (1915-1965) (1) 

L.-M. Filteau 
J.-B. Chartrand 
Alphonse Fournier 
Isidore Bossé 
Joseph-Alphonse Drolet 
Lorenzo Côté 
Charles-Ed. Boily 
(seulement en automne 1928) 
Armand Alain 
Paul-Edouard Lavoie 
J. Asselin 
Arthur Labrie 
Maurice Gasselin 
J.-R. Corbeil 
G. Villeneuve 
Théo d ore Lagacé 
Emile Parayre 
Paul-René Lortie 
A. Thibault 
Julien Paré 
Alcide Rade 
Léonce Clermont 
Gérard Lapointe 
Clermont Mercier 

Certains inspecteurs peuvent manquer à la liste. Les années 
d'inspectorat peuvent être officieuses. La date d'entrée 
comme celle du terme ne correspondent que pour un secteur 
donné de l'ensemble de l'Abitibi. Celle-ci étant divisée en 
plusieurs secteurs géographiques, l'inspecteur peut continuer 
sa carrière dans une autre zone. Notons que pour obtenir une 
liste parfaite, il aurait fallu consulter tous les 
procès - verbaux des secteurs d'Amos et de Val-d'Or. 

1. Compilation: Procès-verbaux de la Commission scolaire 
d'Authier, de Duparquet. Volume de Allard et de 
Filteau, Canada ecclésiastique, Almanach, Rapports 
d'inspecteurs. 
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ANNEXE XXXIII 

Curês de la paroisse de Saint-Jude d'Authier (1920-1984) (1) 

Leconte, Rosaire (juillet 1920 - juillet 1924) 

Caron, Louis (juillet 1924 - octobre 1938) 

Vincetlt, Elphège (octobre 1938 - octobre 1939) 

Lefebvre, J.-A. ( 1940 1944) 

Beaucage, Antoine ( 1944 - juillet 1947) 

Auclair, Sylvio (juillet 1947 - octobre 1960) 

Plante, Alphonse (octobre 1960 - 1962) 

Chabot, Roland (septembre 1962 - mars 1972) 

Trudel, Jean-Guy (mars 1972 ) 

1. Liste remise par l'abbé Trudel. 
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ANNEXE XXXIV 

La Commissi o n scolai r e d'Authi e r et la régional i sation (1) 

ANNEES NIVEAUX PRIMAIRE LIEUX 
OU SEXJONDALERE 

19'+-5 Etudes secondaires Macamic 

1951 Sept. 1951 : Se année Arrivée des Srs du Bon Pasteur 

à l95S.,.. !9.59 lle année offrant le secondaire à l 'écol e du 
: village d'Authier . Le secondai re 

1964 Juin 1964 : Se année fut offert progressivement pour se 
terminer en juin 1964. Le niveau 
primaire était également di spensé 

l 95S Début de la fermeture Transport des élèves à l'écol e du 

des écoles de rang village d'Authier 

1962 Etudes secondaires ou Nacamic Séminaire d ' Amos 

autres formations Ecoles normales : Amos , Senneterre 

1965 Fermeture de l a derni- Au thier 

ère école de rang 

1 969 Fin de la Commission Le 2S juin, les archives seront re-

scol aire d'Authier 
mise à la Commission scol aire Bell e-
feuille QUi prendra effet l e l er 
juillet 1969 

1. Compilation à partir des procès-verbaux de la Comm i ssion 
scolaire d'Authier. 



180 

17. Les élèves qui ont la ténacité de compléter leur 7e 
année reçoivent leur certificat d'études primaires 
élémentaires. L'absence d'issue après le cours 
primaire, surtout pour le milieu rég ional, fait qu'une 
bonne majorité d'élèves retou rnent aider à la maison et 
sur la ferme. 

DEPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 
FRÉQUENTATION SCOLAIRE 

En vertu de J'article 290d de la loi de rréqucntation 1100ln.ire obligatoire, 

M..ffi. -r::.~.t..:a. :1,/U : ~ZC:. r 
{llorn el ad~ de 1 enf•nt) 

Agé de ..... /.J. ....... -&na.... . ....................... mois, ilève de ...... ... ..2 .. ~ .. :onnée, à J'école ..•.... . }~ .. P. .. / .... ... . . 

est daspensé de fr&}uenter l'fcolt' pour travad A la maason-pour travail hon~ de la mas.son, comme cmploy' de 

ltir (no• et ed~ de l'lllmplcyeur) " 
p br du ju•qu'au ,;(. 4 .. . [f.J({,_ __ __ 

Formule 4 

1 ""'""'~·· 

.. 9.~-~(?,A .~ ~ ~ ........ .................. . 

~ur~~i~n~!UIV~2~~ ;;:: e_ .... ~.:f4 ... .:~:~ ~ # ~ ~ ,..A --~·-·· 
V ,-;;-.~=.··r• ··· ···~··· ···· 
~~ ....... ~-·-·· · · · ········ ·· · ···· · · ········ · 

Dnœ . .... /ë .. ~~:19!...re ............ a=~:~~ -
Le total ?-• •*ncee dl l'toole pout tra11eil 1. la maiton ou honl .S. a. maieon ,. doit liU exc4d« aix •mainN pu aMie tcOialr•. 

d'inlf*tion ~~~~=i~~t c::-"~o~:;,:,d~'::t':s~t~:il ~.,ct:, 1~· ~~~-'-=~.'S:~.,œ.=.:l-::ag::,~~~~~::.~..t T[:::!
1
·1 .. "!::'~=: · 

l'tl6vo eommuniqu41 •~ 11 bur .. u •• plut raoproeht. 

11 cu,~· r:: 1~!:; ~~·.!'n·~~~~t:r ;;:~ C:~.=~n':'~t'v:r"~~=·tr~Ï~~·fWo~~~t:.'rml• au oontrollur d'abMnGM et au MinlftM• du Tr1vau, 114on 

l1 pr6Mnt l)el'mis d' lbwt'IDI M PliA, daM aucun caa. ltr'1 aoootdl t un ecntant de moint de QU&loi'ZI ana ,ouf travail hDfl dl la malaon, daN un ttablilllft"'ll''t lnd!,11\NI ou 
commercial (cNpitrl 175, S. R. 19411. 

18. Le permis d'absence dispense l'élève de l'obligation de 
fréquenter l'école pour une ou plusieurs périodes 
n'excédant pas en tout six semaines par année scolaire. 
La permission est accordée si les services de cet enfant 
sorrt requis pour les travaux de ferme ou pour des 
travaux urgents et nécessaires à la maison. Ce permis 
ne doit couvrir que des cas exceptionnels mais tel ne 
fut pas le cas. 



CHAPITRE XII 

PEDAGOGIE ET MATERIEL 

1. Sources étrangères à notre pédagogie: 

En venant au pays, nos premiers éducateurs apportent 

naturellement avec eux les théories, l es méthodes et procédés 

d'éducation en usage en France. 

affaire de formation morale, 

chrétien et de l'honnête homme. 

L'éducation est avant tout 

l ' idéal étant celui du bon 

En 1760, les Anglais apportent des manuels nouveaux, des 

méthodes différentes et même un mode d'enseignement 

le mode mutuel. Ce dernier cons iste à faire 

l'enseignement aux plus j e unes par des plus vieux 

entraîne spécialement à cette fin. L ' ins t itutrice de 

de rang emploie quelques f o is ce mode d 'enseignement. 

inconnu: 

donner 

que l'on 

l'école 

En 1837, les Fr~res des écoles chrétiennes arrivent à 

Montréal . Leur ent r ée au pays est le signal d'un renouveau 

pédagogique int e n se. D'autres communautés doivent bientôt les 

rejoindre et on leur doit la vulgarisation de la pédagogie 

lasallienne. Ce mode simultané consiste à grouper ensemble 

des él~ves de même âge et de même acquis scolaire, pour donner 

simultanément les leçons, les explications, les exercices et 

les devoirs pendant que les autres groupes se livrent au 

travail personnel qui leur a été tracé. 
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La reprise des relations avec la France, vers 1860, perQet à 

notre pédagogie de profiter des progrès réalisés dans ce pays 

et de connaître de nouveaux pédagogues de divers pays. 

2. Contribution canadienne à la pédagogie: 

Nous n'avons pas de pédagogues de réputation internationale. 

Cependant, plusieurs ont joué un rôle assez important 

chez-nous soit par leurs écrits, soit par leurs activités. 

Nous passerons sous silence la période de 1534 à 1900, pour 

nous consacrer à la période qui nous concerne. 

Ahern, Joseph, Charles-Joseph Magnan, abbé Thomas-Grégoire 
Rouleau. Pédagogie pratique et théorique à l'usage 
des candidats au brevet d'enseignement et des élèves 
des Ecoles normales. Québec, Dussault & Proulx, 
Imprimeurs, 1900. 

Ce traité marque un réel progrès dans le domaine de la 

méthodologie, celle des mathématiques partic ulièrement. 

Ross, François-Xavier, Mgr. Pédagogi e théorique et pratique. 
Québec, Ed. 3e, Adaptée au nouveau programme, Imp. 
Charrier et Dugal Ltée, 1924. 

Nous avons reconnu l'auteu r principal de la refonte du 

programme des écoles élémentaires en 1923. 

divise en quatre livres: 

Ce traité se 

l'institutrice 

- l'enfant 

la méthode 

- l'organisation 

sa nature, sa mission, ses moyens; 

sa nature, ses facultés; 

générale, spéciale; 

matérielle, didactique, disciplinaire 
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La nouveauté réside dans la large part qu'il a faite à la 

psychologie de l'enfant. D'autre part, sa méthodologie est 

une synthèse des progrès réalisés en ce domaine 

époque. 

à cette 

Depuis 1930, notre pédagogie traditionnelle a été 

littéralement envahie par l'introduction des méthodes 

scientifiques en éducation et par l'apport étranger. Nos 

pédagogues se sont appliqués à extraire de ces théories ce qui 

pouvait s'appliquer à notre philosophie catholique de 

l'éducation. Ces acquisitions ont été condensées dans: 

Vinette, Roland. Pédagogie générale. Montréal, Ed. du Centre 
de psychologie et de pédagogie, 1948. 

Id., Méthodologie spéciale. Montréal, Ed. du Centre 
de psychologie et de pédagogie, 1950. 

Les applications pratiques ont été incorporées au programme 

d'études de 1948, qui est peut-être l'un des plus 

scientifiquement construits et des mieux réussis de tous les 

programmes d'études jusque vers 1964. 

3. Journalisme pédagogique: 

Cette revue de la pédagogie canadienne serait incomplète sans 

une mention de notre journalisme pédagogique. Nous verrons 

que les oeuvres pédagogiques qui concernent la période de 1905 

à 1964. Cette riche documentation était destinée à 

l'institutrice. 

J 
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L'Enseignement primaire 

(1re série) janvier 1881 - juin 1937 

(2e série) juillet 1937 - mars 1941 

(3e série) sept. 1941 - mars 1956 

(4e série) sept. 1956 - 1964 

L'Instruction publique 

L'Ecole primaire (1924-1940) : Eugène Achard 

L'Ecole rurale devenue La Petite école devenue 
(1928): Frères de l'instruction chrétienne 

La Montée (1939-1941) 

Les Conférences pédagogiques (1943) 

L'Enseignement (1947-1969) 

L'Enseignement secondaire 

L'Enseignement élémentaire 

Pédagogie-Orientation 

Le Bulletin des écoles ménagères 

4. Principes généraux de 1'enseignement: 

L'Ecole 

1. L'enseignement doit constamment provoquer, diriger et 

soutenir l'activité personnelle de l'élève. 

2. L'enseignement doit être gradué ou mis à la portée de 

l'élève, c'est-à-dire proportionné au degré d'ouverture 

d'esprit de l'élève et aux connaissances acquises. 

1 -
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3. L'enseignement doit être intuitif en présentant, sous une 

forme concrète ou sensible, la notion que l'on veut faire 

acquérir à l'élève, afin de le faire observer, lui 

apprendre à voir, et l'amener par là à l'abstraction de 

l'idée, qui 

intelligence. 

autrement, n'entrerait 

4. L'enseignement doit être coordonné 

connaissances. 

et 

pas dans son 

associé aux 

L'institutrice doit s'efforcer d'enchaîner les 

connaissances dans toutes les parties de son enseignement. 

Cet enchaînement perfectionne les connaissances en donnant 

des vues d'ensemble qui élargissent et satisfont l'esprit. 

Toutes les choses étudiées peuvent paraître aux élèves 

autant de parties disparates qui se suivent sans se tenir 

ni s'unir dans un tout~ comme la vue des pièces 

disséminées d'un monument ne peut donner l'idée de la 

construction d'ensemble qui en résultera. 

s. Dans l'enseignement, il faut appl iquer l'adage: peu mais 

bien. Ce principe comporte d eux choses: éviter la 

précipitation et revenir sur les connaissances acquises. 

6. Dans l'enseignement, il faut faire comprendre avant de 

faire apprendre. 

7. Dans l'enseignement, il faut pourvoir au développement 

physique, intellectuel et moral de l'élève. L'école n'est 

pas un simple lieu d'instruction, mais d'éducation 

intégrale. L 'enfant a besoin de sa santé pour travailler 
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et se développer, de bonnes manières pour passer 

honorablement dans le monde; son intelligence doit 

s'exercer par l'observation, le jugement, la réflexion; 

son coeur doit se former par les bons sentiments, et sa 

volonté, s'affermir dans le devoir. 

5. Modes d'enseignement: 

L'institutrice de l'école de rang emploie trois modes 

d'enseignement. Le mode individuel s'emploie dans certains 

exercices comme ceux de la calligraphie, pendant ·lesquels 

l'institutrice circule entre les bancs pour surveiller le 

travail et corriger sur chaque cahier. 

Le mode simultané est celui qui est généralement employé au 

primaire et que nous avons vu précédemment. C'est le meilleur 

mode pour assurer le travail et le maintien de la discipline. 

Le mode mutuel ne peut être employé que dans les classes trop 

nombreuses . 

L'institutrice se fait aider des élèves les plus avancés pour 

entendre la récitation des leçons, ou pour dicter le devoir 

indiqué par la maîtresse mais jamais pour donner une leçon 

nouvelle. 

6. Formes d'enseignement: 

La forme expositive ou la leçon orale joue un rôle 

prépondérant. C'est par la parole, animée, vivante, que 

l'institutrice prend contact avec ses élèves, qu'elle éveille 

et soutient leur attention, qu'elle les forme à l'observation, 

les provoque au raisonnement. 

J 
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Il faut exposer les choses que les élèves ne peuvent découvrir 

par eux-mêmes ou sans des efforts disproportionnés, comme en 

histoire, en géographie, etc. Pour ce faire, l'institutrice 

doit posséder assez parfaitement la matière, la présenter avec 

ordre, couper son exposé par des questions de contrôle et 

faire récapituler pendant la leçon et à la fin. 

La forme interrogative est celle par laquelle l'institutrice 

attire l'attention des élèves sur l'objet de la leçon, les 

fait observer, et, par des questions habilement posées, les 

amène à faire sortir l'inconnu du connu qui est le point de 

départ de l'observation. Le grand avantage de cette forme est 

de provoquer continuellement l'activité et le travail 

personnel de l'élève. La forme interrogative est plus 

conforme à la nature de l'enfant, et son emploi s'impose dans 

l'école primaire. Cependant cela ·demande une sérieuse 

préparation de la leçon et une bonne souplesse d'esprit de la 

part de la maîtresse, pour questionner suivant un ordre gradué 

et détenniné avec intelligence, et ne pas se laisser détourner 

de sa voie par les réponses parfois dé concertantes de l'élève. 

7. Procédés particuliers: 

Les procédés sont des moyens extérieurs et particuliers au 

service des formes et des modes pour rendre les leçons plus 

claires, plus variées et plus à la portée de l'élève. Les 

procédés peuvent varier à l'infini. 

quelques-uns. 

Nous en énumérons 

j 
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PROCEDES D'EXPOSITION: Ce sont l'intuition et l'usage du 

tableau. Ils servent à faire saisir les notions abstraites 

que les élèves auraient peine à percevoir par un pur travail 

d'esprit. Les tableaux synoptiques sont aussi des procédés 

d'exposition. C'est donc recourir à un objet concret pour 

inculquer une notion abstraite. Ces procédés s'emploient dans 

l'enseignement de toutes les branches. 

connaissance 

L'enseignement 

intuitif doit conduire à la des notions 

abstraites et non s'y substituer. Autrement, il ne 

satisferait que les yeux, amuserait, n'aurait d'autre profit 

que d'accumuler des connaissances sans ordre et sans lien. 

PROCEDES D'APPLICATION: Ces procédés sont les devoirs 

journaliers, les répétitions et récapitulations. Les 

applications se font en classe, soit au cours de la leçon, ou 

à la suite de la leçon, pendant qu'une autre division reçoit 

une leçon et après les classes, à l a maison, ce sont les 

devoirs proprement dits. Dans tous les cas, ces applications 

doivent être graduées, pratiques, variées et 

naturelle de la leçon donnée. 

la suite 

LA REPETITION consiste à redire en détail tout ce qui a été 

appris. Elle se fait ordinairement au commencement de la 

classe après chaque point de la leçon, et la leçon terminée en 

exigeant les idées principales qui mettent en relief les 

parties saillantes de la leçon. On fait des répétitions à la 

fin d'un chapitre, de la semaine et du mois. 

LES RECAPITULATIONS consistent à revoir la matière en s'en 

tenant aux idées directrices, en rappelant les points 

principaux sans entrer dans les détails. Elles servent à 



donner l'enchaînement, à faire saisir ce qui est essentiel 

et à le distinguer de ce qui est secondaire. Il est 

compléter les répétitions par les avantageux de 

récapitulations. Ces dernières doivent s'adresser à 

l'intelligence encore plus qu'à la mémoire, pour échapper 

au fléau du mot à mot. 

LES PROCEDES DE CONTROLE, qui permettent de vérifier le 

travail des élèves, sont des récitations de leçon, la 

correction des devoirs, les concours ou examens, le 

diagnostic. 

LA CORRECTION DES DEVOIRS est nécessaire pour connaître 

ses élèves et est un bon stimulant pour ceux-ci. En 

classe, la correction se fait collectivement, au tableau; 

les élèves sont amenés à découvrir le fautes pour corriger 

eux-mêmes en justifiant chaque cas; à mesure, chaque 

élève, corrige sa copie qui sera révisée par 

l'institutrice. 

En dehors de la classe, lorsque les élèves sont nombreux, 

l'institutrice corrige quelques copies prises parmi les 

meilleures, les plus faibles et les mitoyennes, afin 

d'avoir une vue précise de l'ensemble de la classe, (mais 

variera les copies lors d'une prochaine correction) puis 

on reprendra collectivement cette correction en classe. 

Les notes et les remarques devront être encourageantes et 

souligner l'effort plus que le succès. 
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LES CONCOURS OU EXAMENS sont les sanctions périodiques de 

l'enseignement. C'est aussi un moyen nécessaire pour faire 

revoir les matières, pour connaître soi-même et faire 

connaître aux élèves et aux parents la capacité relative de 

chacun. Si l'on a soin de corriger soigneusement des 

concours et d'en rendre compte d'une manière un peu 

solennelle, ils créeront un grand moyen d'émulation. Ces 

concours habituent aussi les élèves à réunir rapidement leurs 

idées sur un sujet donné et à les exprimer correctement. 

Il y a trois types d'examens: 

-L'examen traditionnel: exercices de simple rappel des 
connaissances, par des questions 
ordinairement de mémoire, ou des 
phrases à compléter. 

L'examen objectif exercices de reconnaissance des 
connaissances; tels sont les "vrai 
ou faux", "choisir", "associer", 
etc. 

Le diagnostic est un moyen spécial de rev1sion qui 
s'attache à chercher les faiblesses 
de chacun des élèves pour en 
déterminer les causes précises et y 
apporter le remède. Cet examen est 
d'une nécessité absolue si l'on ne 
veut pas que les élèves piétinent 
sur place. 

8. Préparation d'une leçon orale: 

Pour agir avec méthode, l'institutrice doit grouper ses élèves 

d'après un mode approprié aux circonstances, adopter la forme 

la plus propre à cultiver les facultés de l'élève, et, tout en 

suivant l'un ou l'autre des procédés généraux de la méthode, 

choisir les procédés particuiiers qui l'aideront à rendre son 

enseignement plus clair et plus efficace. 
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Voyons par un tableau synoptique comment ces différents 

éléments de la méthode se rencontrent et s'harmonisent d'une 

manière concrète, dans une leçon 

l'institutrice à sa classe. (1) 

pratique donnée 

Préparation 
immédiate 

Fond 

(l'analyser 

'1·1 1 (étudier sa matière { 
but précis la délimiter ll'approfondir 

, garder la matière suffisante 
:' l distinguer Je connu de l'in conn u 

1 noter la répétition à faire 
comment introduire la leçon 

Manière 1 

d'enseigner •. 
(

analyse ou synthèse 
procédé général 

induction ou déduction 
fixer sa procédés intuitifs 

comment graver il 
marche forme 

comment synthétiser 

~(en cla!!Se 
Applicatio 

. à domicile 

~
,i 

J ~hysique 
But éducab\ (mt.eUectuel 

· moral 

i 
9. Journal de classe: 

par 

C'est un registre relatatit le sujet des leçons à donner et des 

exercices à faire exécut~r par les élèves au cours de la 

journée. Pour enseigner ; avec ordre et suite, il convient que 

les principaux points de il l' enseignement soient notés sur ce 

registre afin de prévenir l'oubli, les distractions qui 

nuisent à 1' exécution de [lla classe. 

Ross, François-Xavier, 
Québec, Ed. 3e, 
Charrier et Digal, 

Mgr. Pédagogie théorique et pratique. 
" , A~aptee au nouveau programme, Imp. 

L~ée, 1924. P· 131. 
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Si la préparation des leçons est nécessaire, cotame nous allons 

le démontrer plus loin, la tenue du journal de classe qui en 

est le canevas sommaire, en est aussi la sanction et le 

complément (1). 

Il en est la sanction, c'est-à-dire la preuve, le témoignage 

que l'enseignement est sérieusement préparé. En effet, ce 

registre relatant jour par jour la suite des leçons et des 

applications faites par les élèves, il est facile de 

constater, par sa seule inspection, si la marche suivie par 

l'institutrice est conforme aux règles de la didactique qui 

prescrivent d'observer une sage gradat i on dans l'enseignement. 

Le journal de classe donne également à juger de la valeur des 

procédés d'exposition suivis, du choix des applications faites 

ensuite des leçons et du plus ou moins de liaison qu'a su 

mettre l'institutrice dans la succession des matières. 

En faisant connaître le degré d'avanc ement des élèves dans 

chacune des spécialités du programme, le journal de classe 

donne la mesure de la marche des études dans l'école, ce qui 

dénote également le degré d'aptitude de l'institutrice et de 

son dévouement à ses fonctions. 

Annexe XXXV, Questions 
s'attacher à répondre 
ses leçons, p. 207. 

auxquelles l'instituteur devra 
dans la préparation journalière de 

1 



193 

Le journal de classe tenu régulièrement est le complément de 

la préparation des leçons. Il facilite les petites 

répétitions en mettant sous les yeux de l'institutrice la 

matière enseignée et les devoirs faits par les élèves. Le but 

des récapitulations est ainsi plus sûrement atteint. 

Il soulage la mémoire, prévient les lacunes qui résulteraient 

de l'oubli ou des distractions et améliore ainsi 

l'enseignement. Enfin, il donne lieu de la part de 

l'inspecteur à des conseils dictés par l'expérience, conseils 

que l'institutrice aura soin d'annoter dans son journal, afin 

d'en retirer son profit. 

Si la tenue du journal de classe est d'une importance 

capitale, la préparation journalière des leçons est plus 

nécessaire encore. L'institutrice a choisi et déterminé 

l'objet de chacune des leçons, de chacun des exercices à 

donner, en un mot, la matière à enseigner. Cela ne suffit 

pas, il faut qu'elle prépare ses leçons de chaque jour au 

point de vue pédagogique et méthodologique, qu'elle prévoie 

les moyens les plus propres à faire comprendre son 

enseignement et à le faire pénétrer jusqu'au coeur de ses 

jeunes élèves; qu'elle sache non seulement ce qu'elle doit 

dire, mais comment elle doit le dire, qu'elle prépare les 

principales explications à donner pour guider l'enfant à la 

recherche des idées nouvelles; enfin, qu'elle se munisse de 

toutes les ressources nécessaires pour faire comprendre les 

leçons. 

L'institutrice des tout petits ne doit-elle pas, en effet, se 

rapetisser, redescendre au niveau des plus jeunes 

intelligences et imiter en quelque sorte les tendres soins de 

la mère? 
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Heureux effets d ' une bonne préparation e't de la tenue du 

journal de classe: l'institutrice procède bien, avec ordre: 

son enseignement est clair, attrayant, les enfants écoutent 

avec goût, avec plaisir, ils aiment l'institutrice: l'ordre 

progrès réguliers, la 

et le bonheur est 

et la discipline sont saufs, les 

confiance et l'affection réciproques 

partagé. 

10. Heures de classe: 

Les classes commencent à 8 h 30, soit à 9 h du 

le premier cas, elles se terminent à 3 h 30 de 

et, dans le deuxième cas, à 4 h. Cependant les 

matin. Dans 

l'après-midi 

commissaires 

peuvent prescrire, par résolution, que la durée des classes 

soit moins longue. 

Il y a le matin et l'après-midi, vers le milieu de la classe, 

une récréation d'au moins dix minutes pendant laquelle les 

enfants doivent sortir de l'école. La pause du midi dure 1 h 

15. 

La durée journalière des classes, les périodes de récréation 

non comprises, doit ainsi être de: 

4 h par jour en 1re année; 

4 h 15 par jour en 2e année; 

5 h par jour en 3e, 4e, 5e année; 

5 h 15 par jour en 6e, 7e année. 
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11. Tableau de l'emploi du temps: 

L'institutrice ayant classé ses élèves, doit ensuite dresser 

le tableau de l'emploi du t emps (1). Ce tableau répartit le 

temps pour déterminer la portion qui sera affectée à chaque 

classe et à chaque matière. Il règle les exercices de 

l'école jour par jour, heure par heure. Cette disposition 

est indispensable pour l'ordre, la discipline et 

l'enseignement suffisant de chaque matière. Tout étant ainsi 

déterminé et fixé, le tableau est affiché bien en vue de tous 

les élèves, et il devient la règle de tous les exercices de 

la classe. 

Ce tableau doit être préparé par chaque institutrice au 

commencement de l'année . Il varie avec tant de circonstances 

de temps, de lieux, de genre d'écoles et de quantité 

d'enfants, qu'il est impossible d'en donner un qui réponde à 

toutes les situations. Le journal d ' appel fourni par la 

commission scolaire en contient deux modèles qui ne peuvent 

pas toujours être suivis à la lett re, mai s qui peuvent guider 

l'institutrice dans la confection du sien. Chacune fera le 

sien de son mieux en s'inspirant des directions générales que 

nous verrons , le corrigera si elle s'aperçoit qu'il contient 

quelque défectuosité, puis le fera réviser et approuver par 

l'inspecteur lors de sa visite. 

1. Les tableaux de l'emploi du temps seront annexés avec ceux des 
programmes d'études. Annexe XXXVI. p. 208 et suivantes. 
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Directions générales pour la confection du tableau de 

l'emploi du temps. 

1. Le nombre des leçons sera proportionné à l'importance de 

chaque matière. 

Les matières classées sous le nom de fondamentales ou 

essentielles, reviendront tous les jours et auront plus 

de durée. Aux trois premières années, la lecture viendra 

deux fois par jour. Les exercices d'écriture demandent 

aussi plus de temps dans ces cours. Il importe qu'en 

arrivant en 4e année, l'enfant soit en état de se servir 

avantageusement de son manuel et d'écrire ses devoirs. 

On ne s'attardera jamais sur les matières accessoires au 

détriment des matières essentielles. 

2. La longueur des leçons se règle d'après le degré du cours 

3. 

et l'âge des enfants. Il ne faut pas toutefois 

fractionner le temps de manière à empêcher toute 

application sérieuse. Aux élèves des premiers cours, 15 

à 20 minutes suffisent, jamais plus d'une demi-heure aux 

plus avancés. Les exercices de l'école complémentaire ne 

dépasseront pa$ une heure dans la plus grande durée. 

On mettra au commencement de la classe les exercices qui 

demandent un plus grand effort. Ainsi la religion, la 

rédaction, les exercices de grallliilaire, d'arithmétique, et 

aux trois premières années, la lecture, sont des 

exercices qui peuvent successivement occuper les 

premières leçons de la classe. 

1 
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A la fin de la classe, on placera les exercices qui 

peuvent délasser l'esprit: gymnastique, chant, dessin 

facultatif. Toutefois la leçon appliquée de dessin et la 

calligraphie ne doivent pas suivre les exercices violents 

auxquels les élèves se sont livrés pendant la récréation. 

4. Il faut varier les exercices. Pour ne pas fatiguer les 

élèves en tenant l'attention fixée trop longtemps au même 

objet, il faut varier l'ordre des exercices: mettre un 

exercice facile après un exercice fatigant, un devoir 

écrit après une leçon orale, un exercice assis après un 

exercice debout. 

De plus, les classes du matin et de l'après-midi sont 

partagées chacune en deux séances coupées par une 

récréation de dix minutes; parfois, lorsque la classe 

semble fatiguée ou mal en trai n, on la reposera par un 

chant, un mouvement gymnastique, un récit qui délasse 

l'esprit en instruisant. En même temps on disposera les 

choses pour qu'en alternant les leçons, tous les groupes 

soient occupés d'une manière continue et utile; ceux qui 

ont reçu leurs leçons s'appliquent à un devoir écrit ou 

à un autre travail personnel, pendant que l'institutrice 

s'adresse aux autres. Les leçons elles-mêmes sont 

données d'une manière vivante pour ne pas engendrer la 

monotonie, et variées par les procédés employés et les 

exercices auxquelles elles donnent lieu. 

5. Enfin, le tableau de l'emploi du temps, doit prévoir les 

examens hebdomadaires et mensuels, et les 

récapitulations. 
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12. Programme d'études (matières enseignées): 

Nous avons vu au chapitre précédent l'évolution historique 

des programmes de 1905 à 1964 . Le programme d'études (l) est 

un cadre qui donne une idée générale des matières à 

enseigner. On doit voir l'esprit plutôt que la lettre du 

programme. Son interprétation diffère selon les milieux, 

mais l'enfant avant tout: le programme est fait pour 

l'enfant et non l'enfant pour le programme. 

L'institutrice doit connaître ses directives. Sans 

programme, elle risque de marcher à l'aventure, soit de le 

devancer inconsidérablement, soit demeurer en 

piétinant sur pl ace. 

deçà en 

Le programme a été conçu pour convenir à toutes les écoles 

sans envisager une classe spéciale. Cependant une 

institutrice a pu faire un très bon travail de formation tout 

en ne remplissant pas tout à fait le cadre du programme. 

On ne saurait trop le dépasser, mieux vaut approfondir la 

matière. On ne doit pas lambiner sous prétexte que l'enfant 

n'est pas capable de le suivre. Dans ce cas, n'est-ce pas 

la méthode d'enseignement qui fait défaut? Cependant, c'est 

toute une difficulté dans une école à plusieurs divisions que 

de le suivre complètement. 

1. Annexe XXXVI, Programme d'études et tableau de l'emploi du 
temps (1905-1964). p. 208. 



199 

Ce travail ne nous permet pas d'entrer dans les détails au 

niveau de chaque matière. 

13. Matériel d'enseignement: 

Le matériel d'enseignement comprend: 1- tout ce qui est à 

l'usage collectif des élèves, 2- ce qui est nécessaire à 

chacun d'eux. Cette organisation est très importante, ce 

sont les moyens au service de l'institutrice afin qu'elle 

donne à ses élèves une meilleure formation. 

1. Tout ce qui est à l'usage collectif des élèves: 

Un boulier compteur ou des bâtonnets pour l'ensei
gnement de l'arithmétique; 

Une collection de poids et mesure; 

Une balance; 

Un globe terrestre; 

Des cartes géographiques: de la province 
du Canada, de l'Amérique e t des autres 
monde, suivant l'avancement des cours, une 
un planisphère, des cartes muettes, 
régionale si possible. 

de Québec, 
parties du 
mappemonde, 
une carte 

Employées judicieusement et constamment, elles donnent 
de la vie à l'enseignement de la géographie et à celui 
de l'histoire. Il importe de les placer à la vue des 
élèves et d'inviter ceux-ci à les regarder. 
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Des collections de tableaux pour l'enseignement 
intuitif de l'histoire nationale, de l'histoire 
sainte, de l'histoire naturelle, de l'art ménager, de 
la lecture. 

Le musée scolaire: une 
l'enseignement intuitif des 
l'agriculture et pour 
(connaissances usuelles). 

collection d'objets pour 
sciences naturelles, de 

les leçons de choses 

Il n'est pas supposé appartenir en propre à 
l'institutrice surtout si les élèves et les gens de 
l'arrondissement ont contribué à son aménagement. 

La bibliothèque scolaire: ce n'est qu'après 1912 
qu'on pense à organiser des bibliothèques scolaires à 
l'usage des institutrices et des élèves. La 
bibliothèque scolaire tient une place d'honneur dans 
une école progressive. Tout le monde s'y intéresse: 
le curé, les commissaires, les parents, les élèves et 
les amis de l'éducation. 

Le choix des livres pour la bibliothèque se fait 
d'après la liste distribuée par le Département de 
l'instruction publique en tenant compte des critères 
suivants: 

Respecter les lois ecclésiastiques et 
relatives aux imprimés; 

civiles 

Attribuer les publications selon les catégories 
d'écoliers (langue, âge, sexe, degré); 

Tenir compte de la 
différents groupes 
industriel •.• ). 

psychologie sociale des 
(milieu urbain, rural, 

1 
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La commission scolaire pouvait obtenir des subventions 
pour l'achat àe volumes. Ces derniers sont à l'usage 
exclusif des enfants à l'école et doivent leur être 
prêtés gratuitement. 

L'institutrice, par son esprit d'initiative, peut 
compléter la bibliothèque scolaire en se procurant 
diverses publications gouvernementales qui sont 
distribuées gratuitement: 

Journal d'agriculture; 
Gazette agricole du Canada; 
Ferme expérimentale; 
La conservation; 
Annuaire statistique. 

Ainsi, l'institutrice ne doit perdre aucune 
de collectionner tout ce qui peut contribuer 
son enseignement plus concret, plus intuitif 
pratique. 

occasion 
à rendre 
et plus 

Le tableau noir: un tableau vaut un assistant. C'est 
peut-être le moyen par excellence de rendre 
l'enseignement intuitif. L'institutrice ne saurait 
craindre de faire un usage exagéré de cet auxiliaire 
indispensable. C'est le livre commun à toute la 
classe. C'est là surtout qu'on devrait étudier 
ensemble, en fa i sant un large emploi de la méthode 
d'observation et d'invention, toutes les spécialités 
du progr amme . Rien n'es t plus propre à frapper 
l'imagination des élèves, à fixer leur attention, à 
mettre de l 'activité dans les rangs, de la vie et de 
l'intérêt dans les leçons et la correction des 
devoirs. Rien ne sauve plus de temps. Que l'on 
appelle aussi très souvent les élèves au tableau, pour 
les faire répondre aux interrogations de contrôle, par 
lesquelles on s'assure qu'ils ont compris et retenu ce 
qui leur a été enseigné. · 
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2. Tout ce qui est nécessaire à chaque élève: 

L'ardoise sur laquelle l'élève s'entraîne 
des dictées et à inscrire des brouillons de 
ou de calcul; 

à prendre 
rédaction 

Chaque élève doit avoir les livres appropriés qui 
conviennent à son cours; 

Crayons, une plume et de l'encre, une règle, une gomme 
à effacer; 

Objets nécessaires pour les travaux manuels, ménagers 
et au travail du jardin; 

Parmi ces principaux cahiers, l'institutrice doit 
s'entendre avec l'inspecteur sur le nombre de cahiers 
dont les élèves doivent se servir: 

Cahier d'écriture 

Cahier de dessin 

Cahier de rédaction 

Cahier des devoirs journaliers 

Cahier de cartographie 

Cahier de composition 

Cahier de roulement: à chaque jour un élè
ve différent inscrit les devoirs de la 
journée. Ce cahier permet de juger, non 
seulement du niveau intellectuel de toute 
classe, mais encore de la manière dont le 
programme est compris et mis en exécution. 

Cahier d'honneur: qui est destiné à recevoir 
les meilleurs travaux d'élèves; donc un puis
sant moyen d'émulation. 

1 

1 
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14. Manuels scolaires: 

La marche progressive qui se révèle dans l'élaboration 

programmes et de la pédagogie se retrouve aussi 

l'évolution des manuels scolaires. Au début, il fallait 

des 

dans 

les 

importer de France ou d'ailleurs. 

éducateurs canadiens se hasardèrent à 

scolaires. L'arrivée (1837) des 

Vers 1830, 

composer des 

Frères des 

chrétiennes fut l'occasion d'un essor considérable. 

quelques 

manuels 

écoles 

Par la 

suite, d'autres communautés religieuses produisirent des 

manuels scolaires. Ces derniers devinrent assez nombreux 

qu'en 1846 les Bureaux d'examinateurs doivent apporter leur 

approbation. En 1856, on exige l'approbation du matériel 

didactique. Le mouvement littéraire de 1860 eut une heureuse 

répercussion sur la rédaction des manuels scolaires. 

Jusque-là, on s'était le plus souvent borné à réimprimer les 

livres étrangers où à les imiter trop servilement. C'était 

l'ère du colonialisme pédagogique . 

Le premier élan en faveur d'un enseignement à caractère 

national avait été donné par François-Xavier Garneau en 1856, 

par la publication de son Abrégé d'Histoire du Canada. 

D'autres emboîtèrent le pas, si bien qu'en 1871, le Comité 

catholique posa comme condition de l'acceptation future de 

livres scolaires, qu'ils contiennent un certain nombre de 

leçon d'inspiration purement nationale. 

La nationalisation contplète des manuels fut cependant lente à 

se réaliser et ce n'est depuis 1947 qu'elle s'est pleinement 

accomplie. La loi de 1876, assure une certaine uniformité 

aux manuels scolaires en exigeant le dépôt de chaque volume 

produit au Département de l'instruction publique. 
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La loi de 1899, oblige les commissaires à utiliser des 

manuels identiques dans toutes les écoles de leur 

municipalité. Elle permettait au gouvernement d'acquérir la 

propriété des livres 

distribution gratuite. 

scolaires et d'en assurer la 

Cependant, à partir de 1910 quand une commission scolaire 

requiert les services d'une congrégation catholique 

enseignante, il est loisible aux commissaires d'écoles de 

faire un contrat avec elle relativement aux livres dont on se 

servira dans les écoles confiées à cette congrégation (1), 

pourvu, toutefois, que ces livres fassent partie de la série 

approuvée par le Comité catholique du Conseil de 

l'instruction publique. 

Il était loisible, jusqu'en 1944, aux commissaires d'écoles, 

avec l'approbation du surintendant, de mettre gratuitement à 

la disposition des enfants fréquentant les écoles sous leur 

contrôle, les livres de classe, ou une partie de ces livres. 

Ces dépenses sont défrayées à même le fonds scolaire de la 

municipalité. 

1. Annexe XXXVII, Congrégations religieuses enseignantes ayant 
publié des volumes scolaires (1910-1964). p. 221. 

~~ 
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En 1944, le gouvernement remboursait alors à la commission 

scolaire les trois quarts du prix effectivement payé pour ces 

livres qui restaient, il va sans dire, la propriété de la 

commission. Seuls les livres autorisés par le comité 

compétent du Conseil de l'instruction publique étaient sujets 

au remboursement prévu. La loi de 1961 décrète la gratuité 

des livres de classe. 

L'institutrice doit surveiller l'usage que les élèves font 

des manuels ainsi mis à leur disposition. Elle doit être 

munie d'un dictionnaire français et anglais, de chacun des 

guides et des livres du maître correspondant aux manuels 

approuvés en usage dans la municipalité, pour les degrés de 

sa classe. 

15. Pédagogie du manuel: 

L'emploi du manuel est nécessaire. 

oral fatiguerait l'institutrice 

Un enseignement 

et les élèves. 

purement 

Avec ce 

système il y aurait, en outre, le danger de ne laisser dans 

la mémoire des enfants que des impressions fugitives, et 

celui de condamner trop souvent à un funeste désoeuvrement 

toute une portion de la classe. 

Ce qu'il faut éviter, c'est l'usage trop exclusif du manuel. 

L'institutrice doit se servir du manuel, elle ne doit jamais 

en abuser et négliger la leçon orale. 

Pour que l'étude d'un texte puisse être de quelque ressource 

pratique aux élèves, il faut que cette étude soit précédée, 

ou tout ou moins accompagnée, d'une explication sérieuse 
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donnée par l'institutrice. A défaut de cette explication, 

les élèves sont jetés sans préparation dans l'inconnu; et 

tous leurs efforts restent stériles, ou à peu près. La 

mémoire peut bien se charger des mots, mais l'intelligence 

est vide d'idées précises et justes. Ils sont fatalement 

livrés à l'ennui d'abord, à un invincible dégoût ensuite. 

Le livre finit par leur inspirer une horreur instinctive, 

dont ils auront plus tard mille peines à se défendre. 

Le livre ne devient l'ami de l'enfant, que quand celui-ci le 

comprend bien, quand il lui sert d'auxiliaire pour retrouver 

les choses dont l'institutrice lui a parlé. Il l'ouvre avec 

plaisir, et se plaît à chercher et à apprendre la leçon qui 

lui a été expliquée. 

Mais il importe que les élèves, après avoir étudié le 

ne soient pas forcés de le réciter mot à mot. Sans 

texte, 

doute, 

l'institutrice sera nécessairement amenée à exiger le texte 

exact, littéral, quand il s'agira d'une définition qui ne 

comporte pas d'à peu près, d'une formule qui doit rester 

gravée dans la mémoire, des résumés de l'histoire, des 

prières, des leçons de catéchisme et des morceaux qui servent 

d'exercices de diction. Pour le reste, elle acceptera 

volontiers tout ce qui reproduira la pensée du manuel, sous 

quelque forme qu e l'enfant l'exprime. Elle encouragera même 

les écoliers à dire les choses à leur façon, se contentant de 

redresser avec douceur les incorrections de langage et les 

termes impropres. 
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ANNEXE XXXV (l) 

Questions auxquelles l'instituteur devra s'attacher à répondre 

dans la préparation journalière de ses leçons: 

!"· -Quels sont les dUauts d~ns lesquels je tombe le plus g{;nüalclllcnl? (manière d'être avec les \:lèves, tenue, 

méthode, langage, etc.,) Ce que je fcr~i pour m'en corriger. 

2·· -Quelles sont les branches d'enseignement qui figu rent à mon progrilmmc de b journée de demain? 

J• -Comment m'y prendrai-je pour occuper simultanément les élèves des divers cours ou des différentes divi

sions qui me sont confiés? (Point qui doit particulièrement faire l'objet des réflexions des jeunes instituteurs). 

4"-0ù me suis-je arrêté dans la dernière leçon que j'ai donnée sur telle matière de programme? 

s•-Sur quel point portera spécialement ma répétition? 

Celle-ci sera examinatoire, ct peut-être préparatoire. 

Si je veux m'assurer que les élèves ont tiré profit de ma leçon précédente ou l'ont étudiée, ma répé

tition sera examinatoire; elle sera préparatoire, si j'ai en vue de leur rémémorer des choses dont la connais

sance exacte est nécessaire pour l'acquisition de not ions nou velles auxquelles les premières sen·ent de base 

ou de fondement. 

6•--Quel sera Je nombre de points qu'embrassera ma leçon? Il faut que dans le temps dont je dispose, j'aie donné 

une leçon fructueuse et complète. 

7•--Comment la di,-iserai-je ?quels en sont les points les plus importants, ceux sur lesquels je dois, en conséquence, · 

particulièrement insister? 

Quelle partie de mon temps consacrerai-je à chacun d'eu x ? 

8•--Quelle marche conviendra-t-il que j'adopte pour réaliser la plus grande somme de 'résultats possible rl;ms le 

temps que durera ma leçon ? 

9"--Quels procédés intuitifs emploierai-je? 

JO•-{;omment m'y prendrai-je pour don ner à mon enseignement le ca~actère anecdotique qui contribuera à leren

dre intéressant ? 

11•- Quelles facultés intellectuelles m'efforcerai-je part iculièrement d 'éveiller, de développer, de fortifier chez mes 

élèves? 

!2•-Quel principe moral pourrai-je les amener à tirer de ce qu'ils auront lu, entendu, remarqué? A quelles situa

tions de la ,;e ordinaire sera-t-il utile qu'il en soit fait l'application? 

13"·--Quels devoirs donnerai-je qui soient en même temps une application directe des notions nouvellement acqui

ses par l'élève, et une récapitulation des connaissa nces ense ignées précédemment? (Problèmes, dictées, mots 

à expliquer, etc.) 

14 •- -Par quel procédé fera i-je la correc tion des devoirs? 

Registre des notes et journal de classe . 
juin 1943). 

(Victor Mirguet) 

(Sept. 1929 
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PROGRAMM ED'ÉTUDES POUR LES ÉCOLES CATHOLIQUES.- COURS ÉLÉMEN1:'AIRE, COURS MODÈLE, ET COURS ACADEMIQUE 

~"~--!~ ··· · COURS ELEMENTAIRE : 4 ANN EES . ·1- COUft! ·)(ODELE (o.-runnu on) : 2 ANN EES ii COURS ACADEMIQUE (oc,aan ;oo}: 2 ANN EES 
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. 1 ,j 
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ANNEXE XXXVI (Suite) 

Modèles de tableaux de l'empoi du temps (1) 

lHVllllON DU TY.MPil PANS UNK t:COI.K Kl,RMKNTAIHK 

Jftl.-ltuit..,..._ 

Jv-.-t..d.,.., 

Eotrk Prilra. ApE*

C~ jO'tfr.-Aritluo6:Uqaa. 

Clu•qta• Jgovr,-IAdllJ"L 

·~ 1----l...e9Gu Ü c.bo... Clla.qv• J-,..-~oa de cJ.oa•. 

(..~ ,-..-IU.cdetioa.. c'Aoqn j..-.r.-!Uuk.Hoa.. 

{,~ J-.-ArtU.œ6tique.. 

(;~ ~-r.-{'.alcuJ ŒM!t.&l 

<.:~Jc.-ar.-&ritar&. 

' t11-. Prltn &rtl&. 

{
Mardi •f f"e-..df'e4i-C.Ucb~ 
Avtru jo..u .---<Uo~apll.._ 

r .ttl • s.u 

1.16 & JU 

s.n l LOO 

{ 

Jlrrl'l'f'<l4..-{]6otrapll.la. 

..fvlru Jowr•.-f.of'rlat&. 

I
CIUitiqoa. Priif'&. Bortla. 

E.alrk. Prllr._ Appel. 

'

( ::;::.:. C.Ue><-
ÂIIfru Javn.-EcrHur•. 

ChiMl"'• Jowr.-A nr\•ia. 

le~. jqwr.-Hi.t .du Ou•d• 

~~:::~:(} ~04 •• ~ 
\ J"'"" jVW'•--Lrd·~ 

Eatrk f"rlire.. Appel 

Jlordl ft r..4,..U.-<:llau.c~u&a. 

~~~:·J!ft.-:~.~ 
{ :,:~~ ·;~~r~~\.-~.,.Wal\u. 
C~ jO\I.r.- llûrt..oiN •• Ua•...._ 

{ 
Jlardi d Ytft.drrdi.-0.-i.a. {Jlorl4 If l -

f"t:'f'.drrM. Tnue da U"'rw 
A'-~l. rr• J~r•.-Arithto6tique. ,J.wlru Jt;iW.ri .-Arit~Lq .. 

{ :r;;:;~, } Lt.;orw de eU.... ~ ~<~::4.. c.Jeft] m.at&L 

1 

..4wfru jhln.-{~akal m~otal Â•lru Jo.". ---('.o~,_;,._ 

C&~~titUL PrilrL &rt'-. tique. Pri&.r.. 8ort.J& 
1 

TABLEAU J>E L'EMPLOI DU TEMPS POUR UNE ECOLE ELEMENTAIRB 

Miller, J.-N. 
1905 juin 

Registre 
1923). 

d'inscription et d'appel. (Sept. 
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d•o 
matière~ 

Tableau synoptique du programme d'études pour les écoles primaires élémentaires 
Cours inf~rieur: 2 années. Cours moyen: 2 années Coura su~rieur: 2 ann~. 

!b-e ANN!!:E 2e ANN!!:E Je ANN!!:E 4e ANN!!:E Se ANN!!:E 6< ANN!!:E 

MATIERES ESSENTIELLES 
lnstructioniPnm. \p~ . Prit-rn Priùa Pri!ftt-l,...~ttlootlo. Priir. - fn~ Il la.tio. - my, 

r . r=· tôchiomo biotorique 
C.tkhl.omo biolori.l .. C.tfchiwnt Cat6c:hl..nt Catl:cbi.lm• rwd~o~l"'o.Jn 

t.i-
re lgteuse et C.uw:ria tt.~ r bi~n~ et by~· Cau~n- tur btca-Rncw •t bn~e HiJtOlct -.inte Hi.t.Oi.n •iDte En~~.(ilc 

formation 
1 

Conleili pratiq\Hil .ur hnibe .c. bien- Con~eùt pratiqua~ aur byriène at biec~-

morale. 
,..n,_ ancro 

' 
!.""' ~"" _ ~-• _ m•.•.- ,_ J~'- -mo--"'''- ,_ •• ~--- ~·- • ~--&~- ·~••• • ~~"" --- ~·- '' ~ maternelle. :nd~.';~~~ - dictioa - r.Cu- :ndde'::::~:'- dw:uon- ricita-~~ E.cri~~ Lac":;: npljquH {U&ly• Utt6nin) 

Ecrit urt Ecri tu re l.anrart - ~ da pen.N at dt: Lanprc - u.ercict'l de penAh! et de lan- Ecritu re 

t..a;';!ri..- .....oc.a d'ot-v>tloo l..o~';.!rl.,.- u=kto d'obor.vation - ~~~;- voabul.oir. - tloc:utlon -~ ~! .. :0 ~~:l.o~.;; tlo.."Ut;..n - u;rc.••.:: :"0:~~ ~'.!!. t.o:: 
1 Gnmmair.- a.nalyot - dlcüo -poo<· Gntmma~t- cn.o/;: - ttictM- poac- rldoctioo ot œmpooàtioo 

tuatioa. tu.aûoa - \c:xicolotrie: GrarnmalA - aA&lyM - dktf. - ..,_ 
cnt01ito 

--- --------

Arithmé-/Xumtratioo. - calcul !ntuiti! 

tique. 1 
INum!ntioo- calcullotWtif 

1 

1 Arithm.uquo 

/

Arit.brnttique: - lnidatioa pn..cique ausiA.rlthm!tiquc 
formu.Ju commcn:iale& 11-ltsun.rt 

F ormtt rommuria.lel 
loiti.atio. l la coœpa.biliû 

Histoire. I
H;ouolrt du c....n.da- Ancocrloce. - ima-~H~toi.rt du Ca.n&da - Aaoc:dota -~Hiltoitt du Caoada 
~ ~~ 

____ _:·_ 1 

~H~toi. .. du C'~naù.o JHio.W. du C&ud.o 

MATIERES ACCESSOIRES 
lobeetvation - Orientation 

Catéch&.me 
EnAcilt- Eta~t de rEcL&.t 

l...ta:un- dicdoa - t'kjta.tioa dt mf, ... 
Lca ..... upüq.- (a.nal)'N ~tt&>lrtt) 
F...crirure 
l.Anpp - c:urcbrll de pe.n.œ ec dt tP- voeabul.a.!r. - tk»cutiOil -

ctioo et cornpœltioa 
Cnmm&iA - anaiYM - d.k:téa -

eoq;. 

I

Arithmtdquo 
Me:cunp 
F onna axzuœn:i.a'
EJtm.Jtt d. œroptabUid 

f~HttoiA du Canada 

1 

Loo..
r-i-
.,_ 

Géographie. 

/

Obo<rva t ioo 
! ùncnut;on l

?r~l imin& ires IPrl:\iminairel IProvina rit Qutbec:- Orp.ni•don civi-~Cal\&da - Orpniutiort civique 
Poovir.ce dt Q\léh« - lnnru: tion civ'i· Province: de QuHx.c - ln11tructioa d,j. que- C.n.ada- Sommai.n dea dcu z Rtvue tll.rJi fl dea ~YI tn rela1ion• o~•ec.: 

qut que- Etude corn pute da aut~ pro- AmÔ"iquu - A.Pf:r'Ç\1 dt l'EW"Opt. lt Canada 
j Initiation a la lect urt dea ra.rt.n 

Dessin. 

Histoire. 

Langue an
gla ise. 

Agriculture. 

Hygiène et 
Bienséanc.,.. 

1 
· vincn .'toult"e"' p.niet du monda. aur b nn.c Notiontdtca.morn.phit 

' - 1 

!
Cn. ygnn&(U - ol»ervation - oouJeUflo Dnai.n - 'Pki&l pour bcola da ville. 
.A.rn.n~u dkon.tif1 irnarint. 

Jo-u. - opW&I pour tcol10 dt •ili,.IDtooin - rp<cial pour 6eolea de vlll .. lo-in - .,oci.ol pour tcoi• d• •UiaiDeooin - opèc:i.ol pour tc.\,. do vin., 

I
Hinoin - Hiuolno d' Irlande {pout ko-IIHi•tolrt - Hi•toin d'lrla..odc. (pour k:D-IHi•toire - mnoin d'lrla.nde (pour/Hletolrt- Hinoire d'lrludc (pour J. .. y... 

let an11ù8aa) ln an.::laiAni k:ol• an~) * an1lai-.) 
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E.etcicu do la.np,. IL«:tutt- dktion /L«t"re- diction \Lcaure:.... dktion 
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M ODELE DE TABLEAU DE L'EMPLO I DU TEMPS 
Pour Ecole primaire élémentaire, préparé par M. l'inspecteur Arsène Paquin 

•·n composé et sagement conduit, l'emploi du temps assure l'application intelligente du programme, le maintien de la discipline, le travail simultané des divisions et la valeur de l'enseigncmcnt.
BUISSON. 

Heures: 

Lundi 

111ardi 

~lercredi 

Jeudi 

Vendredi 

AVANT-MIDI 
9.00--9.15 9.15-9.35 9.35-10.00 10.00-10.20 

Cl;)tJfJ (>rlf'drtJloirt . Ctttus "'""'· C~mn trlf'dr4ltttre, CM4fl mct;Yf"'. 
Co11rt ,,fJrieMT, '"'"' tM('hW ,., Co.r~ '"flr~. C,.rs s•plrinu. 

Instruction morale tt reli(itu· Instruction ITIQralt et rtlltitu· I.an(11C matrrnelle: leeturt, La ncue mfttf'mtllt: l eet~rt, 
w . M: fcriture, lanp~. écriture, l.&npre. r~chon, 

Cackhitmto, priM., hi-at. •in- Catkhi:Jmf', pri~rn . bist. •in· f.tudt pour le-t autres Hèvn. compo3ition. 
te, Etude pour ln autrn te, Mngilrs. Etud• pour 1~ autrtt llha. 
~~~et. F..tude pour ln autrtl tlhtt. 

CelUI l"l f>UroluÙI, Co11111 mcryt,., Cottn prlparrJI~r•. (qt4rJ mo..,tft, 
Cowrs iref/r.nr. Cnrs t~~('ln' ,... Cftn 111jl:rinr. ClHVI np/riüf. 

(n,tn.~cti.M\ D'IOnie et rtlir;ieu- Instruction morale tt rtliiitu· I...anave maternel~: lec:turt:, LaniUt an~laite: lrcture, ~-

c.7~hisme, pri~rtt hi1t. uln- Ca':khisme, ~rtl, bilt. •in· Et~tu;;,~ï:~·tns &vtt. :;~~~::Je~· c::r;:~ 
~,!~da pour k!. autRI Et~'"'-~~~ autm flba. Ettxl• pour lm autrn fiba. 

Cnrs ;,.jhinr. C.Ws ,.p.ITUsr. CftrJ i"j lrvwr. Cnrs '"~· 
ln•tructaon morale et reliairu- ln•trtl('tion morale et rtl.icit'U· Lanrut maternelle: Le<-ture, Hiatolrc du Canada. 

10.30--10.45 10.45-11.05 11.05--11.30 /11.30-12.00 > 
C.Hrr I"I{XV41Mfl. Cot.r1 tnflrinr. Cctrrl "'",-."· ! (t>tarJ ••fihin' . tzl 

hrithmttique: objet, nomb" Atithm~tiq_ue: calcul intuitil Arithm/>tiQut : {ormul~ com·IAri t hmhirtu~ : ~~~unrt. for· ~ 
et c-hi/Tm. num~rat1on. mtrt'i21ts. mule"' comm~rn11les, Hé-ment~ ~ 

Ln ~lèvtt dn au~ court L~ autre& él~vet prtparent Ln au tm Hht'll (ont leunl de C'OmptAbilité.. ~ 
pr~rtnt ltun devoin d'a- leun de-.·oira d'arithmétique. devoin d'aritbmttique. Travail contin ut pour ks 
rithmftique. autrn.. t:w::i 

LE MAITRE FUSIO"'NF.RA CES DF.UX COl:RS rOtJR 
L'ETIJDF. DES FOR.\IULES CO~"IERCIALF.S. l>< 

'=' Arltbm~tique.. Arithm~tKiue : cak:ul intuitif, Arithmétique: fc..nnuln œ Arühmhique : formules com-
Cntrl Jwl/'tlroltlirt, c,., ùcflri"''· 1 CcttTI "''.1t"· ~

1 

Chr l l*plrinr. 

t'%1 Comme au lundi. numfntion. merc:~lea. mercialrt;, ~léments de romp-

>< 
>< 
< 
1-1 ('j Comme au lundi. Comme au lundi. 1 t.abiüté. e 1 Comme au luadL -en 

o-l .... 
0 z 

C••m prlporol.,'r• . 
.-\rithm~tiqu~ . 
CNtlmr a u lundi.. 

Co•rs it~flrin.r. 1 C"•'J 1'1111"". 

Arithm~tiq_ue: r:ak:ul i.ntuiti!. Arithm&iQue : fonnuln 
numéra tiOn. •nen:i&Jes. 
Commt au lundi. Comme au lundL 

= Co.rs tw ('binr. 
conHA.ritbmétiqur: meurap, fOC"'- Jt-1• 

muln commrrcia~. ~ r1' 
,..,, prl,..,........ ~ r;..,, .. ..,.. 1 , .. ., prlporal<;,, 1 , ...... ~·· 

w: . te: krltul1' , 1anK~re. Etude pour ita autret i iha. 
Catkhitme, pritrtt, hist. •in· Catkhitmt, pril:r"e~, blst. •ln Etudt pour let autres iih-œ. 1 ~ 

tt. Etud• pour 1~ utr te, ~van(ile.. l..J 
~leva. Etude pour ln autres l~es. ~ . ... 

Q 

c:;;.t;:~~~=büit'- tD -
c..é::;'!:J:t::.· c;::,''rA~r. j cé:'.:,Jir~t.j;:::;~· c~:;:'~*'"~r. 

lnttrueûon monte n rditleu- (n•truction mordt rt relideu Lanaue rnatane.l~! l«ture, Langue materneiW: lecture, 
"'· te : C:1tkhiame, pri!ns,\ist. kriturt:, lan pre. kritu~. lanpp, tfdaction. 

û.tkhl"'l'nf', prikn, bilt. •in· Minte, ha~~(ilrs. Etude pour ln autre~ Ilhet. c:ompo.ition. 
tL Etudt> pour let a ut,.~~ Etude pour W.. autre~ 6h·u. Etude pour lea a utrtl !lbet. .... 

CnrJ prlpar~Difl. CD"Nfl m~. Ca.rs P'rlfxJraM/irt 1 Wtu'l "'"'!"'· 
Ccvr1 i'fl/fruvr, c{IW, ,~~r. Cnr~ ifljbinu. c.,.rJ ,.p~r, .. ,, 

ln•tl'Uctlon monlr et relirin- lnttructWm r:norale ~t reli~eu- Lan~e mattrnellt:: lecturt, Hltt~lre du Canad .. rinpltv· 

CA7~b1Jmt, pri~res, hl1t. Min· :Jn<;:,t~~~~j~r"fl, ltt. R::;,~~~t~~~~ F.t~J:"Pour let autnt ilhet. 
tt. Rfcnpltu1ation, F.tuda pour ln &ut:r. .W•a; 

Rkaphuladon. Etude pour ltt aut.tft fl~a. 
Etuda pour 1• autna flhes. 

~ 
c .. , f't'II'Ueloire. 

Arlthmtdque. 
Comme a u luodl 

Cnr1 fwlf'O'.stlirt. 
Ari.thmttiqur-. 
R!<apitlllatlan. 

Co11rs Îtltflrinlr. 1 Cot~rs ~· 
Arithm~tique: r:alcul Lntuitil. Atithmttique: lonnules 

num.fratioa. mffl:i.aleL 
Comme au lundi. Comme tu lundi. 

Û1tlrl t'PI/ffiftr, 1 C,_rJ flll#')'t'll . 
Arlthm~t;q_ue: a.lcul Intuitif. Atithmétique: formules 

numkaoon. mertiales. 
Rbpitulation. Rb.pitulation. 

Cftrs rwplrinr. 
eom-JArithmk:Miue: mesura~ fM· 

mules comiM'f'Cia~, ~ 
mentli ck comptabüit!. 
ComnM au luadi.. 

CM.r.r .hlp.b-jnr. 

corn-IAri thmttique. mn:un(r. fnr· 
mulet comn1ntialt11 , tW.. 
mrnr. de œmptabilité.. Rf.. 
capitulation. 

t-' 

N 
t-' 
t-' 
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Heures: 

Lundi 

Mardi 

Mercredi 

Jeudi 

Vendredi 

APRES-MIDI 

1.15-1.30 1.30--1.50 1.50-2.15 2.15-2.45 2.55--3.05 3.05-3.20 3.20-3.45 3.45--4.00 
c .. ,. f"lp.r...U~ l C..n ;nflriw. \ c .. ,. .. ..,.. . 1 c .. , ••J>bU.,. 

L.antue matemrlle: lt1Cturt, Lan(Ut maternelle: lecture, Lan~e nutemdle: lccc~re, Lanrue matrmellc: lecture 
kritu re, \.lnp&e. kriture, laopie. rrammal· k:ritun .. la.nptt. récbc·u.on, 6criture, Lanpff', rfdaction. 

Etude pour Id "u~ 1-.lèves. rt. e~malrC, ana lyw, lelJto- compo.ition , (T'&alm.lirt, f'tc 
Etude pour ln a utrn ~1hn. Et~\JOur ies autm ~lhn. Etude pour ln autra t~. 

'-'' ptlf'GraW.. 1 c..,, i-./lri.w. :j c...,1 .. .,.,. 11 ••JI4ric•'· 
ltattructioa nH&~•: catê- lo.ttnu:ùon ralia'-'ac. ._ · HWtoin d.a Cua.da. 

thi.tme. ~. hiatoÜO.I&Ïn · du Culada. lM deus coun IOat fu.a&on.o&.. (JO ;nia. ut•) 
te. Etudt pour * utna üha Etude potu' ia autra &Ya. 

Etude pour 1• autrn t.lhn. 

(}wjtUÎIJ'fltUfO Ul {Oilrl ,.-.r /.IJ I UTci&U il /.oJttflf' 1 Ju~. 

Cntl prtf'llru.Wir• . \ (',.,, i~ojülBI, C.,.us ltNJ~tt. ûnu1 tw/lhi•*'• 
l.an&UC maternel\~: ltcturc,lt..an~e nu.tem~lle: lectu~. lA nl';lc rnatemel!e: lect~re, l.acf1;1• matft"Drllt: ltct~n:, 

tcritUCC, lJinp ~t:e. ~(Urt:, lanp&C, cn.mm&l• ecriturt,,lanp(C, rkiaCUOft, k:ritUR, l&npp, rfda~UQ(I, , 

Etude pour la autr& flbft.. E.::de pour lrs autrn tltvc:a. r::~rr::.· analywe. dicthe, E=~;oo~'::::~v~~ ~ 
Etude pour le. autra fUvu. C'l 

O. ftuitm•era '" UtUI ~.Lu n.,c:icn ~ :Urott. lcJ4Kûls. G; 
1 > 

c-· 1"11><""'.;"· 1 c .. , U,fl,;nr. 1 '-• .. ,.. .. .. ~. 
ln•ttuctiort relirieu•: at~ laatruC'tkwl reli~•. bietoi.rt C6ocrapbie.lam-ucdoa civique. 

chiamc. pr-Wrts, h istoln Ilia- du Caaad&. LAI dcua c:oun IOfll fu.iouét. 
te. Etudt pour la a.utn:a tUva. (JO miauta). 

En.do povr loo autno üha. \Etuda _ _, lts .. -~~n-eto. 

c~IUI Pllf'<H4Ü.I Ifl. 1 Cu.rJ ùt}Vfltu. cfl.fl .. r· c"'' s•plrintr. :j 
l.~ni[UC n1a1~nc llc: k-cturt, l.atfJUe m.att'mtlle: ltttun, LAn~• m.t.terne le: lec~rt. Lanaue m&ttf'JIC'ilc : *turt, 0 
E:tut.le pou r lo &utrn ~\·a. re. f:.mm••re. uaJyee, dtetH, cornpc:Miitioa, rrammaÎtl', etc 

Etude pour kt auttel tltvt-t. Et~~~-ln autres &...... Etud. pour lei •utret ~Yf'L ~ 
~ 

<Mar~ priJI4t'oJ,n,, 1 c,.,, Ut/lr"-w. 1 c...,, ...,.. ., ,.,..._,. 
ln1ttuctioD relia:icuw : cat6chl. lnttruc:tioa. reli(ieu•, ~~- ttl«.oin du Canada. 

mf!, prièrct. histoire •inte. phie. Les deus C'out1 &OGt fyaiona.M. (lO ~utes) 
Etude powr let autr• Hève~. Etude pour ln autnl flh•a Etude pour la a"'un ~ ' 

kritu~. ~n![Jo~t'. &-riture, lar.Jilo&C, çammai-~ kntun:,_lancarc:. ridac:hon, 6c:riture, LanpfC, rl'dacûoa. , Z 

1
. 011 ftui~uu us crurs ,.., 141 a~Rfcu 4. Jo. pp, lu •IUM1. V' 

~ 1 1 t: Cow11 fKIIHJIIUMII. ! Wtu1 i.tiJirûw, CA1'1 ~ C#w1 ,.,...,... 

lo1tn1<:tion reli~tieuw: ca~ De.i.o, fcritw'l. 
c.AiaJS prip.;ra.;tJ,II, 1 ClltfrJ i11jlr'Utu, Ûlfl t l __,._,., Ctnu1 ,.,....,.,, 

Lanruc m...ternelle: lrcturt, l.anC'.'• matrrnellt: lectu~. Lan~t matuneUt: 1~, Lan~• mat.tmrtle : lec:t~re. 
c.hiame, pr~ r~. blltolre -..in 

i tt. 
Etude pour 1ts autf"t:: mna. 

k:.riturt,lanp(t. kntu~, Janp1t, (nmm&l• b:ziturt,, ~np(1! , ~~lOG, krituR.,·lanpkf', réd.actJoa, 
E:tuJe pou r les ,~u rru ê.lèvn.. rr. fe:.mma~t, analyM, dtetke, cornpo~ition , cnmmain, etc 

1 

Et ude pour la autze1 ~lhn. extcol0(1e. Etude pour la autta tltves. 
Etude pour M:t autret tibet. 

j O. /ui~rura ('Il '""'' pt;v~lu cndu.J ù J4#lfDft, Jtl4idl.:. 

c-• ...,... .... ~. 
La.nrue anr la iae: 
Let deux c:oun aoa.t fWiion a.,_ 

(lS mLnure~) ' 
Etude pour kt auu. üf:vet . lM .,.... """" _, fualoaok (l() .U.utoo) 

CtHlrl prlporawi,t. 1 Cu~<rt it~jlriftr , Cr.n IIIIOJ'C'ff, 1 Cvw1 ••f>lriftr. 

I Lan~e matemrl~: lecture, il.angl_Jt m.aremelle: lectu~, l.anrue ma~emeJ.It : lo.:ture,IL&nl';Je ma ttrnellt : &ect!lra, 
k:riture, J,~.,i'li.t. 1 k:nture, la.ngilge, &T•unrnal· etc. Rk::ap1tulat10n. écriture, lanp(t!, rtdacuon , 

l
' l{~,~pitul.uion. re. Etude pour lts a utre. ~~es. comJ>O!i tion, crammaire, ttc 
EtuJe pour le:~o ~ut~ élèves..! Rk'apitul.ation. Rk:tpltu lArioa. 

Etudes pour lea autrn ~lhe1. Etude pour les aut:ra ~hm. 

CDw1 fKipcv.uN~. le,.,, irt,/lrtn~, IIU)ft, ~·~·~ c,.,, ••)'t'li If ttll/'frilfir. 
lnatruC'tion relicicu• : a.t~· ,.;,.,, Lurue utW... 

. cb.Ume, prièret, histo~ w.in - Acricu lture, hyfltne, polite~~~~t L.a deuz O;lun 10nt fu•ioada. 

l
' te. . • La troil eoun 100t futiooah. (JO muJutea.) 
RbpltuLa.hoa. (l5 IIÛnutet) E:tude pour lu a.utnt fW:vte. 
Etudt pour Let autrn tltva. 

TEMPS CONSACRE PAR SEMAINE A CHAQUE MATIERE NOTES PEDAGOGIQUES 
Matièr~ t11senticlles. Mati~res accessoires 1. - Le titulaire n'oubliera p .. les rkapitul•tiona hebdolll • 

dairea et mensuelles. Co un Cou~ Co un Cours Cou nt 

Pr~pa. r atoire Inférieur Moyen SuJ:érieur Pr~paratoire 

H.~l. H.M. !DL H.M. H.M . 

Ccun Coun 
lnl~rieur Moyen 

H.M. H.M. 

Cc un 
Su~rieur 

H.M . 

2. -Si l'on veut suivre l'emploi du temp. ci-d.e•u•, une M.
rieuse p~paration quotidienne de. claaeet t'impo.e. 

3. - Le titul&Jre fera une ~tude minutieuse du progn.mrac 
il le partaeera en dU: parties et fer& aubir un concoun 1 la fin de 
chaque mois. 

lMtruction religieuse 2.00 2.10 1.40 1.40 GbJ&raphie ... 0.15 1.00 1.00 
Langue anglai10 1.15 1.15 

la.nC1Jt maternelle 2. 20 2.40 3.40 3.40 
.... . ... 

Arithmétique . 1. 30 2. 00 3.00 3. 00 
Dessin · • ~ • 0 0.30 0.30 0. 30 

Histoire du Canada 0 .30 1. 40 1. 40 
AgrictJiture .... 0.30 0.30 0.30 
Hygiène . ... 0.30 0.30 0.30 
Politesoe ... . 0.30 0.30 0.30 
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ANNEXE XXXVI (Suite) 

Cours complémentaire (2 ans): 7e et Se année 
(1923-1937) (1) 

1 . Matières de culture générale: 

A. Matières commu nes invariables: 

Instruction religieuse 
Langue maternelle 
Histoire de l'Eglise 
Histoir e du Canada 
Géographie à base scientifique 

B. Matières communes variables: 

Langue seconde 
Mathémat:ique 
Physique 
Dessin 
Bienséance 
Hygiène 

c. Mat ières facultatives: 

Chant 
Gymnastique 
Droit usuel 

2. Matières du culture spéciale: 

A. Section agricole: 

Economie rurale 
Sciences naturelles 
Chimie 
Comptab ilit é 

1. Compilation de divers documents. 



214 

ANNEXE XXXVI (Suite) 

B. Section industrielle: 

Algèbre 
Mesurage 
Technologie 
Chimie 
Comptabilité 

c. Section commerciale: 

Corresp ond a n ce 
Comptabilité 
Droit 
Sténographie 
Dactylogr a phie 

D. Section ménagère: 

Coupe et couture 
Art c u linaire 
Tenue de maison 
Horticulture 
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~htière-s 

Religion, formation 
morale et civisme. 

Langue 
maternelle. 

Exercices de langage 
et Leçons de choses 

:\rithmétique et 
Comrtabilité 

Histoire du Canada 
et Gc'ograrhie 

L1ngue an glaise 
Ecoles fmnçaisc 

L1ngue française 
Ecoles anglaises 

Dessin 

Gymnastique 

Chant et 
So:ft'ge 

Hyg iène 

Ensei}:::ncm~nt m~na-
~er, Tra vaux manue ls 

Hiensl'anr~s 

~ 

Tablea:u synoptique du programme des écoles primaires élémentaires 

! 1ère Année 1 2e Annœ 
1 

3itrne Annêe 4ième Annêe 
1 

Sième Annêe 

1 p,;>,., lp,;m, ,p,;!, .. p~ , p,;m. 
Catb:hlamc ct H. u. int c C.t~.chi1rne, rû-ita de l'Histoire C.t~chiamc, rkita de I'Hiat:oin C.tkhi•mc, rkit• de I'H'-toln Ca.tkhl.mc 
Mon. le && ln te &alnte, .ainte. Hiatoire MÎtltc 

1 
Dr z., prrmiht d la Sihnt on"~' ltJ 11{11111 de c1ritml Jt dDn,.ml 4l'U la rc!it i'"' ll lo mcraJt. 

jUcturc 1 L<ctuno, R&:itation et diction 1 L<ctm, R&:itation et diction 1 Lectuno, R&:it.o t ioo et dM:tioo Uctu~. RécitAtion et diction 

1 Ecriture et orthoruphc Ecriture, Rttbction Ecriture, Rtdaction Ecriture, Rédaction Eaiturt, R~acüoo 

i Araly~e Gn.mm.ain, Analy~~t Gn.mmaire, Analy.e Grammaite, Analy~e Gnmrnairt, Analy~e 
Dicth Dictie Dictée Dicth 

f be~ citt de J)C'ntk ct de 1 u npc• ot l<çono do chOO<o 1 un .. ,. " I<Çono do cho- 1 uno••• " l<çono de chooco 1 un···· et leçono de cb .... 
1 ~Ri&fC:. 

1 

1 Prem~« not iont 1 Arithmétique 1 .Vithmitique 1 .Vithmitique l .Vithmitiquc 
\ de C.lcu l ! Mnuru Mesuru Me1urn Mesurea 

1 Formes commerci.ala 

; 1 R&:ito , An«:do<es, C.uoede 1 Ricito, Anecdotoo,. Cauoerie, 1 Hioto~e du Conado llfiotoi" du C.nodo 

! 
1 G~aphie, E.tp.czt, dittancn Gtovaph)e, E•pea:t, diatanca Géo&rapb ie Géorraphie 

1 

1 1 
1 Anclaio 1 Anrl•l• i 

i 
1 1 

1 

1 l..<ni[UO f"nÇOilt 1 Uni[Ue r .. oçaiao ' 
1 1 

1 o ... ,. !o~ 
1 

Jo .. ;. lo..m jo..;. 

1 Grmnutiquc 1 Gymnutique 

1 

1 Gym nutique 1 Gymnutique 1 Gymnutique 

1 
1 

1 1 
· Chant tt Soll ~~t ~ Chant tt Solf!re 1 Chaot " Soif! .. Chaot et Solfètt 1 Chant et Solf!ce 

1 Hrc~n• llfrri!oe 1 Hyci~•• 1 Hn~•• IHy(ibo 

! TravauA ru..nycl • 1 EnOoei&n<w<ot mina1., 

1 Tranus: m.aoud 1 
1 

1 l::noeirnement a>WIIf" 1 Enoe;cnemeot mtnocer 1 Enaeirnement mina..., 
Tu vaux manuel• Travaus: manuel• Travaux maoucl• 

: Btc>ntoéuor• ~ Blenoh ne.o 1 a;, • .....,., 1 Dienolanœo 1 Dienaianœo 

6ième Annêe 

Pri«'a ca lat lA 
Catéchlamc 
Hi.atoire ulatt 
Evanri\e• 

1 Lectuno, R&:it.otion et dM:! ion 
EuitW't, Rb:Jactioa 
Gramma.ln, Aoaly• 
DictM 

La.npre ort Wçon• dt ~h<»ea 

I,Vitbmitiquc 
Mrtural" 
Forme• COtDmtrdalet 

Hi•toirt du Cuada 
G<o(rapb;. 

1 Anrlao 

,t...,.. r,..'";. 

1 De•l• 

/ Gymnaotique 

1 Chant " Solfiee 

/ Hni! .. 

Travaux maoutl• 
1 Enoeicnome nt ,.;.,1., 

1 Bien~anc.c 

1 
7ième Annêe 

lp~ .... ~.,;. 
C.tkhY.mc 
Hi.roirc •iotc 
[V111oolik et Civiamt 

Lecture, Rkitation d dkt io-"" Eait~Ut, R.idactktn 
Cr.mmaire, Nlaly.e 
Dtcf6e 

Laapp ct ~· dt .;ha.q 

ArkbaWtjqu.: 
Me.unte 
Formec~la 

1 Hiotoin du C. .. d& 
Gqnphie 

Aacia.ll 

\u•lf'IC fror.ça iao 

1~· 
/Gymu•iouc 

1 Chaot et Soli l" 

\Hy~ 

1 

En.eirmmut méaaaet 
Tnnuxmaa~tt:ll 

la; ... ~ 
1 
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MODELE DE TABLEAU DE L'EMPLOI DU TEMPS 
Pour Ecole primaire élémentaire, préparé par M. l'inspecteur Arsène Paquin 

11 compoaé et sagement conduit, l'emploi du temps assure l'application intelligente du programme, le maintien de la discipline, le travail•imultané dea divioion. ct la valeur de l'cn•eignem<nt.
DuxssoN 

Heures: 

Lundi 

--
Mardi 

Mercredi 

Jeudi 

Vendredi 

AVANT-MIDI 
9.00-9.15 9.15-9.35 9.35--10.00 10.00--10.20 

lb• UI1Û 1 4~mt tl H'"' an l'l Ü 1 /trt a11"it 4~mt tl Hmt cuut.t 
Ufftt tl J~mt tJ I'I1tlt 6èmt tl 7lmt 111'11'11• l~mt tt J~,.,, Qlf,lt 6~mt tl !!mt 111t11l1 

lruttuctkro morale et rtlititu• Instruction mOfllle et rt'IÎJ[ ieu Lanr:ue mat trndle: lecture, Lanl[ut m.-.u·melle : lect~rt . 

M. H: 'i kril ure , lant<~re. · kriture. lantA(t, r~actron . 
Catkhl•mt, pri~. hi-t. aain · Catkhisme, prlhe1, hi!!t. •in- Etudt pour les autre~ Hhn. compo~idon. 
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ANNEXE XXXVI (Suite) 

Be 9e 

Arithmétique, algèbre et comptabilité 5 h 30 5 h 30 
Histoire du Canada et géographie 2 h 30 2 h 30 
Dessin 1 h 00 1 h 00 
Agriculture et leçons de choses 2 h 00 2 h 00 
Chant et solfège 0 h 30 0 h 30 
Langue seconde 3 h 30 3 h 30 
Civisme, bienséances et hygiène 0 h 45 0 h 45 

26 h 15 26 h 15 

B. Classes rurales de filles 

Instruction religieuse, formation morale 
et histoire de l'Eglise 2 h 30 2 h 30 
Langue maternelle 8 h 00 8 h 00 
Arithmétique et comptabilité 4 h 30 4 h 30 
Histoire du Canada et géographie 2 h 30 2 h 30 
Dessin 1 h 00 1 h 00 
Agriculture et leçons de choses 1 h 30 1 h 30 
Chant et solfège 0 h 30 0 h 30 
Langue seconde j h 30 3 h 30 
Economie domestique 1 h 30 1 h 30 
Civisme, bienséances et hygiène 0 h 4.? 0 h 45 

26 h 15 26 h 15 
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ANNEXE XXXVI (Suite) 

Cours primaire supérieur (3 ans): lOe - 12e année 
(1939-1956) (1) 

On développe et on approfondit les matières déjà vues 

cours primaire complémentaire . 

On ajoute les matières suivantes: 

Apologétique 

Philosophie 

Anglais: objet de plus d'attention 

Economie politique 

Géométrie 

Trigonométrie 

Physique 

Chimie 

Sciences naturelles 

Droit cowmercial 

Sténographie 

Dactylographie 

1. Co mpilation de divers documents. 

au 
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ANNEXE XXXVII 

Congrégations religieuses enseignantes ayant publié des 
volumes scolaires 

{1910-1964) (1) 

Soeurs des Filles de la Charitê du Sacrê-Coeur de Jêsus 

Soeurs de l'Assomption de la Sainte-Vierge 

Soeurs de la Congrégation de Notre-Dame 

Soeurs de Ste-Anne 

Frères des Clercs de Saint-Viateur 

Frères de l'Instruction chrétienne 

Frères des Ecoles chrêtiennes 

Frères de Saint-Gabriel 
Département) 

Frères du Sacré-Coeur 

Frères Ha ristes 

(volumes 

1. Compilation de divers documents. 

non approuvês par le 



19. Les tableaux d'histoire de Desrosiers-Bertrand datent de 
1921 . On expos e le tableau et on fait un examen général 
par toute la classe. L'institutrice parle du personnage 
princi pal et des pers onnages secondaires. Ell e dé crit l a 
mi se en scène et raconte l e fait historique. 

•• 

' 

'""' l" c:-_ ~·~.-J--

ch. 

20 . A l'école normale, l'institutrice 
pr épare les cartes d' après lamé
thode phonique. Chaque carte es t 
montrée aux élèves et ceux-ci doi
vent s ' exprimer et s'extérioriser 
s ur ce qu' i l s voient. Par après, 
l ' institutrice raconte l ' histoire 
et affiche la carte au mur . L' élè
ve pratique l' écriture de l a l et
t re . Si c ' est une consonne , l'ins
titutrice rajoute les voyell es et 
selon l e niveau de l'élève, ell e 
forme des mots, l es décompose en 
syllabes et fait l'épellation. 
Cartons al phabét iques faits par 
Gisèle Bergeron Comeau, institu
trice de l ' é cole du rang l ll 
d' Authier de 1948 à 1950. 



CHAPITRE XIII 

L'ECOLE ET LA SOCIETE 

1. L'école et l'Etat (1): 

L'irresponsabilité de l'Etat n'est-elle pas un important 

facteur d'explication du statisme qui a frappé le système 

scolaire du Québec durant un siècle, de 1860 à 1960? N'est-il 

pas en effet étonnant que l'administration scolaire n'ait 

connu aucune transformation notable pendant toute la période 

où la province fut engagée da ns un processus 

d'industrialisation et d'urbanisation? 

Conçu par et pour une société pré- industrielle et fortement 

rurale, la commission scolaire n'a pas changé en s'urbanisant. 

Le caractère rural de la commission scolaire apparaît tout 

particulièrement quand on examine son mode de financement et 

son régime de représentation. Depuis le milieu du XIXe siècle 

jusque vers 1955, chaque commission scolaire devait lever les 

impôts nécessaires à l'instruction des enfants de son 

territoire. Un t el régime fiscal et financier n'a de sens que 

dans l'hypothèse d'une mobilité géographique très restreinte, 

la population étant attachée au territoire presque aussi 

Rocher, Guy. "L'administration scolaire". 
graphiques. Québec. Vol. IX, Nos 1-2, 
p. 39-42. 

Recherches socio
janvier-août, 1968. 
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fermement que la propriété immobilière. Chaque localité se 

cotise donc pour faire instruire ses propres enfants et elle 

est libre de se cotiser plus ou moins selon l'importance 

qu'elle accorde à ce type de dépense ou d'investissement pour 

son propre développement. Dans cette perspective, les 

inégalités entre localités pour les charges fiscales et dans 

la qualité des services scolaires vont de soi. De même, 

l'élection des commissaires par les seuls contribuables locaux 

vont aussi de soi dans la structure rurale traditionnelle où 

chaque famille est propriétaire du sol et de la résidence, de 

sorte que parents et contribuables ne font généralement qu'un. 

Une telle structure administrative n'est évidemment pas du 

tout accordée au milieu urbain. Pourtant, elle s'y est 

perpétuée sans heurts et comme naturellement. Elle n'a été 

remise en question sérieusement que depuis les années 1965 

après avoir été bien longtemps prise pour acquis et acceptée 

sans réserve. 

La constatation suivante s'impose donc à nous. Au début du 

XIXe siècle, comme nous l'avons observé plus haut, l'évolution 

de l'administration scolaire a reflété et a même parfois 

devancé la démocratisation des structures politiques qui s'est 

opérée à cette époque. Puis, à partir du milieu du XIXe 

siècle, l'administration scolaire, coupée de tout lien avec la 

direction politique de la province, s'installe dans le fixisme 

et le conservatisme, se fige dans des formes dont le caractère 

anachronique mettra beaucoup de temps à apparaître. 
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Si cet anachronisme des structures administratives locales 

n'a pas eu des conséquences graves sur le système 

d'enseignement lui-même, on peut le considérer comme un 

simple accident historique. Mais le défaut d'adaptation de 

l'administration scolaire au milieu urbain a entraîné un coût 

culturel très élevé. 

de ce coût. Tout 

Soulignons en particulier trois aspects 

d'abord, jusqu'en 1961, la commission 

scolaire n'est tenue pa~ la loi qu'i assurer l'enseignement 

printaire; tout enseignement qu'elle entreprend d'offrir au 

deli du cours élémentaire vient par surcroît et sans 

obligation d'aucune sorte. Restreinte pendant 

siècle au domaine limité qui lui a été assigné en 

commission scolaire n'a pas été le levier qu'elle 

plus drun 

1865, la 

aurait pu 

être pour hausser le niveau de scolarité de la population. 

Au contraire elle a, en toute bonne conscience, abandonné 

pendant très longtemps tout l'enseignement secondaire aux 

institutions privées. 

En second lieu, l'industrialisation et l'urbanisation, les 

disparités entre les services scolaires offerts la 

population d'une localité i l'autre se sont accrues très 

considérablement. Ces disparités étaient relativement 

faibles dans une société principalement rurale; elles sont 

devenues toujours plus marquées i mesure que l'industrie 

contribuait davantage au produit de la taxe foncière perçue 

localement. Malgré la politique de normalisation des revenus 

et des dépenses des commissions scolaires adoptée par le 

gouvernement provincial, des inégalités depuis longtemps 

acquises mettront longtemps avant de disparaître. 
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Enfin, comme nous l'avons déjà souligné auparavant, libres de 

tout contrôle réel, les commissions scolaires ont trop 

longtemps fait de la profession d'enseignant un métier de 

crève-la-faim méprisé, dévalué, sinon bafoué. Le système 

scolaire paie encore et paiera longtemps le prix d'une longue 

et systématique démission des hommes politiques devant leurs 

responsabilités en matière scolaire. 

Mais la question se pose ici: l'administration scolaire 

locale aurait-elle évolué plus rapidement, se serait-elle 

adaptée plus tôt au milieu urbain si les législateurs avaient 

gardé en main les pouvoirs qu'ils avaient avant 1859? Ou 

bien cette démission des hommes politiques n'est-elle qu'un 

aspect d'un repli collectif plus général qui se serait 

produit surtout à partir du milieu de XIXe siècle? Que 

l'administration scolaire provinciale et locale soit restée 

stationnaire et archaïque n'est-il pas lié au fait que 

l'industrialisation et l'urbanisation avaient été subies 

plutôt que contrôlées par la communauté canadienne-française? 

A l'appui de la dernière thèse, apportons l'observation 

suivante: l'analyse qui 

l'administration scolaire du 

précède 

secteur 

ne vaut 

catholique. 

que pour 

Elle ne 

s'applique pas au secteur protestant. Pour ce qui regarde 

les aspects pédagogiques, le Comité protestant n'a pas imposé 

au secteur public la camisole de force que le Comité 

catholique a imposée à ses écoles. Les commissions scolaires 

desservant la population protestante ont su tirer profit de 

la liberté dont elles jouissaient pour concurrencer 

efficacement les institutions privées; elles réussirent 

finalement à organiser un secteur public d'une qualité 

supérieure à ce que pouvaient offrir la plupart des 

institutions privées dont un bon nombre durent, en 

conséquence, disparaître. 
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Enfin, les commissions scolaires à direction protestante ont 

entrepris de se transformer et de s'adapter au milieu urbain 

dès 1920, alors qu'elles amorcèrent un mouvement de 

régionalisation dans lequel les commissions scolaires à 

direction catholique ne devaient entrer que 50 ans plus tard. 

2. L'école, la société et leurs valeurs: 

L'école est le prolongement de la famille. L'enseignement 

doit s'inspirer de la vie familiale. Chaque foyer 

constitue une cellule d'une grande famille qu'on appelle 

une paroisse. Comme c'est la paroisse, l'ensemble des 

familles, qui donne naissance à nos écoles, celles-ci 

doivent s'inspirer de celles-là dans le domaine de 

l'instruction et de l'éducation. Voyons les débuts de 

l'éducation et la naissance de la paroisse. 

C'est d'abord l'humble école de colonisation, qui se pose 

à l'orée de la forêt, dan s des cantons nouvellement 

ouverts à la civilisation. Comme ell e e st pauvre cette 

école! Toute petite, fruste et très souvent construite en 

bois rond. Et puis, voilà que ce petit coin de terre, 

sous la cognée des défricheurs, s 'agrandit, la forêt 

recule, il y a plus d'air, plus de soleil. 

De nouvelles familles viennent s'y établ i r. Aujourd'hui 

c'est le missionnaire, demain le c uré; une nouvelle 

paroisse e s t née. On y complète l'organisation civile et 

canonique. La paroisse est à la base de notre édifice 

national. A e l le, nous devons notre survivance française, 

notre attachement à la f o i de nos pères. Elle renferme 

les éléments les plus sai ns de notre v i talité. 
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Il y a d'autres facteurs sans doute, dont le plus 

important est notre foi, notre amour à l'église de 

chez-nous, ce symbole de notre croyance, de notre unité 

paroissiale. Donc, la paroisse, cet ensemble de familles 

chrétiennes, permet à l'école d'accomplir son rôle dans le 

développement intellectuel des enfants, en les attachant 

plus solidement à leur foi, à leur tradition, à leurs 

moeurs et coutumes. 

C'est pourquoi l'idée de la paroisse est intimement liée à 

celle de l'école, et ne peut s'en détacher, si nous 

voulons donner à nos enfants une âme vraiment rurale, 

paysanne, celle qui en général leur donnera plus de 

bonheur. L'école va maintenant entrer dans son vrai rôle. 

Au fond des bois, sur le bord des routes désertes, à la 

sortie des villages, ou au milieu des paroisses, perdues 

ou encerclées, à peine éveillées ou regorgeantes 

d'enfants, les écoles montent la garde des traditions. 

L'école primaire est donc bien un barrage qui s'oppose aux 

infiltrations du dehors. La petite école de rang abrite 

sous son clocheton l'obstination d'une paisible 

résistance. 

Somme toute, une règlementation précise contraint l'école 

à une discipline absolue. Les manuels sont indiqués, la 

doctrine tracée, les institutrices choisies et 

surveillées, le programme délimité. Si le régime est 

serré dans l'inspiration qui lui sert de gaine, il 

fonctionne avec souplesse, parce qu'il est accepté par 

l'ensemble de la population. 
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Même l'emplacement de l'école révèle très souvent un 

caractère particulier. Il est ceinturé d'une clôture 

peinturée ou blanchie, d'une croix qui s'élève, tout près 

de l'école comme pour la protéger et d'un drapeau 

national, hissé au mât. Cette croix et ce drapeau 

symbolisent nos origines catholiques et canadiennes

françaises. 

3. Ruralisation de l'enseignement: 

L'école primaire doit redoubler d'efforts pour inculquer à 

l'enfant, avec l'amour du pays, l'amour de l'agriculture. 

L'école de campagne doit donner aux fils de cultivateurs 

une instruction appropriée au 

c'est-à-dire une instruction plutôt 

milieu où 

agricole et 

il vit, 

surtout 

qui n'aille pas jusqu'à l'inciter pour ainsi dire, par un 

programme aux tendances plutôt commerciales, à déserter la 

campagne pour la ville. 

Pour opérer la ruralisation de l'enseignement, il faut 

aussi ruraliser les institutrices. Ainsi de 1937 à 1944, 

l'inspecteur organise la "Semaine agricole et péda

gogique pour les institutrices rurales. On cherche à 

créer une atmosphère terrienne, depuis 1930, par la 

diffusion de manuels d'agriculture, la multiplication de 

tableaux ruraux et de petits musées agricoles. 

L'institutrice fait pénétrer dans chaque branche du 

programme l'idée de la campagne et de ce qu'elle contient. 

En pratique, cette ruralisation s'accomplit de plusieurs 

façons. Chez les filles, ce sont les cours d'économie 

domestique et chez les garçons les travaux manuels. 
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Dans le but d'apprendre à épargner, en 1909, on fonde la 

Caisse d'économie scolaire dans les écoles. On favorise 

la plantation d'arbres et de fleurs sur l'emplacement de 

l'école. 

L'activité la plus importante, c'est l'organisation des 

jardins scolaires, non seulement en vue de l'étude de 

l'histoire naturelle, mais pour fournir des idées qui 

recréent l'élève, lui donnent le désir d'étudier 

davantage, le forçant à réfléchir pour comprendre et 

apprécier ce qu i l'entoure, forment le caractère de 

l'enfant du cultivateur. 

Les jardins scolaires sont de petits lopins de terre pris 

chez un cultivateur, 

direction de l'ins-

à même l'emplacement de l'école ou 

sur lesquels les élèves, sous la 

titutrice font de la culture potagère en miniature. Le 

Département de l'agriculture encourage ce mouvement en 

fourn i ssant les graines et l'engrais chimique nécessaires. 

Les élèves-jardiniers reçoivent des récompenses. Grâce à 

la propagande faite par les inspecteurs d'écoles, le 

nombre de ces jardins s'accroît rapidement. Cette 

expérience au Québec a débuté en 1910 . En Abitibi, nous 

n'avons trouvé que les statistiques de 1923 à 1928 qui 

révèlent l'accroissement du nombre de jardins de 8 à 24 et 

la participation des élèves de 164 à 375. 

Nous pouvons conclure que la paroisse, l'Eglise, la 

famille, l'école constituent le milieu évolutif de 

l'enfant. Tout sera mis en oeuvre pour donner aux jeunes 

ruraux cet esprit de fierté, d'appartenance à son milieu 

afin qu'ils ne pensent pas à le quitter. 



CONCLUSION 

L'êcole n'est plus aujourd'hui et surtout ne sera 
plus demain ce qu'elle êtait hier. Il faut admettre ces 
transformations en tâchant de prêserver tout de même 
certaines valeurs essentielles qui transcendent le temps et 
les perturbations sociales. 

L'êcole rurale qu'on s'est toujours plu à dénommer la 
la "petite ~cole" est demeurée la seule instruction pour 

plupart des gens de cette épo q ue. Ce n'est que vers le 
milieu des années 1940 qu'on commença à peine à poursuivre 
des études secondaires, de métiers ou supêrieures. 

Le rôle du Département de l'instruction publique en 
regard de l'enseignement, se limitait presqu'inclusivement au 
programme d'études; alors que la commission scolaire devait 
subvenir à ses propres moyens financiers. 

La tenue ex t érieure et intérieure de l'école n'est 
pas toujours ce qu'elle devrait être. Son matériel 
d'enseignement est pour le moins rudimentaire, quand on n'a 
pas à déplorer l'usage de tab~eaux noirs souvent insuf
fisants, des cartes géographiques sales et déchirées, ne 
rendant plus les services qu'on peut en attendre. 

Cependant, en dépit de cette indigence matérielle par 
trop générale, l'école de rang n'en continuait pas moins de 
donner des .résultats. L'institutrice habile, dévouée, 
comprêhensive et infiniment de patience envers ces écoliers 
de qui on exigeait la répêtition fidèle du texte d'un manuel. 

Les valeurs véhiculées à l'êcole de rang êtaient en 
conco rd a n ces avec la sociétê traditionnelle en lutte avec la 
rêvolution industrielle et ses conséquences socio
économiques. 

Lors d'une visi te à l'école du rang 111 
l'animateur vous fera faire un retour aux sources. 
le matériel scolaire, l 'ambiance, l'évocation 
tutrices, tout dêfilera devant vous, les souvenirs 
tout à coup par la magie de votre mémoire et 
imagination. 

d'Authier, 
Le décor, 
d'insti

surgiront 
de votre 
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